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Fire Safety Procedures Manual
Correctional Service of Canada

FOREWORD

The Canada Occupational Safety and Health Regula-
tions; SOR/86-304 of the Canada Labour Code make
the employer, the Correctional Service of Canada re-
sponsible for employee safety and health in the
workplace.

Labour Canada is the regulatory authority for safety
within the Federal workplace. Treasury Board Circular
1987-33, Fire Protection Services, establishes the Fire
Commissioner of Canada, within Labour Canada, as
the technical authority and advisor on fire safety to the
Treasury Board and Departments.

Treasury Board of Canada, in the Financial Administra-
tion Act, requires that Departments and Agencies

^ manage property and facilities in safe and economical
manner to ensure the efficient provision of government
services.

•

In the correctional environment with the ever-present
risk of fire, the Correctional Service of Canada must in-
stitute and maintain a fire safety program to meet these
requirements in orderto discharge its responsibilities for
the safety of staff, visitors and inmates. Under the au-
thorityof Commissioner's Directive 345- "Fire Safety",
Units are required to establish and maintain a program
of fire safety which has, as its principal objective to
prevent fires and resulting loss of life and property while
maintaining the security of the institution.

Fire safety plans must be carefully developed, tested,
and practiced to ensure all elements work together to
accomplish this objective.

The Fire Safety Procedures Manual is a recommended
guideline which may be followed to achieve the objec-
tive of Commissioner's Directive 345, "Fire Safety", and

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

AVANT-PROPOS

En vertu du Règlement du Canada sur l'hygiène et la
sécurité au travail, DORS/86-304 du Code canadien du
travail, l'employeur, en l'occurence le Service correc-
tionnel du Canada, est responsable de l'hygiène et de la
sécurité de ses employés au travail. »

Travail Canada est l'organisme habilité à réglementer
ce qui touche la sécurité au travail. La circulaire du
Conseil du Trésor 1987-33, Services de protection
contre les incendies, dispose que le Commissaire
fédéral des incendies à Travail Canada est le conseiller
technique désigné auprès du Conseil du Trésor et des
ministères en matière de sécurité-incendie et l'autorité
fonctionnelle chargée de faire respecter les règles de
sécurité-incendie.

Aux termes de la Loi sur l'administration financière, le
Conseil du Trésor du Canada exige des ministères et
organismes qu'ils gèrent leurs biens et leurs installa-
tions de manière sûre et économique pour garantir la
prestation efficace des services gouvernementaux.

Dans le milieu correctionnel, où le risque d'incendie est
constant, le Service correctionnel du Canada doit
mettre en oeuvre et maintenir un programme de
sécurité-incendie par lequel il s'acquittera de ses
responsabilités en ce qui concerne la sécurité du
personnel, des visiteurs et des détenus, comme le veut
le règlement. En vertu de la Directive du Commissaire
345 - "Sécurité-incendie", les unités de travail doivent
établir et maintenir un programme de sécurité-incendie
ayant pour objet principal de prévenir les pertes
humaines et matérielles résultant des incendies et
d'assurer la sécurité dans les établissements.

Les mesures de sécurité-incendie doivent être élab-
orées, évaluées et mises en oeuvre de manière à
assurer la meilleure protection possible contre les in-
cendies.

Le Manuel sur la sécurité-incendie recommande les
règles à suivre pour que l'objectif exposé dans la
Directive du Commissaire 345 "Sécurité-incendie"

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 iii Date et n°de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989
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supports Strategic Objective No. 1.4 of the Mission 
Document of the Service: 

"To provide an environment that is safe, secure 
and clean and which fosters positive interaction 
between staff and offenders." 

The recommended practices contained in this Manual, 
developed within the framework of standards and gu ide-
lines prescribed by the Office of the Fire Commissioner 
of Canada, have been published to assist Directors to 
ensure there is an operational capability within the 
Correctional Service of Canada to meet the stated 
objectives. Awareness of the fire safety problem and the 
responsible application of these standards by all 
personnel will enable the Service to meet the objectives 
successfully. The full cooperation of all employees is 
necessary in making this Fire Safety Program a 
success. 

puisse être atteint. Le Manuel supporte l'Objectif 
statégique n° 1.4 du Document portant sur la Mission 
du Service qui s'énonce comme suit : 

"Créer un milieu de travail qui, tout en étant sûr, 
sécuritaire et propre, favorise une interaction 
positive entre les employés et les délinqants". 

Les pratiques recommandées dans le présent manuel 
ont été élaborées en se fondant surdes normes et des 
lignes directrices prescrites par le Commissaire fédéral 
des incendies. Elles ont été publiées pour aider la 
direction à faire en sorte que le Service correctionnel du 
Canada atteigne les objectifs fixés en matière de sécu-
rité. La collaboration d'un personnel sensibilisé à la 
sécurité-incendie, ayant à coeur d'appliquer les normes 
prévues comme il se doit, assurera le succès du pro-
gramme de sécurité-incendie au Ministère. 

iv 	Date et n°de révision Rév. 00 — 1 avril 1989 Revision No. & Date: Rev. 00  — 01  April 1989 
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Fire Safety Procedures Manual
Correctional Service of Canada

SECTION 1
PURPOSE AND DEFINITIONS

PURPOSE

i -1

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SECTION 1
OBJET ET DÉFINITIONS

OBJET

I

1. The Fire Safety Procedures Manual identifies
recommended uniform procedures which will enable all
units to maintain a high standard in fire safety perform-
ance and so minimize the risk of life and property loss

^ from fire. The recommendations included in this Manual
may be followed to achieve the objective of Commis-
sioner's Directive 345 - Fire Safety and support Stra-
.tegic Objective No. 1.4 of the Mission Document of the
Service.

•

Use of this Fire Safety Procedures Manual is optional,
however, to assist Directors in adapting this Manual for
use in their Institutions, it is written in the imperative or
mandatory format to minimize the need for extensive
rewriting.

If a Director chooses not to follow this Manual, he/she
must be prepared to demonstrate that his/her fire safety
program meets the requirements of Commissioner's
Directive 345 Fire Safety.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

1. Le Manuel sur la sécurité-incendie regroupe un
ensemble d'instructions qui, si elles sont suivies, per-
mettront à toutes les unités d'assurer la meilleure
protection possible contre les incendies, de minimiser
les risques de pertes matérielles et de vies humaines
causées par les incendies et d'atteindre l'objectif ex-
posé dans la Directive du Commissaire 345- Sécurité-
incendie. Ce Manuel supporte l'Objectif stratégique
n° 1.4 du Document portant sur la Mission du Service.

L'application des instructions exposées dans le Manuel
n'est pas obligatoire. Cependant, pour aider les di-
recteurs à les adapterà leur établissement, elles ont été
rédigées à la forme impérative pour éviter le plus
possible d'avoir à ajouter des explications.

Si un directeur décide de ne pas appliquer les
instructions du Manuel, il devra faire la preuve que son
programme de sécurité-incendie répond aux exigences
de la Directive du Commissaire 345 sur la sécurité-
incendie.

1-1 Date et n°de révision : Rév. 00-1 avril 1989
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DEFINITIONS 

2. Approved Safety Can — a metal container hav-
ing a pouring spout with a tight-fitting spring-closed cap. 
The cap also provides an emergency vent when the can 
is exposed to fire or other heat source. The can should 
bear the Underwriters Laboratories of Canada or 
Factory Mutual listing label. 

3. Equipment Rooms — rooms within structures or 
semi-detached buildings or structures containing equip-
ment associated with such utilities as heating, cooling, 
electrical distribution, refrigeration, air circulation, etc. 
within the main structure. 

NOTE: It does not include rooms provided 
solely for the enclosing and securing of equip-
ment associated with communications sys-
tems, TV and radio signal reception and distri-
bution or fire alarm systems. 

4. False Alarm — the malfunctioning of an installed 
alarm system, indicating an "alarm" when no fire condi-

' tion exists and is categorized as an "accidental" false 
alarm. The transmitting of an alarm of fire where 
knowingly no fire exists, by telephone, or by outcry is 
categorized as a "malicious" false alarm. lt should be 
noted that the Criminal Code provides for seve're penal-
ties for causing a malicious false alarm. 

5. Fire— any instance of destructive or uncontrolled 
burning of combustible materials, including scorch 
burns and explosions ofdust,flammable liquids orgases. 

NOTE: It does not include the fol  lowing except 
where they cause fire or occur as a conse-
quence of fire: 

• 
a) lightning or electrical discharge 

b) explosions of steam boilers, hot watertanks or 
other pressure vessels due to internal pres-
sure and not to internal  combustion;  

c) explosions of ammunition or other detonating 
materials; or 

d) accidents involving vehicles, ships or aircraft.  

DÉFINITIONS 

2. Bidon de sécurité approuvé — Désigne un 
récipient de métal dont le goulot se ferme à l'aide d'un 
bouchon à ressort étanche. Le bouchon est également 
muni d'un évent de sécurité au cas où le bidon serait 
exposé aux flammes ou à la chaleur. Le bidon devrait 
porter l'étiquette des "Laboratoires des assureurs du 
Canada" ou de la "Factory Mutual". 

3. Salle des installations techniques — Désigne 
des pièces d'un bâtiment où se trouvent les installations 
de chauffage, de climatisation, d'électricité, de 
réfrigération, de circulation d'air, etc. 

NOTA : Elles ne désignent pas les pièces 
contenant le matériel de communication de 
T.V., de radiodiffusion et du réseau d'avertis-
seur d'incendie. 

4. Fausse alarme — Désigne le mauvais fonction-
nement d'un systèmed'alarme qui se déclenche ac-
cidentellement, alors qu'il n'y a pas de feu. Le 
déclenchement volontaire d'une alarme ou encore la 
transmission d'une alerte incendie par téléphone ou à 
haute voix lorsqu'il n'y a pas d'incendie réel, sont 
considérés comme des fausses alarmes découlant 
d'un acte malicieux. Le Code criminel prévoit des 

ar-tctions sévères à l'égard des auteurs de fausses 
alarmes. 

5. Incendie — Désigne toute action destructrice ou 
non maîtrisée des flammes sur des matières com-
bustibles, y compris le roussissement et les explosions 
dues à des poussières, des liquides ou des gaz inflam-
mables. 

NOTA : La définition ne s'applique pas aux 
situations suivantes, sauf si elles sont 
causées par un incendie ou en résultent: 

a) foudre ou décharge électrique 

b) explosions de chaudières à vapeur, de 
réservoirs d'eau chaude ou d'autres appareils 
à pression, causées par une pression interne 
et non par combustion interne; 

C) explosions de munitions ou d'autres matières 
explosives; ou 

d) accidents impliquant des véhicules, des 
navires ou des aéronefs. 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 1 -2 	Date et n°de révision : Rév.  00-1 avril 1989 
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• 

6. Fire Causes 

a) Accidental — means an unexpected or unin-
tended  tire  resulting from other than deliber-
ate human involvement. 

b) Arson — Means any instance of wilfully set-
ting  tire  to any structure or combustible sub-
stance. It should be noted that the Criminal 
Code provides for severe penalties for wilfully 
setting a fire; 

C)  Exposure — any second orsubsequent fire in 
a building, area or vehicle caused by a fire in 
another building, area or vehicle. Each "expo-
sure" fire is reported and recorded as an 
individual fire. The definition does not include 
the spread of fire within a structure. 

7. 	Fire Crew — a group or groups of staff or inmates, 
organized and trained to provide limited fire suppression 
capability, usually to control a fire, or to provide emer-
gency rescue, during the interval of time before the 
arrival of the local municipal tire  department. 

8. 	Fire Death — a casualty which is fatal or becomes 
fatal within one yeàr of the fire. 

9. Fire Emergency Organization — the appoint-
ment, organization and training, within a fire safety plan, 
of "fire emergency officers" and "alternates" who have 
specific responsibilities for fire safety on a day-to-day 
basis and in a fire emergency in various areas or 
buildings within the Institution. lt may also include "fire 
crews". 

10. Fire Emergency Organization Response 
Test — the testing or practicing of all of the elements 
in the unit fire emergency response plan simultaneously 
and may include the evacuation of one or more buildings 
or the movement of occupants from one building to an-
other e.g. from the Industrial Shops to the Cell Block. 

11. Fire Evacuation Drill — a simulated fire emer-
gency situation designed to test the effectiveness of a 
local/building fire emergency response plan, and which 
includes staff action and occupant evacuation of all or 
part of a specific building. A "Walk-through-drill" means 
the testing or practicing of the staff action portion of the 

6. Causes des incendies 

a) Incendie accidentel — Désigne tout in-
cendie inattendu ou involontaire qui n'est pas 
délibérément provoqué par une personne. 

b) Incendie criminel — Désigne un incendie 
mis volontairement à une substance combus-
tible. Le Code criminel prévoit des sanctions 
sévères à l'égard des auteurs d'incendie crim-
inel; et 

C)  Propagation par exposition — Désigne un 
deuxième incendie ou l'incendie d'une con-
struction, d'un secteur ou d'un véhicule pro-
duit par l'incendie d'un autre bâtiment, secteur 
ou véhicule. Cette définition ne comprend pas 
la propagation du feu à l'intérieur d'une con-
struction. 

7. Équipe d'incendie — Désigne un ou plusieurs 
groupes d'employés ou de détenus qui ont reçu la 
formation nécessaire pour intervenir en cas d'incendie, 
soit pour tenter de supprimer l'élément destructeur ou 
encore pour participer au sauvetage en attendant l'ar-
rivée des sapeurs-pompiers du service d'incendie 
municipal. 

8. Pertes de vie — Désigne un accident mortel ou 
dont les suites sont fatales au cours de l'année qui suit 
l'incendie. 

9. Organisation de l'équipe d'intervention 
d'urgence — Désigne la nomination, l'organisation et 
la formation, dans le cadre du plan de sécurité-incendie, 
d'agents de secours et d'agents de secours suppléants 
chargés d'assurer la protection contre les incendies au 
sein des établissements, et aussi d'"équipes d'in-
cendie". 

10. Mise à l'essai des mesures d'intervention 
d'urgence — Désigne la mise à l'essai ou l'évaluation 
des mesures d'intervention d'urgence en cas d'incendie 
et peut comprendre l'évacuation de un ou de plusieurs 
édifices ou encore le déplacement des occupants d'un 
bâtiment à un autre comme, par exemple, des ateliers 
industriels à un pavillon cellulaire. 

11. Exercice d'incendie — Désigne un exercice de 
simulation d'un incendie destiné à évaluer l'efficacité du 
plan d'intervention d'urgence et d'évacuation des occu-
pants de l'édifice ou d'une section de celui-ci. L'exercice 
d'évacuation désigne l'évaluation ou l'exercice des 
mesures d'intervention du personnel sans procéder à 
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drill without the evacuation of the occupants of the 
building, and may be limited to a simple oral response 
test. 

12. Fire Injury— an injury suffered as a result of a fire 
that requires (or should require) treatment by a practi-
tioner of medicine within one year of the fire or explosion 
(regardless of whether treatment was actually re-
ceived). This definition includes any treatable injury, 
including smoke inhalation, that was received either by 
virtue of being an occupant of the area or building or by 
having received the injury during the course of fire 
suppression activities; 

13. Fire, Major — any fire of known or suspected 
origin: 

a) causing a loss of $1,000.00 or more (building 
and contents); 

b) involving a fire casualty; 

C)  caused by conditions requiring immediate 
remedial action to prevent a recurrence; or 

d) resulting co-incident with or immediately prior 
to or following a major disturbance. 

14. Fire Safety — in the 'broadest sense, those meas-
ures necessary to prevent fires or to limit and control a 
fire. 

15. Fire Safety Plan —the development and promul-
gation of instructions to provide for fire emergency 
response plans; duties of personnel with functional 
responsibility for fire safety; development of a "fire emer-
gency organization"; the reporting of fires and false 
alarms; the conduct of fire evacuation and emergency 
response drills; and the c,ontrol of hazardous conditions. 

16. Flammable and Combustible Liquids — any 
liquid having a flash point below 93°C. 

a) Flammable liquids are those having a flash 
point below 37°C. such as gasoline and alco-
hol; and 

l'évacuation des occupants. Cet exercice peut se limiter 
à une interrogation orale du personnel pour vérifier ses 
connaissances. 

12. Blessure subie au cours de l'incendie — 
Désigne toute blessure subie au cours d'un incendie qui 
nécessite (ou devrait nécessiter) des soins médicaux 
au cours de l'année qui suit l'incendie ou l'explosion 
(que des soins aient ou non été prodigués). Cette 
définition comprend toute blessure pouvant être 
soignée, y compris l'intoxication par la fumée, subie par 
un occupant des lieux incendiés ou encore par un des 
pompiers. 

13. Incendie majeur—  Désigne un incendie dont la 
cause est ou non connue: 

a) ayant causé des pertes de $1 000 et plus 
(édifice et contenu); 

• b) ayant fait des victimes; 

C) causé par des facteurs nécessitant la prise de 
mesures correctives afin d'éviter un nouvel 
incendie; ou 

d) qui coîncide avec des troubles majeurs dans 
un établissement ou encore les précède ou 
les suit. 

14. Sécurité-incendie — Désigne, dans son sens le 
plus large, les mesures nécessaires à la prévention, à 
la circonscription et au contrôle des incendies. 

15. Plan de sécurité-incendie — Désigne l'élabora-
tion et la publication d'instructions dans les établisse-
ments en cas d'incendie, les fonctions et les responsa-
bilités des membres du personnel en cas d'incendie; la 
création d'une "équipe d'intervention d'urgence"; la 
façon de signaler un incendie et les fausses alarmes; 
les exercices d'évacuation des édifices et les exercises 
en cas d'incendie; le contrôle des risques d'incendie. 

16. Liquides inflammables et combustibles — 
Désigne tout liquide dont le point d'éclair est inférieur à 
93°C. 

a) Liquides inflammables désignent les 
liquides dont le point d'éclair est inférieur à 
37°C par exemple, l'essence et l'alcool: et 

• 
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b) Combustible liquids are those having a
flash point at or above 37°C and below 93°C.
such as petroleum cleaning solvent and
kerosene.

NOTE: The foregoing is a simplified definition
for practical purposes. Refer to NFPA Stan-
dard No. 321 for more definitive description
where necessary.

17. Inquiry - a formal investigation and report con-
vened under the authority of the Inquiries Act to deter-
mine circumstances and findings and issue recommen-
dations on any matter affecting the operation of the
Service. An inquiry may be convened following a
preliminary investigation.

18. Investigation -a detailed examination or search
to uncover facts and determine the truth. Relating to
fires involving CSC property, includes those activities
necessary to determine the cause and circumstances
surrounding the fire. May be a brief recording of known

^ facts or extend to a full inquiry in the case of a major or
unusual fire.

19. Inspection, Visual - the daily or once-per-shift
examination of fire safety equipment to determine
"appàrent serviceability" i.e. seals intact, indicated
pressure satisfactory, hose or ancilliary attachments in
place and the equipment, assembly or unit unob-
structed and clean.

•

20. Regulations- Canada Occupational Safety and
Health (C.O.S.H.) Regulations, SOR/86-304, also
known as Part IV of the Canada Labour Code. These
are legal documents which regulate safety, including
fire safety, in all federal works including facilities under
the care, control, and custody of Correctional Service
Canada.

21. Qualified Personnel - persons who by virtue of
knowledge, training and experience are competent to
perform safely and properly a specified task.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

b) Liquides combustibles désignent les liq-
uidesdont le point d'éclair est de 37°C ou plus,
mais inférieur à 93°C, par exemple les
solvants nettoyants à base de pétrole et le
kérosène.

NOTA : Cette définition a été simplifiée à des
fins pratiques. La norme n° 321 de la NFPA
en donne une plus complète.

17. Enquête - Recherche officielle avec rapport
commandée en vertu de la Loi sur les enquêtes et ayant
pour objet de déterminer les circonstances de l'in-
cendie, de tirer des conclusions et de formuler des
recommandations sur tout ce qui touche le fonctionne-
ment du Sènrice. Une enquête peut être commandée
après une investigation préliminaire.

18. Investigation - Examen ou recherche appro-
fondie ayant pour objet d'établir les faits et de découvrir
la vérité. En ce qui concerne les incendies touchant les
biens du SCC,I'investigation désigne les activités
nécessaires à l'établissement dela cause et des circon-
stances de l'incendie. Il peut s'agir d'un bref compte
rendu de faits connus ou encore d'une enquête appro-
fondie dans le cas d'un incendie majeur et inhabituel.

19. Inspection visuelle - Désigne l'examen quo-
tidien ou par quart de travail du matériel de sécurité-
incendie afin de vérifier son "état de fonctionnement
apparent" comme l'étanchéité, la pression, la présence
des tuyaux et des pièces accessoires, l'entretien et la
propreté.

20. Règlement- Désigne le Règlement du Canada
sur l'hygiène et la sécurité au travail DORS/86-304,
connu aussi sous le nom de PartielV du Code canadien
du Travail, qui réglemente la sécurité, dont la sécurité-
incendie, dans tous les lieux de travail du gouvernement
fédéral, y compris les installations confiées au soin, à la
garde et au contrôle du Service correctionnel du
Canada.

21. Personne qualifiée- Désigne une personne qui
a les connaissances, la formation et l'expérience néces-
saires pour effectuer de façon sûre et adéquate une
tâche précise.
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22. Secure Area — with reference to evacuation 
drills any area within a building or external to the building 
that provides safe refuge from fire and still maintains se-
curity of an inmate or inmate group. It also means, with 
reference to the placement of certain fire protection 
equipment, the use of specific building materials or 
structures, equipment or furnishings, any area to which 
inmates do not normally have access. 

22. Refuge — Désigne, dans le cadre des exercices 
d'évacuation, tout lieu à l'intérieur ou à l'extérieur d'un 
édifice où les détenus pourraient être gardés au cours 
d'un incendie. Il désigne aussi certains lieux où les 
détenus n'ont normalement pas accès, par exemple les 
lieux de rangement du matériel de sécurité-incendie, 
d'utilisation de certains matériaux de constructions ou 
de rangement de matériel ou de meubles. 
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• 
SECTION 2 

RESPONSIBILITIES 
SECTION 2 

RESPONSABILITÉS 

• 

DIRECTOR 

1. The Director at all units is responsible for the 
development, introduction and maintenance of standing 
orders pertinent to fire safety to ensure an effective fire 
safety organization and fire emergency response plan. 

ENGINEERING AND MAINTENANCE 
DIVISION 

2. The Engineering and Maintenance Division at all 
levels of the Service shall be responsible, on behalf of 
the Director, for physical fire safety at a facility and 
provide technical advice to Directors, Safety Commit-
tees, etc. when required. 

NATIONAL HEADQUARTERS 

3. A Chief, Operational Fire Safety is established at 
NHQ, reporting to the Director, Engineering & Mainte-
nance Policy & Services, responsible for: 

a) liaison with the Office of the Fire Commis-
sioner of Canada in matters affecting Depart-
mental fire safety policy and procedures; 

b) liaison with the Office of the Fire Commis-
sionèr of Canada in the development and the 
monitoring of tire  safety training programs; 

c) the monitoring of procedures relevant to fire 
loss investigation and reporting and the review 
of all investigative reports related to  tire  
losses; 

d) the sponsoring of a departmental fire safety 
awareness program; 

e) the monitoring of the application of all manda-
tory and recommended Departmental fire 
safety procedures and practices; 

DIRECTEUR 

1. Le directeur de l'établissement est responsable de 
l'élaboration et de la préparation des ordres permanents 
de manière à assurer une bonne protection contre les 
incendies et un plan efficace d'intervention en cas 
d'urgence. 

DIVISION DES SERVICES D'INGÉNI-
ERIE ET D'ENTRETIEN 

2. La Division des services d'ingénierie et d'entre-
tien, à tous les niveaux du Service, doit au nom du 
Directeur assumer la responsabilité de la sécurité-
incendie dans les établissements et offrir, au besoin, 
des conseils aux directeurs, aux comités chargés de la 
sécurité, etc. 

ADMINISTRATION CENTRALE 

3. Le chef de la prévention des incendies de l'AC qui 
relève du directeur des Politiques et des services 
d'ingénierie et d'entretien est chargé des fonctions 
suivantes : 

a) tenir le Commissaire fédéral des incendies au 
courant de toutes les questions relatives aux 
politiques et procédures du Ministère en 
matière de sécurité-incendie; 

b) créer et contrôler des programmes de forma-
tion en sécurité-incendie de concert avec le 
Commissaire fédéral des incendies; 

c) contrôler les procédures touchant les en-
quêtes et les rapports concernant les pertes 
dues à l'incendie et la revue des rapports; 

d) organiser un programme de sensibilisation à 
la sécurité-incendie; 

e) contrôler l'application de toutes les pratiques 
et procédures obligatoires et recommandées 
au Ministère en ce qui concerne la sécurité-
incendie; 
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f) the continuing evaluation of Departmental fire

g)

safety procedures and the recommending of
appropriate amendments or additions; and

assisting RHQ's and Operational Units in in-
creasing the effectiveness of their fire safety
programs.

REGIONAL HEADQUARTERS

4. The collective duties of a Fire Safety Co-ordinator
may be established within RHQ and should report to the
Regional Manager Technical Services or equivalent.
These duties shall include:

a) assisting Institutions in planning for fire emer-
gencies and monitoring and testing those
plans;

b) ongoing liaison with local Fire Departments to
ensure co-operative use of resources;

c) reviewing and assessing all fire investigation
reports and ensuring appropriate follow-up
action;

d) monitoring Institutional fire safety programs to
ensure conformity with established fire safety
standards;

e) monitoring fire safety training programs to
ensure conformitywith established standards;

f) promoting Regional Departmental fire safety
awareness programs; and

g) liaison with the fire inspection authorities to
ensure follow-up action of Institution fire safety
survey reports and other matters of mutual
concern.

f) évaluer régulièrement les procédures du

g)

Ministère en matière de sécurité-incendie et
les modifications ou ajouts recommandés; et

aider l'AR et les unités opérationnelles à
améliorer leurs programmes de sécurité-
incendie.

ADMINISTRATION RÉGIONALE

4. Les fonctions du coordonnateur de la sécurité-
incendie peuvent être établies à l'AR. Ce coordon-
nateur devrait relever de l'administrateur régional des
Services techniques ou du titulaire d'un poste
équivalent. Le coordonnateur devrait remplir les fonc-
tions suivantes :

a) aider les établissements à établir, contrôler et
évaluer les plans d'intervention en cas d'in-
cendie;

b) entretenir des rapports permanents avec les
services d'incendie locaux afin de s'assurer
de leur collaboration en cas de besoin;

c) revoir les rapports d'enquête sur les in-
cendies, les évaluer et veiller à ce que les
mesures nécessaires soient prises;

d) examiner les programmes de sécurité-
incendie des établissements afin de s'assu-
rer qu'ils sont conformes aux normes de
sécurité-incendie;

e) examiner les programmes de formation en
sécurité- incendie afin de s'assurerqu'ils sont
conformes aux normes établies;

f) encourager la création de programmes
régionaux de sensibilisation à la sécurité-
incendie, et

g) entretenir des rapports avec les autorités
chargées de faire les inspections afin de
s'assurer que les mesures recommandées
dans les rapports d'inspection de l'établisse-
ment et les autres mesures d'intérêt commun
soient mises en oeuvre.

•

•
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INSTITUTIONS 

5. 	The functional duties for physical fire safety at In- 
stitutions shall normally be carried out by: 

a) the Engineering Supervisor where such a po-
sition is established; 

b) the Plant Superintendent or equivalent where 
there is no Engineering Supervisor position 
established; 

C) the Administration and Supply Officer or 
equivalent at Minimum Security Institutions; 

d) the Works Officer where there is such a posi- 
tion established but where there is no Plant 
Superintendent or Engineering Supervisor 
.established; or 

e) a staff officer appointed by the Director at 
Comnnunity Correctional Centres and Parole 
Offices. 

For the purpose of this Manual this position will be 
known as the Institution Fire Chief. 

D1RECTOR 

6. 	The Director will normally ensure that the position 
designated as Institution Fire Chief is established by 
reference in Standing Orders and that the job descrip-
tion includes the related duties. 

7. The Director should ensure that an alternate 
position is annotated to perform the fire safety 
duties during protracted  absences of the appointed 
incumbent. 

8. 	The functional fire safety duties of the Institution 
Fire Chief shall include: 

a) assisting the Safety Committee in planning, 
establishing and ensuring the practicing of fire 
emergency and evacuation procedures for all 

ÉTABLISSEMENTS 

5. 	Dans les établissements, les responsabilités fonc- 
tionnelles du programme de sécurité-incendie doivent 
être assumées par : 

a) le superviseur des services d'ingénierie (sur-
veillant, Mécanique et électricité), lorsque ce 
poste existe; 

b) le responsable des installations (chef, Tra-
vaux et services d'entretien) ou le titulaire d'un 
poste équivalent, lorsqu'il n'y a pas de super-
viseur des services d'ingénierie (surveillant, 
Mécanique et électricité); 

c) le préposé à l'administration et à l'appro-
visionnement ou le titulaire d'un poste 
équivalent dans les établissements à un 
niveau de sécurité minimum; 

d) le responsable des travaux lorsque le poste 
existe et qu'il n'y a pas de responsable des 
installations (chef, Travaux et services d'en-
tretien) ou de superviseur des services 

' d'ingénierie (surveillant, Mécanique et élec-
tricité); 

e) un employé nommé par le directeur aux 
centres correctionnels communautaires et 
aux bureaux de libération conditionnelle. 

Aux fins du présent manuel, ce poste sera connu sous 
le nom de responsable de la sécurité-incendie. 

DIRECTEUR 

6. Le directeur s'assurera normalement que le poste 
de responsable de la sécurité-incendie est créé con-
formément aux ordres permanents et que la des-crip-
tion de fonctions comprend toutes les tâches qui se 
rattachent à ce poste. 

7. Le directeurdoit s'assurer que la protection contre 
les incendies est assurée par un responsable suppléant 
désigné en l'absence du titulaire officiel de ce poste. 

8. Le responsable de la sécurité-incendie à l'établis-
sement doit : 

a) aider le Comité de sécurité à planifier et à 
établir des méthodes d'intervention et des 
plans d'évacuation d'urgence pour tous les 
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buildings and areas of the Institution, as re-
quired by Section 17.4 of the.C.O.S.H. Regu-
lations of the Canada Labour Code;

b) technical investigations of all occurrences of
fire and preparing Fire Report Forms LAB 767
and Casualty Report Form LAB 766 where
applicable;

c) inspecting all buildings and areas of the Insti-
tution on a semi-annual basis to ensure con-
formity with established fire safety standards
as required by Section 17.9 of the C.O.S.H.
Regulations of the Canada Labour Code;

d) directing all Institutional fire suppression re-
sources and control activities while in the
Institution, and until the arrivai of the local Fire
Department;

e) maintaining appropriate records of fire losses,
inspections, fire evacuation drills, fire crew
training and preparing periodic activity reports
to the Institutional Safety Committee as re-
quired by Part IV of the Canada Labour Code;
and

f) the training and periodic drilling of fire crews
where they are established.

INSTITUTIONAL SAFETY
COMMITTEE

9. The terms of reference of the Institutional Safety
Committee shall include the responsibility for supervis-
ing the functional operation of the Institutional fire safety
program with particular reference to:

a) sponsoring, drafting, promulgating and moni-
toring a fire safety plan and fire emergency
organization procedures to ensure effective
response to a fire emergency;

b) ensuring that all branch heads have posted
local fire orders and evacuation plans in build-
ings and areas under their supervision and
that evacuation plans are practiced as
required;

édifices et tous les secteurs desétablisse-
ments, et à assurer l'application de ces
méthodes et plans, comme le prescrit l'article
17.4 du R.C.H.S.T. établi en vertu du Code
canadien du travail;

b) effectuer des enquêtes techniques après
chaque incendie et préparer les rapports d'in-
cendie sur les formules TRAV767, et au be-
soin, la formule TRAV766 rapport de bles-
sures ou de décès;

c) inspecter deux fois par année tous les
bâtiments et tous les secteurs de l'établisse-
ment pour s'assurer qu'ils répondent aux
normes de sécurité-incendie établies con-
formément à l'article 17.9 du R.C.H.S.T.;

d) diriger toutes les activités d'extinction et de
contrôle des incendies qui se déclareraient
dans l'établissement, jusqu'à l'arrivée des
pompiers des services locaux;

e) conserver des dossiers se rapportant aux
pertes dues aux incendies, aux exercices
d'évacuation, aux exercices de formation des
équipes d'incendie, et préparer les rapports
périodiques d'activités à l'intention du Comité
de sécurité de l'établissement, confor-
mément à la Partie IV du Code canadien du
travail; et

f) entraîner et exercer périodiquement les
équipes d'incendie.

COMITÉ DE SÉCURITÉ DE
L'ÉTABLISSEMENT

9. Le Comité de sécurité de l'établissement a
comme mandat de voir au bon fonctionnement du
programme de sécurité-incendie de l'établissement, et
plus particulièrement :

a) d'organiser, d'établir, de diffuser et de con-
trôler un plan de sécurité-incendie et des
procédures d'intervention efficaces en- cas
d'incendie;

b) de veiller à ce que tous les responsables de
direction affichent des consignes à suivre en
cas d'incendie et des plans d'évacuation dans
leurs bâtiments et secteurs respectifs, et que
les exercices d'évacuation soient effectués
selon les règles établies;

•
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c) ensuring that Fire Emergency Officers and 
Alternates are designated for each building or 
major area in each building and thatthere is an 
up-to-date register of those designations; 

d) reviewing fire inspection reports and Inspec-
tor General Audit reports and ensuring that 
appropriate action is taken to implement re-
quirements and recommendations related to 
fire safety; 

e) ensuring that the Institutional fire safety in-
spection procedures are being carried out as 
recommended and that corrective action is 
taken on observations; 

f) ensuring that fire safety training programs for 
staff and inmates are established and main-
tained in accordance with appropriate 
standards; 

planning and conducting fire safety aware-
ness programs for staff and inmates; and 

h) reviewing Institutional Standing Orders relat-
ing to tiré safety and fire emergencies on an 
annual basis to ensu're currency. 

c) de nommer des agents de secours et des 
agents de secours suppléants pour chaque 
bâtiment ou secteur important de chaque 
bâtiment, et de mettre à jour le registre des 
noms de ces personnes; 

d) d'examiner les rapports d'inspection, les rap-
ports de vérification de l'Inspecteur général, et 
de s'assurer que des mesures de suivi appro-
priées sont prises pour répondre aux exi-
gences et aux recommandations relatives à la 
sécurité-incendie; 

e) de s'assurer que les procédures d'inspection 
recommandées pour les établissements sont 
suivies et que les mesures correctives qui 
s'imposent sont prises; 

f) de s'assurer que les programmes de forma-
tion en sécurité-incendie destinés au person-
nel et aux détenus sont établis et maintenus 
conformément aux normes prescrites; 

de planifier et de mettre en oeuvre à l'intention 
du personnel et des détenus des programme 
de sensibilisation à la sécurité-incendie; et 

h) de réviser et de mettre à jour annuellement les 
ordres permanents des établissements ayant 
trait à la sécurité-incendie et aux mesures 
d'urgence en cas d'incendie. 

FIRE EMERGENCY OFFICERS AND 
ALTERNATES 

10. Fire Emergency Officers and Alternates shall be 
designated for each building or major functional area in 
each building, résponsible to the respective Branch 
Head for the following: 

a) control of evacuation procedures and/or local-
ized fire suppression activities in the event of 
a fire emergency; 

b) ensuring that all staff and inmates (where 
appropriate) are familiar with the location and 
operation of the various fire safety features in 
the building or area for which they are 
designated; 

c) daily inspection, for apparent serviceability, of 
all fire safety features in the building or area, 
such as fire extinguishers,  tire  emergency and 
exit lighting and fire separation doors; and 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 

AGENTS DE SECOURS ET AGENTS 
DE SECOURS SUPPLÉANTS 

10. Des agents de secours et des agents de secours 
suppléants, doivent être nommés pour chaque 
bâtiment ou pour chaque secteur principal d'un 
bâtiment. Ils relèveraient d'un responsable de direction 
et seraient chargés des fonctions suivantes : 

a) contrôler les opérations d'évacuation et les 
activités d'extinction d'un incendie dans leur 
secteur ou bâtiment respectif; 

b) s'assurer que tout le personnel et tous les 
détenus connaissent l'emplacement et le 
fonctionnement des divers dispositifs de 
sécurité-incendie du bâtiment ou du secteur; 

c) vérifier quotidiennement le bon fonctionne-
ment des extincteurs, des systèmes 
d'éclairage de secours et des issues ainsi que 
des portes coupe-feu; et 
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d) daily inspection to correct hazardous condi-

tions such as blocked extinguishers or emer-
gency doors, accumulations of waste, un-
authorized smoking or the use of open
sources of ignition and unauthorized tempo-
rary electrical wiring.

PLANT SUPERINTENDENT

11. The maintenance and regularized inspection and
testing of all fire protection equipment and systems
including fire extinguishers, fire alarm systems and
sprinkler systems is a function of the maintenance
management system and as such is a responsibility of
the Plant Superintendent or equivalent.

REGIONAL FACILITIES PLANNING
• OFFICER

12. The incorporation of fire safety features in the
design of additions and modifications to existing struc-
tures and in proposed, new construction, as recom-
mended by FC 343, should be the responsibility of the
Regional Facilities Planning Officer or equivalent.

INSTITUTIONAL STAFF TRAINING
OFFICER

13. The implementation of fire safety training pro-
grams recommended by this guideline is normally the
functional responsibility of the Institutional Staff Training
Officer, assisted by members of the Institutional Safety
Committee and the Engineering Supervisor, Plant
Superintendent, A and S Officer or Works Officer as
appropriate.

d) inspecter quotidiennement le secteur ou le
bâtiment pour corriger toute situation qui
représente un risque, à savoir par exemple
des extincteurs ou des portes de sorties de
secours dont l'accès est obstrué, une accu-
mulation de déchets, l'usage non autorisé
d'articles de fumeurs ou l'usage de produit in-
flammables, ainsi que des installations élec-
triques temporaires non acceptables.

RESPONSABLE DES
INSTALLATIONS
(Chef, Travaux et services d'entretien)

11. II incombe au responsable des installations (chef,
Travaux et services d'entretien) ou au titulaire d'un
poste équivalent d'assurer, dans le cadre des tâches
d'entretien préventif, l'inspection régulière et l'essai de
tous les appareils et systèmes de sécurité-incendie tels
que les extincteurs, les avertisseurs d'incendie et les
réseaux d'extincteurs automatiques.

AGENT RÉGIONAL DE PLANIFICATION
DES INSTALLATIONS

12. II incombe à l'agent régional de planification des
installations ou au titulaire d'un poste équivalent de voir
à ce que des installations de sécurité-incendie soient
prévues dans les plans d'aggrandissement des con-
structions déjà existantes et dans les projets de nou-
velles constructions, conformément aux dispositions
de la 3 du CFI.

AGENT DE FORMATION DU
PERSONNEL DE L'ÉTABLISSEMENT

13. La mise en oeuvre des programmes de formation
en sécurité-incendie recommandés par la présente
ligne directrice relève de l'agent de formation du per-
sonnel de l'établissement de concert avec le Comité de
sécurité de l'établissement, le superviseur des services
d'ingénierie (surveillant, Mécanique et électricité), le
responsable des installations ou le responsable des
travaux, selon le cas.

•
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SECTION 3 
FIRE LOSS INVESTIGATION 

AND REPORTING 

SECTION 3 
RAPPORT SUR LES PERTES 
CAUSÉES PAR L'INCENDIE 

FIRE LOSS REPORTING 

1. All fires are to be reported in accordance with the 
requirements of CD 345 and FC Standard No. 11. 

ADDITIONAL INFORMATION 

2. To provide meaningful information and still fulfill 
the central agency requirements for fire loss reporting, 
the following information shall be reportedto RHO within 
24 hours by telephone followed by a brief confirming 
telex, facsimile or electronic mail: 

a) cause, or probable cause, if known; 

b) whether there were any injuries or casualities 
and if so to whom (for inmates provide 
name(s), inmate number(s) and FPS 
number(s). For staff provide name(s), and 
SIN(s); 

c) estimated loss to building(s); 

d) estinnated loss to contents; 

e) whether reported to the Regional Office of 
Labour Canada; and 

f) if an inquiry is being conducted, by whom. 

NOTE: If all the above information is not 
immediately available, it shall be forwarded as 
soon as possible after the initial report. 

RAPPORT SUR LES PERTES 
CAUSÉES PAR L'INCENDIE 

1. Un rapport doit être établi après chaque incendie 
conformément aux disposition de la DC 345, et de la 
norme 11 du CFI. 

RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS 

2. Afin que l'information fournie soit utile et que les 
exigences de l'organisme central soient respectées en 
ce qui concerne les rapports sur les pertes causées par 
l'incendie, les renseignements suivants doivent être 
communiqués par téléphone à l'AR, dans un délai de 24 
heures, et confirmés ensuite par télex, facsimilé ou 
message transmis par courrier électronique : 

a) la cause réelle ou probable de l'incendie, si 
elle est connue; 

b) le nombre de morts et de blessés au cours de 
l'incendie, le cas échéant, et le nom des 
victimes (dans le cas de détenus, numéro de 
matricule et numéro de la SED; dans le cas 
des membres du personnel, nom et numéro 
d'assurance sociale); 

c) une évaluation des pertes matérielles 
(bâtiment); 

d) une évaluation des pertes matérielles (con-
tenu); 

e) si l'incident a été signalé au Bureau régional 
de Travail Canada; et 

f) si une enquête est menée, par qui. 

NOTA: Si tous ces renseignements ne sont 
pas disponibles, il faudra les envoyer le plus 
tôt possible après la présentation du rapport 
initial. 
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LEASED PROPERTY

3. When a fire occurs in property leased by the
Service, e.g. CCC's and Parole Offices, the appropriate
PWC property management branch is to be notified by
the originating reporting officer, in addition tothe require-
ments of this section.

FORM LAB 767

4. The circumstances of all fires are to be recorded on
Form LAB 767 (See Annex A) and forwarded to CSC/
RHQ within 7 calendar days of the event. RHQ shall
assess the report, make its comments and recommen-
dations and send the original and one (1) copy of the
report tothe Regional Office of Labour Canada within 14
calendar days of the event.

FORM LAB 767 - ANNEX A2

5. When a fire occurs as a result of the failure of
electrical or mechanical equipment, orafireor explosion
involves oil orgas-f ire heating orcooking equipment, the
Annex A (2) to Form LAB 767 shall include specific data
as follows:

a) which component of the equipment failed, and
the reason for failure (the equipment and the
failed component to be identified as fully as
possible by quoting the make, model number,
serial number, catalogue number, manufac-
turer, etc., as applicable);

b) a reasonable estimate, if possible, of the
length of time the component has been in
service, and whether it was installed by Insti-
tution personnel or by contract;

c) the date of the last inspection or maintenance
carried out on the equipment prior to the
incident;

d) what action has been taken to prevent
recurrence;

e) estimate loss to CSC equipment; and

f) whether equipment was labelled or listed by a
recognized testing laboratory (e.g. CSA, ULC,
UL, or FM).

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du CanadaMJ

IMMEUBLE LOUÉ

3. Si un incendie se déclare dans un immeuble loué
par le Service, par exemple, un CCC ou un bureau de
libération conditionnelle, l'agent chargé de rédiger le
rapport doit en informer la direction de la gestion
immobilière de TPC, en plus de se conformer aux
exigences de la présente section.

FORMULE TRAV 767

4. Les circonstances se rapportant à tout incendie
doivent être consignées sur la formule TRAV 767 (Voir
Annexe 5) qui doit être envoyée à l'AR du SCC dans les
7 jours jours qui suivent l'incident. L'AR doit analyser le
rapport, formuler ses recommandations et observa-
tions et envoyer l'original et une copie du rapport au
bureau régional de Travail Canada les 14 jours qui
suivent l'incident.

FORMULE TRAV 767 - ANNEXE A2

5. Dans le cas d'un incendie causé par une défectu-
osité

•
électrique ou mécanique, ou de l'explosion d'une

installation de chauffage ou d'une cuisinière à l'huile ou
au gaz, l'annexe A (2) à la formule TRAV 767 doit
exposer les renseignements suivants :

a) le nom de la pièce défectueuse et la cause de
la défectuosité (décrire aussi clairement que
possible la pièce défectueuse en citant le nom
du fabricant, le numéro du modèle, le numéro
de série, le numéro de catalogue, etc.);

b) une estimation raisonnable, si possible, de-la
durée de fonctionnement de la pièce, et les
détails sur son installation (par le personnel
de l'établissement ou par un entrepreneur);

c) la date de la dernière inspection ou des der-
niers travaux d'entretien du matériel avant
l'incident;

d) les mesures prises pour prévenir un autre
incident semblable;

e) l'évaluation des pertes de matériel pour le
SCC;

f) mention d'homologation d'un laboratoire
d'essai reconnu (i.e. : ACNOR, ULC, UL, ou
FM). •
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This information will assist in determining if a piece of 
equipment is faulty in design, installation or use, and if 
physical or operational modifications are required. 

FIRE CASUALTY REPORTING 

6. Every death or injury occurring during the course 
of a fire or fire suppression activities involving either, 
staff, inmates or visitors must be reported immediately 
to the Regional Office of Labour Canada using form LAB 
766 (see Annex B) in accordance with FC Standard No. 
11 and to RHQ and NHQ in accordance with C.D. 345. 

7. Each such event involving employees.  must also 
be reported immediately to the Regional Office of 
Labour Canada in accordance with the requirements of 
Section 82 of the Canada Labour Code. 

FIRE LOSS ESTIMATING 

8. Fire losses shall be estimated in accordance with 
the following: 

a) property not to be replaced shall be recorded 
on a depreciated book value basis; 

b) losses involving property of any description, 
valued at $1,000.00 or less and which is to be 
replaced shall be recorded on a straight 
replacement cost basis; 

c) losses involving property of any description 
valued at over $1,000.00 shall be recorded as 
the actual cash value of the property at the 
time the loss occured. Such loss figures shall 
not exceed what it would cost to repair or 
replace the same material with like kind and 
quality; 

d) loss value shall include indirect loss values 
such as cost of cleaning up and salvage, 
replacement of records, alternative accom-
modation, etc., but no use and occupancy or 
business interruption losses; 

Ces renseignements aideront à déterminer si une pièce 
a été mal conçue, mal installée ou mal utilisée et si des 
modifications doivent être àpportées aux installations, 
aux appareils et aux opérations. 

RAPPORT SUR LES VICTIMES DE 
L'INCENDIE 

6. Toute blessure subie par un visiteur, un membre 
du personnel ou un détenu et tout décès au cours d'un 
incendie ou de l'extinction d'un incendie doivent être 
signalés immédiatement au bureau régional de Travail 
Canada moyen de la formule TRAV 766 (voir l'annexe 
B) conformément à la norme 11 du CFI ainsi qu'à l'AC 
et à l'AR conformément à la DC 345. 

7. Les incidents impliquant des employés doivent 
être immédiatement signalés au bureau régional de 
Travail Canada conformément à l'article 82 du Code 
canadien du travail. 

ÉVALUATION DES PERTES DUES A 
L'INCENDIE 

8. Les pertes causées par un incendie doivent être 
évaluées comme suit: 

a) les biens ne devant pas être remplaçés 
doivent être comptabilisés à la valeur 
dépréciée; 

b) les biens matériels de 1 000 $ ou moins 
devant être remplacés doivent être comptabil-
isés à la valeur de remplacement; 

c) les biens de plus de 1 000 $ doivent être 
comptabilisés à la valeur de rachat du bien au 
moment du sinistre. Cependant, les montants 
inscrits aux pertes ne doivent pas excéder le 
coût de réparation ou de remplacement avec 
des articles de même marque et de même 
qualité; 

d) la valeur des pertes doit comprendre les 
pertes indirectes comme le coût de nettoyage 
et de récupération des biens, le coût de rem-
placement de dossiers et le coût d'héberge-
ment, etc., mais non les pertes occasionnées' 
par la non-utilisation ou la non-occupation des 
locaux ou par l'interruption du travail; 
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e) where a loss or portion of loss is covered by 
private insurance or other form of indemnity, 
such indemnity shall be included in the total 
loss reported and the amount indicated; and 

f) losses involving personal property on or in 
Service property shall be included only if it is 
indicated that there may be a claim against the 
Crown or that the Service will compensate the 
owner. In all such cases the personal loss 
shall be indicated separately from other 
losses. 

e) lorsque les biens font l'objet en totalité ou en 
partie d'une police d'assurance privée, le 
montant total des pertes doit inclure le mon-
tant de l'indemnité; 

f) les pertes de biens personnels se trouvant 
dans l'immeuble occupé par le Service 
doivent être incluses seulement s'il apparaît 
qu'une réclamation sera faite à l'État ou que 
le Service dédommagera le propriétaire. 
Dans de tels cas le montant des pertes en 
biens personnels doit être indiqué à part. 

3-4 

FALSE ALARM REPORTING 

RESPONSE REPORT 

9. False alarms, either wilful or accidental shall be 
thoroughly investigated and recorded on the Response 
Report as required by  C. D. 345. (See Annex C). A copy 
of the Response Report shall be forwarded to RHQ 
within 7 calendar days to enable a consolidated report to 
be sent to the Regional Office of Labour Canada and 
NHQ. In this way recurring problems may be identified 
which can be overcome by appropriate equipment or 
operational modifications. A quarterly Response Report 
including all false alarms shall be prepared by RHQ and 
sent to the Regional Office of Labour Canada and NHQ 
by the 25th day following the end of the quarter. 

CORRECTIVE ACTION 

10. lt is essential that prompt and effective corrective 
action be taken and recorded if and when it becomes 
apparent that there is an unacceptably high incidence of 
false alarms either by wilful action or accident or by 
equipment malfunction. Documenting corrective action 
will assist other Units which may be experiencing similar 
problems. 

ANNUAL INSTITUTION REPORT 

11. To indicate the record of false alarms an annual 
summary shall be prepared, briefly outlining the date, 
time and circumstances of all false alarms at an Institu-
tion. This shall be based on a calendar year and be 
forwarded to RHQ by the 25th of January of the following 
year. RHQ shall compile a consolidated report to be sent 
to NHQ by the 25th of February. 
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FAUSSE ALARME - RAPPORT 

RAPPORT D'INTERVENTION 

9. Les fausses alarmes, volontaires ou acciden-
telles, doivent faire l'objet d'une enquête approfondie et 
être consignées sur la formule "Rapport d'intervention" 
(Annexe C) comme le prévoit la DC 345. Un exemplaire 
de ce rapport doit être transmis à l'AR dans un délai de 
sept jours afin qu'un rapport global soit envoyé au 
bureau régional de Travail Canada et à l'AC. De cette 
façon, les problèmes courants peuvent être décelés et 
réglés par l'apport de modifications aux installations ou 
aux opérations. Un rapport d'intervention trimestriel 
faisant état de toutes les fausses alarmes doit être 
préparé par l'AR et envoyé au bureau régional de 
Travail Canada et à l'AC avant le quizième jour suivant 
la fin du trimestre. 

MESURES CORRECTIVES 

10. Lorsque les déclenchements volontaires ou ac-
cidentels des systèmes d'alarme deviennent fréquents, 
il est essentiel d'apporter rapidement les mesures 
correctives nécessaires et de les consigner. Cette 
documentation pourra servir à d'autres unités qui con-
naissent des problèmes semblables. 

RAPPORT ANNUEL DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

11. Pour disposer de données à ce chapitre, • un 
rapport annuel sur les fausses alarmes doit être établi 
et faire état brièvement de la date, de l'heure et des 
circonstances de toutes les fausses alarmes qui ont eu 
lieu dans un établissement au cours de l'année civile. 
Le rapport doit être transmis à l'AR avant le 25 janvier 
de l'année suivante. L'AR devrait ensuite établir un 
rapport global et l'envoyer à l'AC avant le 25 février. 
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FIRE INVESTIGATION AND
INQUIRIES

AFFECTED AREA SECURED

12. When a fire occurs, the affected area is to be
secured by the Director and entry restricted to those
personnel concerned with conducting an investigation.
Material within a secured area shall not be moved,
unless it is necessary to do so to prevent further loss or
damage. The securing order shall not be lifted until the
Director is satisfied that it is no longer necessary for the
purpose of the Inquiry or Investigation.

INQUIRY

13. In addition to any security investigation convened
in accordance with Commissioner's directive 042 -
Security Investigations, an inquiry shall be convened for
all "major"fires as defined in Section 1, Paragraph 13 of
this Manual. If an inquiry is to be carried out it shall be
done as soon as practicable after the incident.

ASSISTANCE

14. Technical or investigative assistance may be
obtained from the Regional Office of Labour Canada,
through, the RHQ. In such instance, any associated
report shall be fully considered when an Inquiry is
determining findings and recommendations. A copy of
any such report shall be attached to the Service Inquiry
report as an Annex.

FIRE COMMISSIONER OF CANADA

15. Under certain circumstances, Labour Canada,
under the authority of the Canada Labour Code, may
investigate an occu rrence of fire or explosion on Service
Property. In such cases the RHO RMTS or equivalent,
acting as liaison, shall ensure that a copy of any
associated report becomes part of the Service Inquiry
and that there is a fully co-operative effort between the
Service and Labour Canada.
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ENQUÊTES ET INVESTIGATIONS
FAISANT SUITE AUX INCENDIES

INTERDICTION D'ACCÈS À LA ZONE
SINISTRÉE

12. Après un incendie, le directeur doit immédiate-
ment décréter le lieu du sinistre "zone interdite" et limiter
l'accès aux enquêteurs. Le matériel se trouvant alors
dans cette zone ne doit pas être déplacé à moins de
nécessité absolue pour éviter d'autres pertes ou
dégâts. L'interdiction d'accès aux lieux ne doit être
levée que lorsque le Directeur estime qu'elle n'est plus
essentielle aux fins d'enquête ou d'investigation.

ENQUÊTES

13. En plus d'une enquête de sécuité requise par la
Directive du Commissaire 042 - Enquêtes de sécu-
rité, on' doit procéder à une enquête pour tout incendie
"majeur" comme défini à la Section 1, paragraphe 13 de
de ce Manuel. S'il y a lieu de faire une enquête, celle-ci
doit être menéele plus tôt possible après l'incident.

AIDE

14. II est possible, par l'entremise de l'AR, d'obtenir de
l'aide de bureau régional de Travail Canada, à des fins
techniques ou pour mener l'enquête. Dans de tels cas,
les résultats et recommandations qui s'ensuivent
doivent être pris en considération. Une copie de ce
rapport doit être annexée au rapport d'enquête du
Service.

COMMISSAIRE DES INCENDIES DU
CANADA

15. En vertu du Code canadien du travail, Travail
Canada peut, dans certains cas, mener une enquête
sur les circonstances qui ont provoqué un incendie ou
une explosion dans les édifices occupés par le Service.
L'ARST à l'AR ou le titulaire d'un poste équivalent et qui
fait fonction d'agent de liaison, doit alors s'assurerqu'un
exemplaire du rapport découlant de cette enquête est
ajouté à celui de l'enquête du Service et que le Service
et Travail Canada font preuve d'un bon esprit de col-
laboration.
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INQUIRY FINDINGS 

16. An lnquiry convened to investigate a fire shall 
make findings relevant to: 

a) the date, time, place, area, and point of origin 
of the fire; 

b) the act or omission that caused the fire to start 
or, if this cannot be definitely determined, the 
probable cause; 

C)  whether there were any factors such as 
weather conditions, building materials or con-
tent type or arrangement, failure of a fire 
extinguishing system, delayed alarm, etc., 
which contributed to the spread of fire; 

d) the actions of persons who discovered the fire, 
reported the fire, and those responsible for fire 
suppression, rescue, overhaul and salvage 
operations; 

e) if a local or municipal fire department re-
sponded, if so, at what times they were called, 
arrived and depa rted; 

f) whether there were any fatalities or injuries; 

whether there was any interruption of utilities 
to the building or area and the action and 
length of time taken to restore the function of 
the building or area; 

h) if there were failures of fire safety equipment, 
water suppliés, etc., the nature of the failure 
and the effect on the fire; 

whether there may be a Claim By or Against 
the Crown and if so by whom; and 

the amount of loss to: 

(i) buildings; 
(ii) contents, publicly owned; and 
(iii) contents, privately owned. 

if a municipal fire department responded, 
whether there will be any charges for such 
response. 

RÉSULTATS DE L'ENQUÊTE 

16. L'enquête menée sur les circonstances d'un in-
cendie doit faire état des faits suivants : 

a) la date, l'heure, l'endroit, le secteur et le foyer 
de l'incendie; 

b) l'acte ou la négligence qui est à l'origine de 
l'incendie ou la cause probable; 

C) s'il y a eu des facteurs comme les conditions 
atmosphériques, les matériaux de construc-
tion, le type ou la disposition du contenu, la 
défaillance du système d'extinction d'in-
cendie, une alarme tardive, etc., qui ont con-
tribué à la propagation du feu; 

d) les mesures prises par les premiers témoins 
du sinistre, les responsables de l'extinction de 
l'incendie, du sauvetage, des travaux de 
restauration et des opérations de protection; 

e) si un service local ou municipal d'incendie est 
intervenu et, le cas échéant, les heures d'ar-
rivée et de départ; 

f) s'il y a eu des morts ou des blessés; 

s'il y a eu interruption des services essentiels 
dans l'édifice ou le secteur, les mesures qui 
ont été prises et le temps écoulé avant le 
retour à la situation normale; 

h) s'il y a eu défaillance du matériel de sécurité-
incendie, manque d'eau, etc., et le cas 
échéant, la nature de la défaillance et les 
conséquences; 

i) si des réclamations seront faites par l'État ou 
à l'État et, le cas échéant, par qui; 

montant des pertes : 

(i) édifices; 
(ii) biens publics; et 
(iii) biens personnels; 

k) si le service d'incendie municipal est in-
tervenu, et les frais qui découlent de cette 
intervention le cas échéant. 

g ) g) 

i ) 
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INQUIRY RECOMMENDATIONS

17. An Inquiry convened to investigate a fire shall
make recommendations based on pertinent findings, as
to:

a) measures to prevent recurrence of fires from
like or similar causes;

b) measures to prevent fire safety equipment
failure where such failure was found to be a
factor in the incident under investigation;

C) measures to improve the adequacy of fire
response procedures or fire safety equipment
and supplies where such inadequacies were
found to be a factor in the incident under
investigation; and

d) any other recommendation considered ap-
propriate bythe Inquiry, based on the findings
of the Inquiry.

INQUIRY REPORT ANNEXES

18. Reports of Inquiries shall include,as Annexes the
following:

a) a copy of the Incident Report;

b) a copy of the Fire Report required by Para-
graph 4 of Section 3;

c) a copy of the Casualty Report required by
Paragraph 6 of Section 3;

d) photographs of the fire and fire damage,
where applicable;

e) a copy of the most recent fire safety inspection
report for the building/area involved;

f) a copy of the most recent preventive mainte-
nance inspection report where it is found that
there was a failure of any fire safety system or
equipment;

a copy of an extract from Unit Standing Orders
or any other pertinent instruction where it is
found that there was an act or omission in
contravention to such instructions;

• g)
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RECOMMANDATIONS FAISANT
SUITE À L'ENQUÊTE

17. Après enquête sur un incendie, certaines recom-
meridations doiventêtre faites en ce qui concerne :

a) les mesures qui doivent être prises pour élim-
iner tout autre risque semblable d'incendie;

b) les mesures qui doivent être prises pour
prévenir les défaillances du matériel de lutte
contre les incendies comme celles qui sont à
l'origine du sinistre en question;

c) les mesures visant à améliorer l'efficacité des
procédures ou du matériel de lutte contre les
incendies lorsque celles-ci sont à l'origine du
sinistre en question; et

d) tout autre point jugé pertinent, à la lumière des
conclusions de l'enquête.

ANNEXES AUX RAPPORTS D'EN-
QUÊTES

18. Les rapports d'enquêtes doivent comprendre les
annexes suivantes :

a) un exemplaire du rapport sur l'incident;

b) une exemplaire du rapport d'incendie aux
termes du paragraphe 4 de la Section 3;

c) un exemplaire du rapport sur les victimes de
l'incendie aux termes du paragraphe 6 de la
Section 3;

d) des photographies de l'incendie et des
dégâts, si possible;

e) un exemplaire du dernier rapport d'inspection
de l'édifice ou du secteur sinistré;

f) un exemplaire du plus récent rapport d'in-
spection-entretien préventif lorsqu'il y a eu
une défaillance du système ou du matériel de
sécurité-incendie;

un exemplaire d'un extrait des ordres perma-
nents de l'unité ou de tout autre directive
pertinente lorsqu'il y a eu dérogation à ces
instructions;
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h) a sketch of the building/area showing pertinent 
features such as area of origin, fire doors, 
emergency exits, hydrant and fire safety 
equipment locations, etc., and illustrating the 
fire spread and action taken to contain the fire; 

I) a copy of any investigative report or other 
report prepared by any other agencies attend-
ing the fire such as from the Municipal Fire 
Department or the Regional Office of Labour 
Canada; and; 

any other documentary evidence in support of 
the findings or recommendations which would 
be of assistance to the convening authority, 
RHQ and NHQ. 

PHOTOGRAPHIC/VIDEÔ TAPE 
COVERAGE 

19. Photographic or video tape coverage of fires is 
desirable for illustrating such features as area of origin, 
extent of fire spread and location of fire safety features 
in relation to area of origin; is useful for fire prevention 
and training purposes and shall be provided wherever 

. possible. Generally, such coverage shall include but not 
be limited to: 

a) a series of photographs from one particular 
location to illustrate fire or fire suppression 
progress; 

b) general views of the fire in progress from 
different positions; 

c) photographs of action taken to protect ex-
posed structures or material; 

d) photographs of any failures of fire suppression 
equipment; 

'e) general views of the area or building from 
different positions afterthe fire has been extin-
guished; and 

h) un croquis de l'édifice ou du secteur sinistré 
illustrant l'emplacement du foyer de l'in-
cendie, des portes coupe-feu, des sorties de 
secours, des poteaux d'incendie et de 
l'équipement de sécurité-incendie, etc., ainsi 
que le mouvement de propagation du feu et 
les mesures prises pour l'éteindre; 

I) un exemplaire de tout rapport d'enquête ou 
autre rapport préparé par un service ayant 
participé aux activités d'extinction de l'in-
cendie, comme le service d'incendie de la 
municipalité ou au bureau régional de Travail 
Canada; et 

j) tout autre document étayant les conclusions 
ou recommandations qui pourraient être 
utiles pour l'autorité compétente comme l'AR 
ou l'AC. 

PHOTOGRAPHIES/BANDES VIDÉO 

19. Dans la mesure du possible, il faut produire des 
photographies ou bandes vidéo illustrant certains 
détails comme l'origine de l'incendie, son envergure, 
l'émplacement des appareils de sécurité-incendie par 
rapport à l'endroit où s'est déclaré l'incendie etc. Ces 
photographies et enregistrements seront utilisés dans 
le cadre des activités de formation et de prévention en 
sécurité-incendie. Ce pourrait être: 

a) des photographies prises d'un endroit pour 
montrer l'évolution de l'incendie et les 
mesures qui ont été prises pour le supprimer; 

b) diverses vues générales de l'évaluation de 
l'incendie prises sous différents angles; 

c) des photographies illustrant les mesures 
prises pour protéger les édifices ou le matériel 
exposés à l'incendie; 

d) des photographies illustrant les défaillances 
du matériel de lutte contre les incendies; 

e) différentes vues du secteur ou de l'édifice 
après l'incendie; et 
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f) close-up views of the area of origin and views
of areas, debris of material, features and fur-
nishings which may have contributed to the
spread of fire or alternatively prevented the
spread of fire.

SHORT REPORT

20. For the purposes of an Inquiry, the form LAB 767.
may be used as a"short report", at the discretion of the
Director. In any case, the requirements for making
findings and recommendations in accordance with
Paragraphs 16 and 17 of Section 3 will apply as required
by CD 345.

TARGET COMPLETION DATES

21. At the time of the review of the Inquiry Report by
the Director, a target date or dates for completion of
action on recommendations shall be established and
included in a statement in the Report, signed by the
Director. Where corrective action is not within the re-
sources or authority of the Director to implement, an
appropriate recommendation shall be made to RHQ.

NHQ CORRECTIVE ACTION

22. When the corrective action required is not within
the resources or authority of the RHQ to implement, an
appropriate recommendation shall be made to NHQ,
with an information copy to the convening authority.

SUMMARY REPORT

23. When an Inquiry Report adds substantially to or
changes information already provided to Labour Can-
ada on form LAB 767, a summary of the report shall be
prepared and submitted to that Office by RHQ and a
copy provided to the convening authority and NHQ.
Typical examples would be establishment of cause or
probable cause not previously known; change in esti-
mated losses and establishment of corrective action.
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f) des gros plans de l'origine de l'incendie, des
environs, des débris, des éléments et articles
d'ameublement qui ont pu contribuer à la
propagation du feu ou encore à le maîtriser.

RAPPORT SUCCINCT

20. Aux fins d'enquête, un rapport succinct peut, à la
discrétion du directeur, être fait sur la formule TRAV
767. Cependant, l'obligation de présenter des conclu-
sion et des recommandations conformément aux para-
graphes 16 et 17 de la section 3 s'appliquera con-
formément à la DC 345.

DÉLAIS

21. Le directeur examinera le rapport d'enquête où
des délais de mise en oeuvre, des recommandations
seront inscrits, et il le signera. Si le directeur ne dispose
pas des ressources nécessaires pour mettre en appli-
cation les mesures correctives ou s'il n'est pas habilité
à le faire, une recommandation pertinentedoit alors être
faite à l'AR.

MESURES CORRECTIVES/AC

22. Si l'AR ne dispose pas des ressources néces-
saires pour mettre en application les mesures correc-
tives ou si elle n'est pas habilitée à le faire, une recom-
mandation pertinente doit alors être faite à l'AC, et un
exemplaire devrait être envoyé à l'autorité compétente
à titre d'information.

RAPPORT SOMMAIRE

23. Si un rapport d'enquête apporte de nombreux
changements ou renseignements additionnels à l'infor-
mation déjà présentée au bureau de Travail Canada
(formule TRAV 767, il faut préparer un résumé de ce
rapport que l'AR fera parvenir au bureau de TC. Un

.exemplaire de ce résumé sera envoyé à l'autorité
compétente et à l'AC. Cette procédure pourrait s'ap-
pliquer par exemple dans les cas à la cause ou cause
probable d'un incendie n'était pas connue à ce jour, un
changement à l'évaluation des pertes doit être apporté
ou une mesure corrective doit être établie.
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FIRE LOSS STATISTICAL ANALYSIS 

24. Consolidated Fire Loss Reports shall be prepared 
by each RHQ on a qua rterly basis as required by CD 
345, for distribution to NHQ, RHQ Managers and Insti-
tutions for information pu rposes. The format and distri-
bution shall be in accordance with Annex K, and the 
report prepared and distributed not later than the 25th 
calendar day following the end of the quarter. The report 
ending on the 31st day of December would be the fourth 
quarter and would constitute the Annual cumulative re-
port. 

ANALYSE STATISTIQUE DES 
PERTES CAUSÉES PAR L'INCENDIE 

24. Les rapports globaux sur les pertes causées par 
l'incendie doivent être établis trimestriellement par l'Ad-
ministration régionale conformément à la DC 345 et 
distribués à titre d'information au personnel de l'AC, aux 
administrateurs régionaux et aux établissements. Ces 
rapports doivent être présentés conformément à l'An-
nexe K, et distribués dans les 25 jours qui suivent la fin 
du trimestre. Celui qui sera établi pour le quatrième 
trimestre (le trimestre prenant fin le 31 décembre) 
constituera le Rapport cumulatif annuel. 
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SECTION 4
FIRE SAFETY TRAINING

TRAINING PROVIDED

1. Appropriate fire safety training must be provided
at all Units as required by CD 345 and COSH Regula-
tions, for all staff (and inmates where appropriate) to
ensure the ability to respond effectively to a fire emer-
gency. This training shall include the operation and use
of installed first aid hand fire extinguishers and fire hose,
and the operation of fire safety equipment such as fire
alarm systems, fixed automatic extinguishing systems,
fire doors, etc., which are peculiar to their normal
employment, living or recreation areas.

This training is required by Paragraph 17.6 of the
^. C.O.S.H. Regulations and shall be documented includ-

ing dates, names and type of training.

FIRE EMERGENCY OFFICERS

2. Designated fire emergency off icers and alternates
shall receive instructions and briefings on emergency
fire response plans and the requirements for the daily
inspection required by Section 2 paragraph 10, prior to
being given any responsibilities for fire safety and
evacuations.

EMERGENCY FIRE RESPONSE

3. All staff and inmates shall receive instructions and
briefings on emergency fire response plans in their
normal place of employment and in recreation and living
areas.

CX/LU STAFF

4. CX/LU staff shall receive instruction on fire safety
• and the use of fire safety equipment at the Induction

Level and on Refresher Training.

-1
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SECTION 4
SÉCURITÉ-INCENDIE

FORMATION

FORMATION OFFERTE

I

1. Conformément à la D.C. 345 et au R.C.H.S.T., un
programme de formation adéquat en sécurité- incendie
doit être offert dans toutes les unités afin de s'assurer
que tout le personnel et tous les détenus (lorsque c'est
le cas) savent exactement ce qu'il convient de faire en
cas d'incendie. Cette formation doit porter sur le fonc-
tionnement et l'utilisation des extincteurs manuels et
des tuyaux d'incendie (cabinet incendie) ainsi que du
matériel de sécurité-incendie tel que les réseaux d'av-
ertisseurs d'incendie, les réseaux d'extinc-teurs auto-
matiques fixes, les portes coupe-feu, etc., qui se rou=
vent dans leur secteur normal de travail, dans les
quartiers résidentiels ou les salles de loisirs.

Cette formation doit être offerte en vertu du paragraphe
17.6 du R.C.H.S.T. et des renseignements devraient
être fournis à ce sujet (par ex. dates, noms, type de
formation).

AGENTS DE SECOURS

2. Avant qu'il leur soit confié des responsabilités en
ce qui concerne la sécurité-incendie et les évacuations,
les agents de secours- et leurs suppléants doivent
recevoir des instructions et suivre des séances d'infor-
mation sur les plans d'intervention en cas d'incendie et
les inspections quotidiennes exigées au paragraphe 10
de la section 2.

PLANS D'INTERVENTION EN CAS
D'INCENDIE

3. Tout le personnel et tous les détenus doivent
recevoir des instructions sur les plans d'intervention en
cas d'incendie,établis dans leur aire de travail habituelle
et dans les secteurs résidentiels et ceux réservés aux
loisirs.

EMPLOYÉS DE LA CATÉGORIE
CXlLU -

4. Les agents CX/LU doivent recevoir, au début de
leur formation et dans le cadre des activités de re-
cyclage, et des instructions en sécurité-incendie et sur
l'utilisation du matériel de sécurité-incendie.
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FIRE CREWS 

5. Personnel, including inmates, selected for duties 
as fire crews, shall receive courses of instruction to 
enable .them to perform effectively and safely as 
"interim" fire suppression crews. 

SPECIFIC FIRE SAFETY TRAINING 

6. Specific training on fire safety subjects shall be 
made available for personnel employed in fire safety 
duties on a regular basis at NHQ, RHQ and Units. 

TRAINING PROGRAIVI 

7. Fire safety training program outlines are contained 
in Annex D. 

ÉQUIPES D'INCENDIE 

5. Les membres du personnel ainsi que les détenus 
choisis pour faire partie de l'équipe d'incendie doivent 
suivre une formation qui leur permette de s'acquitter 
avec efficacité et en toute sécurité de leurs fonctions de 
sapeurs-pompiers "auxiliaires". 

FORMATION SPÉCIALISÉE EN 
SÉCURITÉ-INCENDIE 

6. Une formation spécialisée en sécurité-incendie 
doit être offerte au personnel qui s'acquitte régulière-
ment des tâches liées à la sécurité-incendie à l'AC, l'AR 
et dans les établissements. 

PROGRAMME DE FORMATION 

7. Les détails du programme de formation en sécu-
rité-incendie se trouvent à l'Annexe D. 
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SECTION 5 
FIRE SAFETY PLANNING 

NOTE: Notwithstanding the recommenda-
tions of this Section, Units are reminded that 
the requirements of Part XVII of the 
C.O.S.H. Regulations, Paragraphs 17.4, 
17.5 and 17.6 must also be observed. 

FIRE SAFETY PLANS 

1. 	Fire Safety Plans shall be developed at all Units to 
provide for effective response in *fire emergencies as 
required by C.D. 345 and F.C. No. 14, Standard For Fire 
Emergency Organization. Fire Safety Plans generally 
shall include the following measures: 

a) the promulgation in Unit Standing Orders of 
instructions which include duties and respon-
sibilities of various personnel in the overall fire 
safety plan; a guide to response by various 
personnel in the event of a fire emergency and 
regulatory material aimed at the control of fire 
hazards and the reduction of the fire risk (See 
Annex E); 

b) the development and promulgation of Fire 
Orders specifically related to each building or 
area within complex structures which estab-
lishes "fire emergency officers" and "alter-
nates". The Orders shall provide direction to 
occupying personnel in relation to action to be 
taken if a fire alarm is heard or a fire discov-
ered. It shall also summarize the responsibili-
ties of "fire emergency officers" and "alter-
nates" in the Fire Safety Plan (See Annex E); 

c) the reporting and investigation of all fires and 
false alarms; and 

d) the holding of fire evacuation drills and fire 
emergency response tests. 

SECTION 5 
PLANIFICATION EN MATIÈRE 

DE SÉCURITÉ-INCENDIE 

Nota : Néanmoins les avis de cette section, 
les unités sont avisées qu'on doit suivre les 
requis des paragraphes 1 7.4, 1 7.5 et 17.6 de 
la Partie XVII du R.C.H.S.T. 

PLANS DE SÉCURITÉ-INCENDIE 

1. Conformément à la D.C. 345 et C Fl n°14, Organ-
isme de secours en cas d'incendie, des plans de sécu-
rité-incendie doivent être élaborés pour tous les établis-
sements afin de permettre une intervention efficace en 
cas d'incendie. De façon générale, ces plans doivent 
prévoir les mesures suivantes : 

a) la diffusion dans les ordres permanents de 
l'unité, des instructions énonçant les tâches et 
les responsabilités des divers membres du 
personnel prévues dans le plan général de 
sécurité-incendie, d'un guide d'intervention 
en cas d'incendie à l'intention des employés et 
des règlements visant à restreindre les dan-
gers et à réduire les risques d'incendie (voir 
Annexe E); 

b) l'élaboration et la publication pour chaque 
bâtiment ou secteur de l'établissement de 
consignes en cas d'incendie, aux termes 
desquelles des agents de secours et agents 
de secours suppléants sont désignés. Ces 
consignes doivent indiquer au personnel les 
mesures à prendre au son de l'avertisseur 
d'incendie ou au moment de la découverte 
d'un foyer d'incendie. Elles doivent aussi 
résumer les responsabilités des agents de 
secours et des agents de secours suppléants 
prévues dans le plan de sécurité-incendie 
(voir Annexe E); 

C) le signalement de tous les incendies et de 
toutes les fausses alertes et la conduite d'en-
quêtes sur ces événements; et 

d) la tenue d'exercices d'incendie. 

• 
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POSTING FIRE ORDERS

2. The Fire Orders referred to in 1 (b) shall be posted
in conspicuous places in each building/area so as to be
readily accessible to personnel occupying the building/
area as required by Part XVII of the C.O.S.H.
Regulations.

APPROVAL OF FIRE SAFETY PLANS

3. Fire Safety Plans shall be reviewed by the
- Regional Office of Labour Canada priorto promulgation.

FIRE EVACUATION DRILLS

ALL INSTITUTIONS AND INSTITUTIONAL
AREAS

4. Fire evacuation drills shall be conducted in- all
Institutions and all areas of all Institutions (or rehearsed
as applicable) on at least a quarterly basis as required by
F.C. #14, Standard For Fire Emergency Organization,
Article 14.4.1 (viii). Drills shall be conducted so that all
shifts are practiced within the specified frequency and
that at least one drill during the quarter takes place
during maximum occupancy of the area or building.

PSYCHIATRIC AND HEALTH CARE
CENTRES

5. Fire evacuation drills in Psychiatric and Health
Care Centres shall be conducted monthly as required by
Clause 2.8.3.2.(1) (a) of the National Fire Code of
Canada, arranged at different times and in different
areas so that all shifts are tested at least quarterly.

FIRE EMERGENCY RESPONSE
TESTS

6. Fire emergency response tests involving total
response of all elements in the emergency response
plan shall be conducted not less than annually.

AFFICHAGE DES CONSIGNES EN
CAS D'INCENDIE

2. Les consignes à suivre en cas d'incendie, men-
tionnées au paragraphe 1 (b) doivent être affichées
bien en vue dans chaque bâtiment et dans chaque
secteur, comment l'exigent les dispositions de la Partie
XVII du R.C.H.S.T.

APPROBATION DES PLANS DE
SÉCURITÉ-INCENDIE

3. Les plans de sécurité-incendie doivent être exam-
inés par le bureau régional de Travail Canada avant
d'être rendus publics.

EXERCICES D'INCENDIE

TOUS LES ÉTABLISSEMENTS ET SECTEURS
D'ÉTABLISSEMENT

4. Conformément à l'article 14.4.1 (viii) de la norme
n° 14 du C FP`Organisme de secours en cas d'incendie",
des exercices d'incendie doivent être effectués dans
tous les établissements et tous les secteurs des établis-
sements. Ces exercices doivent être répétés au moins
une fois par trimestre, de manière à permettre aux
employés de tous les quarts de travail d'y participer au
cours de cette période et qu'au moins un exercice par
trimestre soit effectué lorsque le nombre d'occupants
dans l'établissement est à son maximum.

CENTRES PSYCHIATRIQUES ET MÉDICAUX

5. Conformément à la clause 2.8.3.2(1) (a) du Code
national de prévention des incendies, les exercices
d'incendie doivent avoir lieu chaque mois dans les
centres psychiatriques et médicaux. Ils seront planifiés
à des heures et à des endroits différents pour que
toutes les équipes puissent y participer au moins une
fois par trimestre.

EXERCICES D'INTERVENTION EN
CAS D'INCENDIE

6. Les exercices d'intervention en cas d'incendie, au
cours desquels entrent en jeu tous les éléments du plan
général d'intervention, doivent être effectués au moins
une fois par année.

•
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NIVEAUX DE SÉCURITÉ

7. Evacuation drills at Medium and Minimum Secu-
rity Institutions shall normally include participation by
inmates. At Maximum Security Institutions, Special
Handling Units, Dissociation Units and Administrative
Segregation Units the drill may be restricted to a"walk-
through drill" by a single staff member on duty or may
include a"total response by staff" drill. Evacuation drills
in living units and cell blocks need not all be full-scale but
may consist of a series of partial evacuations held on an
irregular basis involving different shifts with a total
evacuation held at least once during the calendar year.

CLOSE MONITORING

8. It is advisable that the number of staff personnel
involved in the planning of particular evacuation drills be
kept to a minimum; full consideration must be made for
weather conditions, the time of day in relation to routine

^ activities and for operational.conditions generally. It is
also advisable that all elements in the drills be closely
monitored and the activity of each segment in the plan
recorded for evaluation during debriefing by those re-
sponsibie forthe drill. In this manner any difficulties that
may have been encountered can be corrected and
plans amended if necessary.

RECORD OF EVACUATION DRILLS

•

9. The details of all evacuation drills shall be
recorded on the form provided (see Annex J). A copy of
this report shall be forwarded to RHQ for information
and a copy retained at the Institution for review by
inspection authorities as required by Paragraph 17.10
of the C.O.S.H. Regulations.

7. Les détenus des établissements à niveau sécurité
moyenne et minimale doivent normalement participer
aux exercices d'évacuation. Cependant, dans les
établissements à niveau de sécurité maximale, les
unités spéciales de détention et les unités d'isolement,
l'exercice peut se résumer à l'évacuation d'un seul
employé désigné ou à l'intervention d'employés dési-
gnés. Il n'est pas nécessaire d'effectuer des exercices
d'évacuation totale dans les unités résidentielles et
dans les pavillons cellulaires. On pourra y mener, à
intervalles irréguliers et pour des groupes différents,
une série d'exercices d'évacuation partielle et on
exécutera. au moins une fois par année un exercice
d'évacuation totale.

SURVEILLANCE

8. On recommande de réduire au minimum le
nombre d'employés qui prennent part à la planification
d'exercices spéciaux d'évacuation. Il faut tenir compte
de latempérature extérieure et du moment de la journée
en rapport avec les activités courantes et les conditions
en général. Les étapes de ces exercices devraient être
étroitement surveillées et les activités de chaque étape
du plan de sécurité-incendie enregistrées afin que les
responsables puissent en évaluer l'efficacité à la réun-
ion de suivi qu'ils tiendront par la suite. De cette
manière, on pourra s'assurer que les problèmes soul-
evés seront corrigés.

RAPPORT SUR LES EXERCICES
D'INCENDIE

9. Les détails de tous les exercices d'incendie
doivent être consignés sur la formule fournie (voir
Annexe J). Une copie de ce rapport doit conservée à
l'établissement pour que les responsables des être
expédiée à l'AR et une autre inspections puissent
l'examiner, conformément aux dispositions du paragra-
phe 17.10 du R.C.H.S.T.
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ASSISTANCE BY MUNICIPAL FIRE 
DEPARTMENT 

NEGOTIATING AGREEMENTS FOR 
ASSISTANCE 

10. The responsibility for negotiating agreements for 
assistance in fire emergency response from local fire 
depa rtments, is that of the Director of the Institution 
involved. If assistance is required in negotiating agree-
ments the RMTS or equivalent at RHQ or the COFS at 
NHQ shall be consulted. The responsibility for the 
payment of any fees involved is that of the Institution. 
When a local Fire Depa rtment attends a fire on Service 
property that is within the area covered by the local fire 
department and municipal grants are paid in lieu of taxes 
for such attendance, claims for expenses or compensa-
tion will not normally be accepted, unless there is 
provision by prior written agreement. 

COOPERATIVE WORKING 
ARRANGEMENT 

11. A co-operative working arrangement shall be 
maintained with local Municipal or other Fire Depart-
ments who have a responsibility (either by arrangement 
through an agreement or by virtue of the Service prop-
erty being within the fire protection boundaries of the Fire 
Department) for responding to fire calls on Service 
property to ensure plans are developed and practiced. 
Contingency plans developed in conformance with C.D. 
600 Management of Emergencies, would normally 
cover levels of response in manpower and equipment; 
procedures for entry and exit from the Institution; actions 
during a major disturbance and mutual aid training. 

Manuel sur la sécurité-incendie 
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AIDE DES SERVICES MUNICIPAUX 
D'INCENDIE 

NÉGCMATION D'ENTENTES AVEC LES 
SERVICES LOCAUX 

10. Il incombe au directeur de l'établis.sement con-
cerné de négocier des ententes avec les sapeurs-
pompiers de la localité pour l'obtention de services en 
prévision des incendies. S'il faut de l'aide pour la 
négociation des ententes, l'ARST de l'AR (ou le titûlaire 
d'un poste équivalent) ou le Chef de la prévention des 
incendies de l'AC devraient être consultés. Cependant, 
c'est à l'établissement qu'il revient de payer le coût de 
l'intervention des pompiers. Lorsqu'un service d'in-
cendie local vient combattre sur le territoire qu'il dessert 
un incendie qui s'est déclaré sur une propriété du SCC 
et que les établissements versent des subventions aux 
municipalités pour obtenir ces services au lieu de les 
payer sous forme de taxes, les demandes de rem-
boursement de frais ou de dédommagement ne seront 
pas acceptées, à moins qu'il n'existe déjà une entente 
écrite à cet effet. 

ENTENTE DE COOPÉRATION 

11. Des ententes de coopération doivent être main-
tenues avec les services municipaux ou autres services 
d'incendie qui sont chargés (en vertu d'ententes ou tout 
simplement parce qu'une propriété du Service se 
trouve dans leur district) de répondre aux appels 
lorsqu'un incendie se déclare sur une propriété du 
Service. De cette façon, on s'assure que des plans 
d'intervention sont établis et appliqués. Ces plans 
d'action pour les situations d'urgence developés pour 
se conformer a la Directive du commissaire — 600, 
Gestion des cas d'urgence, devraient normalement 
porter sur le niveau d'intervention du personnel et 
•d'utilisation de l'équipement; les procédures relatives à 
l'entrée dans l'établissement et à sa sortie, les mesures 
appliquées dans les cas de troubles majeurs et les 
façons de s'entraider. 

• 
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SITE PLANS 

12. Municipal or other Fire Departments shall be pro-
vided with up-to-date site-plans of the Institution. Cop-
ies shall also be forwarded to RHO. The following major 
fire safety features shall be identified: 

a) location of fire hydrants and water mains (size 
shall be indicated); 

b) fence egress facilities, sallyports and roads 
leading thereto; 

c) buildings which are sprinklered; location of 
fire department connections and post indica-
tor valves; 

d) location of such features as transformer 
vaults or installations; water main and gas 
shutoff valves; and 

extra hazardous areas or installations such as 
bulk fuel and propane storage areas and flam-
mable and explosive stores areas. 

INSTITUTION FIRE EMERGENCY 
PLANS 

13. A copy of the Institutional Fire Safety Standing 
Order and Fire Emergency Procedures shall be pro-
vided to the Municipal or other Fire Department. 

PRE-FIRE PLANNING 

14. Fire Department officers and members are to be 
encouraged to tour Institutions and to participate in 
emergency response plan practice to enable effective 
pre-f ire planning for fire emergencies. 

MAJOR DISTURBANCE 

15. When a major disturbanceoccurs at an Institution, 
and there is the possibility that a fire may accompany 
that disturbance, the local Fire Chief shall be notified so 
as to permit attendance of a senior fire officer at the 
operational planning centre to assist his department in 
planning for the contingency. The Fire Department 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 

PLANS DE L'ÉTABLISSEMENT 

12.  Des plans actualisés de l'établissement doivent 
être fournis aux services municipaux ou autres services 
d'incendie et des copies de ce plans doivent être 
envoyées à l'AR. Ces derniers doivent indiquer: 

a) l'emplacement des pôteaux d'incendie et des 
conduites principales d'eau (indiquer les di-
mensions); 

b) les moyens d'évacuation, l'entrée principale 
(sally-ports) et les voies qui y mènent; 

c) les bâtiments munis d'un réseau d'extincteurs 
automatiques; l'emplacement des raccords-
pompiers et des vannes à borne avec indi-
cateur; 

d) l'emplacement des chambres de transfor-
mateur ou d'installations, des vannes d'arrêt 
des conduites principales d'eau ou de gaz; et 

e) les secteurs ou les installations qui présentent 
un danger d'incendie élevé, à savoir par ex-
emple les lieux de stockage en vrac de carbur-
ant, de gaz propane, de matières inflam-
mables et explosives. 

PLANS DE SÉCURITÉ-INCENDIE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

13. Un exemplaire des ordres permanents et du 
Manuel sur la sécurité-incendie doit être fourni au 
service d'incendie municipal ou autre service d'in-
cendie. 

PLANIFICATION 

14. Les sapeurs-pompiers doivent être invités à visiter 
les établissements et à participer aux exercices d'in-
tervention en cas d'incendie de façon à prévoir un plan 
efficace d'intervention. 

TROUBLES MAJEURS 

15. Si des troubles majeurs risquent de provoquer un 
« incendie dans un établissement, le chef du service 
d'incendie local doit en être informé pour qu'un agent de 
secours principal soit envoyé au centre de planification 
des opérations en vue de parer à cette éventualité. Les 
recommandations de cet agent doivent autant que 
possible être suivies afin de réduire au minimum le 
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officer's advice with regard to pre-preparation shall be 
followed wherever practical so as to minimize the risk of 
loss of life and property by  lire. Contingency plans shall 
address the possibility of withdrawal of firefighting op-
erations during a major disturbance. 

MUNICIPAL FIRE DEPARTMENT 

16. When a Municipal Fire Department attends a fire 
on Depa rtment property, it must have been resolved by 
prior agreement that the Fire Chief or his appointed 
Deputy will be in complete charge of the overall fire 
operation. 

FIRE CREWS 

STAFF PERSONNEL AND INMATES 

17. Fire crews, composed of staff personnel (and 
inmates where appropriate) shall be formed at Institu-
tions to enable limited fire suppression and control in 
those circumstances where a fire is beyond the control 
of hand extinguishers and fire hose stations and the 
resources of the local Municipal or other Fire Depart-
ment are required. 

Normally, on-site fire crews shall be established when: 

a) The Institution is remote from an organized 
Municipal or other Fire Department; or 

b) The response time for the nearby Municipal or 
other Fire Department is nominally in excess 
of 10 minutes; or 

C) The Municipal or other Fire Department is for 
any other reason considered inadequate for 
the protection of the Institution, as determined 
by the Director, in consultation with L.C. or 
C.O.F.S. at NHO. 

CREW LEADERSHIP 

18. Each crew shall be organized underthe leadership 
of one staff member and would nominally consist of not 
less than six individuals. Su fficient training shall be 
provided to enable a limited firefighting capability and to 
provide assistance to the responding Fire Department 
as required. Normally, crews would only engage in fire 
operations when the risk of injury or entrapment is 
minimal. A record of the training provided must be 
established and maintained as required by Article 
17.8.(2) of the C.O.S.H. Regulations. 
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risque de pertes de vies et de biens si un incendie se 
déclare. Les plans d'action pour les situations d'ur-
gence doivent adresser la possibilité du retrait des 
opérations des pompiers pendant un trouble majeur. 

SERVICE MUNICIPAL D'INCENDIE 

16. Il est entendu que lorsqu'un service municipal 
d'incendie participe à l'extinction d'un incendie qui s'est 
déclaré sur une propriété du Ministère, le chef des 
pompiers ou son adjoint est le seul maître de l'opération 
d'extinction. 

ÉQUIPES D'INCENDIE 

MEMBRES DU PERSONNEL ET DÉTENUS 

17. Les équipes d'incendie (composées de membres 
du personnel et de détenus selon les circonstances) 
doivent être formées aux établissements mêmes pour 
combattre les incendies qui ne peuvent être éteints au 
moyen d'extincteurs manuels et de tuyaux incendie et 
qui exigent l'intervention du service d'incendie munici-
pal ou d'un autre serVice d'incendie. 

Habituellement, les équipes d'incendie doivent être 
formées sur place lorsque : 

• 
a) l'établissement est éloigné d'un service d'in-

cendie bien établi, municipal ou autre; 

b) le temps de réponse du service d'incendie le 
plus proche, municipal ou autre, dépasse dix 
minutes; 

c) de l'avis du directeur et Travail Canada ou du 
Chef de la prévention des incendies de l'AC, 
le service d'incendie municipal ou autre ne 
peut, pour une raison quelconque, assurer 
une protection adéquate à l'établissement. 

CHEF D'ÉQUIPE 

18. Chaque équipe doit être dirigée par un membre du 
personnel et compter au moins six personnes. Elles 
doivent recevoir une formation suffisante pour leur 
permettre de remplir les fonctions qui leur ont été 
assignées et aider les pompiers au besoin. En général, 
on fait appel aux équipes de lutte contre les incendies 
seulement lorsqu'elles risquent peu de subir des bles-
sures ou d'être investies par les flammes. Un dossier 
sur la formation offerte doit être établi et tenu à jour 
conformément à l'article 17.8(2) du R.C.H.S.T. 

• 

• 

• 
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SECURITY CONSIDERATIONS ÉQUIPES COMPOSÉES D'EMPLOYÉS

19. In Institutions where inmate fire crews cannot be
organized because of security considerations and the
fire crew is organized from personnel working normal
day shifts, it will be necessary for "on-duty" staff person-
nel to respond at other than normal hours. Every effort
must be made to provide for response to a fire emer=
gency by specified posts and all staff who rotate through
those positions shall receive fire safety training com-
mensurate with the necessity for such response.

ACCESS TO EXITS AND EMERGENCY
DOORS - LIVING UNITS

MAXIMUM AND MEDIUM SECURITY
INSTITUTIONS

20. Wherever possible, control of locked exit doors
and barriers in the route to exit doors, shall be by means
of electrical remote release devices.

21. Where, for Security purposes, electrical remote
release dèvices are not practical as determined by
Security Branch, it must be ensured that the key system
in place includes the requirement for:

a) Identification of emergency key(s) by the at-
tachment of sturdy red coloured flags or tags
and by the notching of the top of the "bow" (to
enable ready identification in conditions
where vision is obscured);

b) Locating emergency keys in key safes in such
a manner that easy access under poor visibil-
ity is possible (placing the key(s) in the upper
left-hand corner consistently, for example);

c) Reducing the number of emergency keys to
the absolute minimum, consistent with Secu-
rity requirements, by "keying-alike".

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

19. Dans les établissements où il n'est pas possible,
à cause des exigences de sécurité, de former des
équipes avec des détenus et que celles-ci sont com-
posées d'employés qui travaillent pendant les heures
normales de jour, il faut s'assurer que les employés "de
service" en dehors des heures de travail de jour pour-
ront intervenir en cas d'urgence. Par conséquent, une
formation en sécurité-incendie dvra être offerte à ces
employés pour leur permettre d'intervenir.

ACCÈS AUX SORTIES ET AUX
PORTES DE SORTIE DE SECOURS
DES UNITÉS RÉSIDENTIELLES

ÉTABLISSEMENT À NIVEAUX DE SÉCURITÉ
MA3CUv^T.F ET MOYENNE

20. Dans la mesure du possible, les dispositifs électri-
ques d'ouverture des portes de sortie et des barrières
dans les corridors qui y mènent doivent être contrôlés à
distance.

21. Lorsque la Direction de la sécurité estime que, par
mesure de sécurité, les dispositifs électriques d'ouver-
ture à distance ne sont pas pratiques, et-que l'on utilise
des ciés d'urgence, il faut:

a) qu'elles soient identifiées au moyen
d'étiquettes de couleur rouge et (qu'une en-
taille dans la partie arrondie soit faite pour
permettre de les identifier facilement dans la
noirceur);

b) que ces clés soient placées dans des coffres-
forts pour que l'on puisse les trouver facile-
ment si la visibilité est mauvaise (par exemple
en plaçant toujours les clés dans le coin .
supérieur gauche);

c) que le nombre de clés d'urgence, soit réduit
au minimum conformément aux exigences de
sécurité, en limitant le nombre de serrures
différentes.
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MINIMUM SECURITY INSTITUTIONS

22. Exit doors in all minimum security Institutions must
be equipped with exit hardware to ensure free access to
the exterior of the building or area. Emergency and exit
doors shall be equipped with alarm supervision where
considered necessary for security purposes.

OPERATIONAL TESTING

23. All exit and emergency doors and barriers shall be
unlocked/released on a daily basis to ensure against
malfunction or obstruction, and to ensure that duty
personnel are knowledgeable of the procedures, loca-
tions and door and barrier operation.

MANUAL UNLOCKING

24. The emergency release plan shall be tested and
evaluated annually by the R.M.T.S. or equivalent as part
of the assessment of the Institutional fire safety plan. It
shall also be included in the safety inspection by the
Regional Office of Labour Canada to ensure that proce-
dures provide for the immediate release of inmates and
that there is sufficient staff on duty to manually operate
locking and release devices.

25. All emergency and exit doors and barriers
equipped with locks shall be openable from either side
as vandalism or smoke conditions could render the
inmate occupied side of the lock unusable.

26. Electrical remote release equipment shall incorpo-
rate manual key over-ride (from both sides) to permit
door release in the event of a prolonged power
interruption.

ÉTABLISSEMENTS À NIVEAU DE
SÉCURITÉ MINIMALE

22. Les portes de sortie de tous les établissements à
niveau de sécurité minimale doivent être munies de
dispositifs permettant la sortie à l'extérieur de l'im-
meuble ou du secteur. Lorsque les règles de sécurité
l'exigent, ces portes devraient être munies de systèmes
d'alarmes.

OUVERTURE MANUELLE

23. Toutes les portes de sortie, les portes de sortie
d'urgence et les barrières doivent être déverrouillées et
ouvertes quotidiennement pour déceler les mauvais
fonctionnements ou les obstacles à leur utilisation, et
pour s'assurer que le personnel de service connaît les
procédures à suivre ainsi que l'endroit et le fonctionne-
ment des portes et des barrières.

ESSAIS

24. Le plan de sortie d'urgence doit chaque année,
faire l'objet d'essais et d'évaluations par I'ARST (ou le
titulaire d'un poste équivalent) dans le cadre de l'évalu-
ation du plan de sécurité-incendie de l'établissement.
En outre, ce même plan de sortie d'urgence doit être
vérifié dans le cadre de l'inspéction annuelle menée par
le bureau régional de Travail Canada afin de s'assurer
que les procédures prévues permettent l'évacuation
immédiate des détenus en cas d'urgence et que les
membres du personnel de service sont assez nom-
breux pour être en mesure de déverrouiller manuelle-
ment les serrures des portes et des barrières.

25. II faut pouvoir ouvrir des deux côtés toutes les
portes de sortie, les portes de sortie d'urgence et les
barrières munies de serrures, car les débris et la fumée
pour- raient empêcher le détenu de déverrouiller la
porte.

26. Les dispositifs électriques d'ouverture à distance
doivent comprendre un système manuel d'ouverture à
clé prioritaire (des deux côtés) qui permet d'ouvrir la
porte en cas de panne d'électricité prolongée.

•
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SECTION 6 

FIRE SAFETY STANDARDS 

FIRE PROTECTION ENGINEERING 
DESIGN REQUIREMENTS 

1. Fire Protection Engineering Design Requirements 
are contained in the Fire Commissioner of Canada 
No. 343 "Standard For Correctional Institutions." This 
document was developed jointly between CSC NHQ 
and the FC to provide design data that mutually satisfies 
FC requirements and the unique requirements of CSC 
Institutions. Under the authority of T.B. Circular 1987- 
33, Fire Protection Services, F.C. No. 343 is listed as a 
Standard applicable to CSC facilities as outlined in the 
scope of the Standard. 

110 	
RETROACTIVE APPLICATION OF 
F.C. No. 343 

2. The Standard is applicable to all new construction 
and to existing structures retroactively where it is deter-
mined, in consultation with the FC, that there is a serious 
risk to life. 

FIRE SAFETY STANDARDS AND 
CONSTRUCTION 

3. The unit initiating a construction project shall 
ensure that the requirements of F.C. No. 343 are incor-
porated into the project design. Plans and specifica-
tions shall be submitted to the appropriate Regional 
Office of Labour Canada for review priorto construction. 

Of particular concern is the potential for fire during 
construction operations for new facilities or renovations. 
F.C. Standard No. 301 outlines requirements which 
shall be followed for all construction operations includ-
ing repair work. Ensure that all specifications require 
that contractors follow the requirements of F.C. No. 301, 
Standard for Construction Operations, and as appli-
cable, F.C. No. 302, Standard for Welding and Cutting. 

Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

SECTION 6 
NORMES DE PROTECTION 
CONTRE LES INCENDIES 

NORMES TECHNIQUES DE 
PROTECTION CONTRE LES INCENDIES 

1. La norme 343 du Commissaire fédéral des in-
cendies "Norme pour l'établissement de détention" 
renferme des normes techniques de protection contre 
les incendies. Ce document a été préparé conjointe-
ment par l'AC du SCC et le Bureau du Commissaire 
fédéral des incendies afin d'établir des critères de 
construction conformes aux Normes techniques de 
protection contre les incendies du CFI et aux exigences 
applicables aux établissements du SCC. Con-
formément à la Circulaire du C.T. 1987-33, Ser-vices de 
protection contre les incendies, la norme n°343 du C Fl 
s'applique aux établissements du SCC comme en fait 
état la portée de la norme. 

APPLICATION AVEC EFFET 
RÉTROACTIF DE LA NORME 343 DU 
CFI 

2. La norme 343 s'applique à toutes les nouvelles 
constructions et à tous les édifices déjà construits qui 
représentent, d'après le CF', un grave danger pour les 
vies humaines. 

NORMES SUR LA SÉCURITÉ- • 
INCENDIE ET CONSTRUCTION 

3. L'organisme qui entreprend un projet de construc-
tion doit s'assurer que les exigences de la norme 343 
sont respectées. Les plans et devis descriptifs doivent 
être présentés au bureau régional de Travail Canada 
pour examen et approbation avant le début des travaux 
de construction. 

Les risques d'incendie durant les travaux de rénovation 
ou de construction de nouvelles installations doivent 
être pris en considération. La norme n° 301 du CFI 
expose les exigences qui doivent être appliquées à tous 
les projets de construction et aux travaux de réparation. 
Il faut s'assurer que tous les devis descriptifs tiennent 
compte de l'obligation, pour les entrepreneurs, de se 
conformer aux exigences de la norme n° 301 du CF! • 
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Regular fire inspections of the work site shall be con-
ducted to ensure that the contractor is following the 
prescribed Standards. 

FIRE SAFETY SYSTEMS 

4. All Fire Safety Systems such as fire alarm, auto-
matic .carbon dioxide, dry chemical extinguishing 
systems and sprinkler systems shall be installed in 
accordance with the appropriate National Fire Protec-
tion Association and Fire Commissioner of Canada 
requirements. 

MODIFICATIONS TO FIRE SAFETY 
SYSTEMS 

5. Any additions, extensions or modifications to exist-
ing Fire Safety Systems shall be subject.to approval by 
the Regional Office of Labour Canada. Working draw-
ings and specifications shall be submitted to that Office 
for review prior to commencement of work. 

FIRE SAFETY EQUIPMENT 

6. Appropriate purchase descriptions for fire safety 
equipment shall be included as part of a Standard Tool 
and Equipment Manual and shall specify the require-
ment for approval by agencies such as Factory Mutual 
Inc., Underwriters Laboratories, Canadian Standards 
Association or Underwriters Laboratories of Canada. All 
fire safety equipment purchased for use by the Depart-
ment shall be in accordance with the standard purchase 
descriptions and be purchased in accordance with 
normal procedures. 

CSC MAINTENANCE STANDARDS 

7. All fire safety systems and equipment shall be 
tested, inspected and maintained in accordance with 
Canada Labour Code referenced standards and appli-
cable CSC maintenance standards, byqualified person-
nel. Records of such testing, inspection and mainte-
nance shall be maintained in accordance with Part 6 of 
the National Fire Code of Canada, 1985.  

intitulée "Travaux de construction" et, s'il y a lieu, de la 
norme n°302 du C Fl , intitulée "Soudage et découpage". 
Des inspections doivent être effectuées régulièrement 
sur les lieux de travail afin de s'assurer que l'entrepre-
neur respecte les normes prévues. 

SYSTÈMES DE SÉCURITÉ-INCENDIE 

4. Tous les systèmes de sécurité- incendie, à savoir 
les systèmes d'alarme, les extincteurs automatiques à 
eau, au CO, et à la poudre chimique doivent être 
installés conformément aux exigences de l'association 
nationale compétente de protection contre les in-
cendies et du Commissaire fédéral des incendies. 

MODIFICATIONS AUX SYSTÈMES 
DE SÉCURITÉ-INCENDIE 

5. Les ajouts et les modifications aux systèmes de 
sécurité-incendie doivent être approuvés par le bureau 
régional de Travail Canada. Les plans et devis descrip-
tifs doivent être présentés à ce bureau pour examen 
avant le début des travaux. 

MATÉRIEL DE SÉCURITÉ-INCENDIE 

6. Un catalogue d'outils et de matériel d'usage cou-
rant doit être établi et comprendre les descriptions du 
matériel de sécurité qui préciseront les exigences 
auxquelles doit satisfaire ce matériel pour être ap-
prouvé par des organismes comme la Factory Mutual 
Inc., les laboratoires d'assureurs, l'Association canadi-
enne de normalisation ou les Laboratoires des as-
sureurs du Canada. Tout le matériel de sécurité-in-
cendie acheté par le Ministère doit être conforme aux 
descriptions des articles courants figurant dans le cata-
logue et les achats doivent être effectués selon les 
procédures normales. 

NORMES D'ENTRETIEN DU SCC 

7. Tout le matériel et tous les systèmes de sécurité-
incendie doivent être vérifiés, inspectés et entretenus 
par des personnes compétentes conformément aux 
normes d'entretien établies par le SOC et aux normes 
exposées dans le Code canadien du travail. Les 
rapports de vérification, d'inspection et d'entretien sont 
conservés conformément à la Partie 6 du Code national 
de prévention des incendies 1985. 

• 

• 
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ENTRETIEN DU MATÉRIEL DE
SÉCURITÉ-INCENDIE

8. Wherethe periodic maintenance and testing of fire
safety equipment is required to be carried out by means
of a service contract with the manufacturer of the equip-
ment, his authorized agent, or other qualified firm, the
Regional Office of Labour Canada or C.O.F.S. should
be consulted for assistance in review of maintenance
procedures, contract specifications and qualification of
bidders.

FAILURE OF FIRE SAFETY
EQUIPMENT

9. When fire safety equipmènt or system compo-
nents fail during routine testing or maintenance or
during actual emergency operating conditions, a com-
pietè report is to be submitted to the RHQ RMTS or
equivalent. This report shall include the following data;

a) the date, time and place of failure;

b) the conditions under. which the failure oc-
curred (testing, maintenance, operating,
etc.);

C) the make, model, serial number and descrip-
tion of the equipment or component that
failed;

d) an estimate of the length of time that the
equipment or component had been in use;

the reason or probable reason for the failure;
and

f) recommendations relative to the continued
use of the particular make, model, etc. of
equipment or component.

REPORT ON EQUIPMENT FAILURE

10. On receipt of a report required by Paragraph 9, the
RHQ RMTS or equivalent shall consult with the COFS
to determine what specific course of action is to be
taken. An information copy of the report with any

• additional information resulting from consultation with
PWC or LC is to be forwarded to NHQ. (Attention
DEMPS/COFS).

8. Où l'entretien et la vérification périodique du
matériel de sécurité-incendie est effectué par contract
d'entretien avec le fabricant du matériel, son représen-
tant ou autre firme qualifiée, le bureau régional de
Travail Canada ou le chef de la prévention des in-
cendies devraient être consultés pour la révision des
procédures d'entretien, spécifications du contract et
qualifications des soumissionaires.

DÉFECTUOSITÉS DU MATÉRIEL

9. Si le matériel ou les systèmes de sécurité-
incendie tombent en panne au moment au cours de
travaux d'entretien ou d'essais de routine ou encore
pendant les opérations de secours, il faut en faire
rapport à l'ARST de l'AR. Ce rapport doit exposer les
renseignements suivants :

a) la date, l'heure et l'endroit de la panne;

b) les conditions dans lesquelles la panne s'est
produite (essai, entretien, opérations de
secours, etc.);

C) la marque, le modèle et la description du
matériel ou de la pièce défectueuse;

d) la durée approximative du fonctionnement du
matériel ou de la pièce;

e) la raison évidente ou la raison possible de la
panne; et

f) des recommandations à savoir si la pièce ou
le matériel d'une marque ou d'un modèle
particuliers, devraient être encore utilisés.

RAPPORT SUR LA DÉFECTUOSITÉ
DU MATÉRIEL'

10. Après avoir reçu le rapport prévu au paragraphe 9,
l'ARSTde l'AR, ou le titulaire d'un poste équivalent, doit
consulter le CPI pourdéterminer les mesures à prendre.
Une copie du rapport exposant les résultats de consul-
tation avec TP ou TC doit être expédiée à l'AC, à
l'attention du DPSIE et du chef de la prévention des
incendies.
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FIRE EMERGENCY OFFICERS 

1. All buildings, areas, cells, cubicles and dormito-
ries, shall be inspected daily by staff personnel desig-
nated as "Fire Emergency Officers" or "Alternates" to 
ensure day-to-day hazards are corrected without delay 
and that fire safety equipment and building features are 
in apparent good order. Exceptions shall be logged, 
properly dated, timed and described with a statement 
as to action taken. 

CORRECTIVE ACTION 

2. Where corrective action by another branch/ 
division is required (e.g. the repair of a fire door), it shall 
be reported to the responsible branch/division for ap-
propriate corrective action without delay as required by 
C.D. 345, paragraph 6. 

VISUAL EXAMINATION 

3. Typical conditions requiring visual examination 
include: 

a) fire extinguishers, and fire hose cabinets for 
apparent serviceability (sealed, pressure 
correct, no obvious mechanical problems, 
unobstructed, etc.); 

b) exit lights illuminated; 

c) corridors, stairways and stairwells leading to 
and from emergency exits, unobstneted; free 
of storage; no mechanical problems; 

d) emergency lighting units (battery powered) 
operable and lamps aimed correctly; 

AGENTS DE SECOURS 

1. Tous les bâtiments, secteurs, cellules, boxes et 
dortoirs doiventêtre inspectés quotidiennement par des 
employés désignés comme des"agents de secours" ou 
des agents de secours suppléants afin de s'assu rer que 
les risques d'inçendie qui se présentent régulièrement 
sont éliminés sans délai et que le matériel de sécu rité-
incendie ainsi que les autres dispositifs de sécurité de 
l'édifice sont en bon état. Les anomalies doivent être 
consignées avec la date, l'heure, leur description et les 
mesures prises pour y remédier. 

MESURES CORRECTIVES 

2. Si une autre section/direction doit prendre une 
mesure corrective (Le. la réparation d'une porte coupe-
feu). elle doit en être informée et s'acquitter de cette 
responsabilité sans délai, conformément au paragra-
phe 6 de la D.C. 345. 

VÉRIFICATION VISUELLE 

3. À vérifier: 

a) les extincteurs et tuyaux d'incendie, pour 
s'assurer de leur bon fonctionnement (ils 
doivent être scellés, la pression doit être 
exacte, ils ne doivent pas présenter de 
problème mécanique apparent, leur accès 
doit être dégagé, etc.); 

b) les lumières des sorties de secours pour 
s'assurer qu'elles sont allumées; 

c) les couloirs, les escaliers et les cages d'escal-
ier qui conduisent aux sorties de secours pour 
s'assurer qu'ils sont dégagés, libres de toutes 
marchandises et ne présentent aucun 
problème mécanique; 

d) les appareils d'éclairage de secours (fonction-
nant à batteries) pour s'assurer qu'ils sont en 
bon état et que les lumières sont bien dirigées; 
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e) car parking restrictions in the vicinity of the 
building/area being observed (no obstruction 
to exits, hydrants or improperly parked in close 
proximity to building); 

f) smoking restrictions enforced; 

g) daily clean-up and waste removal to exterior of 
building in covered metal containers; 

h) flammable liquids, paints and thinners, stored 
and used properly; and 

I)  electrical extension cords and equipment 
properly installed; cords and thermal appli-
ances removed from outlet at close-up. 

ENGINEERING AND MAINTENANCE 
- FIRE SAFETY INSPECTION 

4. All buildings and areas of the Institution shall be 
inspected at regular intervals but not less than semi-
annually by the Institution Fire Chief designated in 
accordance with Section 2, paragraph 5, as required by 
Section 17.9 of the C.O.S.H. Regulations. 

FIRE SAF'ETY EXCEPTION REPORT 

5. Where there are discrepancies that cannot be 
corrected at the time of the inspection and ongoing 
corrective action is required, a Fire Safety Exception 
Report (See Annex H) is to be raised and forwarded to 
the appropriate branch for action. Branch managers/ 
supe rvisors receiving reports shall action them without 
delay and indicate to the originator the action taken as 
required. 

e) l'observance des restrictions relatives au sta-
tionnement de voitures dans les environs 
immédiats des bâtiments/secteurs pour s'as-
surer que l'accès aux issues et aux pôteaux 
d'incendie est dégagé, qu'aucune voiture 
n'est garée près des édifices); 

f) l'observance des restrictions applicables aux 
fumeurs; 

le nettoyage quotidien et l'enlèvement des 
rebuts, pour s'assurer que ceux-ci sont 
gardés dans des récipients métalliques cou-
verts situés à l'extérieur; 

h) l'observance des règles établies en ce qui 
concerne l'entreposage et l'utilisation des 
liquides inflammables, des peintures, des 
diluants, etc.; et 

I) l'installation des rallonges et du matériel élec-
triques, (les appareils électriques qui ne sont 
pas utilisés doivent être débranchés). 

INSPECTIONS — SERVICES 
D'INGÉNIERIE ET D'ENTRETIEN 

4. Le responsable de la sécurité-incendie de 
l'établissement doit inspecter régulièremént, soit au 
moins deux fois par année, tous les bâtiments et 
secteurs de l'établissement conformément aux disposi-
tions du paragraphe 5 de la section 2 et de l'article 17.9 
du R.C.H.S.T. 

RAPPORT D'ANOMALIES RELATIVES 
À IA SÉCURITÉ-INCENDIE 

5. Lorsque les problèmes recensés ne peuvent pas 
être résolus au moment de la vérification, mais que des 
mesures correctives doivent être prises, un rapport 
d'anomalies doit être établi (voir l'annexe H) et transmis 
à la direction/section responsable. Les gestionnaires/ 
superviseurs de la direction qui reçoivent le rapport 
doivent y donner suite sans tarder et faire connaître à 
l'auteur du rapport les mesures correctives qui sont 
prises. 

g) 

• 
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FIRE SAFETY EXCEPTION REPORT
LOGGED

6. Where an inspection reveals no discrepancies, a
Fire Safety Exception Report would not be necessary
but the inspection is to be logged for future reference.
These logs shall be retained by the Engineering Main-
tenance Branch for periodic review by the Labour Can-
ada Inspector and/or the RHQ RMTS. A quarterly
summary of the log is normally to be made available to
the Chairman of the Institution Safety Committee (or to
the Director where no Committee is appointed) indicat-
ing that all buildings and areas have been inspected for
the period of time in question, that a number of obser-
vations (give number) were made and that a number, (if
appropriate) remain outstanding. It shall indicate
whether there was satisfactory response to observa-
tions or conversely that follow-up action by the Commit-
tee chairman or the Director as appropriate, is neces-
sary. (See Annex I).

RHQ FIRE SAFETY INSPECTIONS

7. The RHQ RMTS or his designate shall visit each
Institution/Unit in the Region at intervals not exceeding
twelve months for the purpose of advising Directors on
fire safety matters and to monitor the fire safety opera-
tion.

SAFETY INSPECTIONS - LABOUR
CANADA

8. In accordance with the Canada Labour Code,
Labour Canada Safety Officers are empowered to
conduct safety inspections within CSC facilities. These
inspections may or may not be pre-arranged but when
the Safety Officer arrives he/she must be accommo-
dated if consistent with security considerations at the
time. (If a major disturbance is in progress the Safety
Officer should be encouraged to reschedulethe inspec-
tion.) The Labour Canada inspection will normally in-
clude all aspects of safety including fire safety. Re-
sponse to Labour Canadâ reports will be dependent on
the nature of any hazards found, thefunding required for

^ corrective action, and the time established for comple-
tion of corrective action. It is recommended that RHQ
and the COFS (NHQ) be consulted if fire safety im-
provements are required. The Safety Officer will nor-
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ENREGISTREMENT DU RAPPORT
D'ANOMALIES RELATIVES À LA
SÉCURITÉ-INCENDIE

6. Lorsqu'aucune anomalie n'est relevée à la suite
de l'inspection, il n'est pas nécessaire d'établir de
rapport. Cependant il faut consigner les résultats de
cette vérification dans registre afin qu'on puisse s'y
référer au besoin. Les services d'ingénierie et d'entre-
tien doivent conserver ces registres et les soumettre à
l'examen périodique de l'inspecteur de Travail Canada
ou de I'ARST de I'AR (ou au titulaire d'un poste
équivalent). Un résumé trimestriel des rapports con-
tenus dans le registre doit être présenté au président du
comité de sécurité de l'établissement (ou au directeur,
lorsqu'il n'existe pas de comité de sécurité) afin de lui
faire savoir que tous les bâtiments et tous les secteurs
ont fait l'objet d'une inspection au cours de la période
visée par le rapport, que des observations ont été faites
(préciser le nombre) et qu'un certain nombre (préciser
le nombre s'il y a lieu) sont restées sans réponse. Le
rapport doit indiquer si des mesures satisfaisantes ont
été prises à la suite de ces observations ou si, au
contraire, le président du comité de sécurité ou le
directeur doit y donner suite (voir l'annexe 1).

INSPECTIONS À L'AR

7. L'ARST de l'AR ou la personne qu'il a désignée
doit visiter chaque établissement/unité de la Région au
moins une fois par année afin de conseiller les di-
recteurs sur des questions relatives à la sécurité-
incendie et de vérifier les opérations de sécurité-
incendie.

INSPECTIONS - TRAVAIL CANADA

8. Conformément au Code canadien du travail, les
agents de sécurité de Travail Canada sont autorisés à
faire des inspections dans les établissements du SCC.
Ces inspections peuvent ou non être prévues, mais
lorsque l'agent de sécurité se présente sur les lieux, il
doit être reçu si rien ne menace sa sécurité à ce moment
précis. (S'il y a des troubles majeurs à l'établissement,
il faut demander à l'agent de sécurité de revenir une
autre fois.) L'inspection de Travail Canda porte nor-
malement sur tous les aspects liés à la sécurité dont la
protection contre les incendies. Les mesures qui seront
prises à la suite des rapports produits par Travail
Canada dépendront de la nature des risques décelés,
des fonds nécessaires et du délai fixé pour l'application
des mesures correctives. On recommande que l'AR et
le Chef de la prévention des incendies (AC) soient
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•
mally issue an Assurance of Voluntary Compliance
(A.V.C.) to the Director requesting voluntary corrective
action within a specified time frame. If voluntary
compliance is not forthcoming, a Direction is issued
which carries penalties for non-compliance, including
possible fines or prison sentences.

FIRE PROTECTION ENGINEERING
SURVEY

consultés avant d'apporter des améliorations aux
mesures de sécurité contre les incendies. L'agent de
sécurité délivrera normalement au directeur, une
promesse de conformité volontaire (P.C.V.), lui
demandant que des mesures correctives soient prises
dans un délai précis. Si les mesures prévues ne sont
pas prises, une directive prévoyant l'imposition de
peines (amendes, emprisonnement) est alors émise.

VÉRIFICATION TECHNIQUE DES
MESURES DE PROTECTION
CONTRE LES INCENDIES

9. If requested by CSC, the Regional Office of Labour
Canada may conduct a fire protection engineering
survey. The visit normally incorporates a fire protection
engineering survey in which various fire protection
features such aswatersupply and distribution, fire alarm
and sprinkler systems are tested; buildings are
examined to ensure conformity to Standards and the
Institution fire emergency organization is tested and
evaluated.

ACTION ON LABOUR CANADA
REPORTS

10. Action on Labour Canada reports shall be coordi-
nated with the RHQ where financial commitments
beyond the Institutional allowance is required. A
progress report form shall be prepared (See Annex M)
listing the requirements and recommendations; indicat-
ing the action required by various parties and the degree
of priority. The action copyshall then be forwarded to the
Institution Director for action as appropriate.

11. Labour Canada shall be informed of the progress
of corrective action in conformance with the require-
ments of the Labour Canada Assurance of Voluntary
Compliance (A.V.C.)

FOLLOW-UP REPORTING SYSTEM

12. A follow-up reporting system shall be established
to ensure that deficiencies are corrected promptly. The
first follow-up report indicating the action proposed or
taken for each item together with a target date for
completion shall be submitted tothe RMTS or equivalent
for continuing action, within 30 calendar days of receipt

9. À la demande du SCC, le bureau régional de
Travail Canada peut faire une vérification technique
des mesures de protection contre les incendies. La
visite comprend normalement une vérification tech-
nique du matériel de protection contre les incendies
au cours de laquelle on vérifie les systèmes d'appro-
visionnement et de distribution de l'eau, les systèmes
d'alarme et les réseaux d'extincteurs automatiques. On
examine aussi les bâtiments afin de s'assurer qu'ils
répondent aux normes et on vérifie aussi l'efficacité de
l'organisation des secours en cas d'incendie dans
l'établissement.

RAPPORTS DE TRAVAIL CANADA
SUIVI

10. L'AR doit être responsable du suivi à donner au
rapport de Travail Canada lorsque des fonds doivent
engagés en plus de la somme d'argent allouée pour
l'établissement. Un rapport d'étape doit être établi (voir
l'annexe M) et exposer les exigences et les recomman-
dations ainsi que les mesures correctives que doivent
prendre les parties et leur degré de priorité. Ensuite,
une copie de ces mesures sera envoyée au directeurde
l'établissement pour suite à donner.

11. Travail Canada doit être informé du stade d'appli-
cation des mesures correctives conformément aux
exigences prévues par la promesse de conformité
volontaire (P.C.V.).

SYSTÈME DE PRODUCTION DES
RAPPORTS DE SUIVI

•

12. Un système de production des rapports de suivi
doit être établi pour faire en sorte que les défectuosités
soient réglées rapidement. Le premier rapport de suivi,
qui expose la mesure proposée ou prise pour chacun
des points soulevés ainsi que la date limite pour la mise
en oeuvre de cette mesure, doit être présenté à I'ARST
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of the report, or as per any time-frame which may have 
been established in the Labour Canada A.V.C. 

FULFILLING REPORT 
RECOMIVIENDATIONS 

13. Where it is within the resources of the Institution to 
initiate and/or complete action required on any individ-
ual recommendation, it shall be done within the require-
ments of the established priority. Normally, priorization 
of corrective action based on the relative threat to life 
and property will have been discussed with the Director 
or an authorized deputy during a debriefing at the 
conclusion of a fire protection engineering survey. 
Labour Canada Safety Inspection priorities may also be 
established in a similar fashion at the post-inspection 
debriefing. 

- 
INSUFFICIEN'r RESOURCES 

14. Where a requirement or recommendation is not 
within the resources of the Institution to action, it shall be 
referred to RHQ with a suitable annotation on the 
progress report form. RHQ shall then determine what 
further action steps are necessary, including referral to 
NHQ. 

CONTINUOUS PROGRESS REPORTS 

15. Progress reports shall continue to be submitted by 
the Institution to RHQ at 90 day intervals until all 
recommendations or requirements are completed or 
until the report is superseded by the next Labour 
Canada visit. 

SUPPLEMENTARY INSPECTIONS 

16. A supplementary inspection by Labour Canada 
involving the acceptance testing or takeover inspection 
of a structure or a fire safety sistem will normally be 
reported to the RHQ and a copy forwarded to RMTS or 
equivalent for attachment to the appropriate construc-
tion project file. A copy shall also be retained on the 
appropriate CR file in the Fire Safety Series. 
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ou au titulaire d'un poste équivalent dans les 30  jours  qui 
suivent la réception du rapport ou dans le délai prévu par 
la promesse de conformité volontaire de Travail 
Canada (P.C.V.). 

APPLICATION DES 
RECOMMANDATIONS DES RAPPORTS 

13. Lorsque l'établissement est en mesure de mettre 
en application les recommandations d'un rapport, il doit 
suivre l'ordre de priorité établi pour ce faire. Normale-
ment, l'ordre de priorité pour l'application des mesures 
correctives repose sur la gravité de la menace pour les 
personnes et les biens. Il sera établi de concert avec le 
directeur ou son adjoint à la réunion qui suit la vérifica-
tion du matériel technique de protection contre les 
incendies. Les priorités de Travail Canada concernant 
les inspections peuvent être établies de la même façon, 
à la réunion suivant l'inspection. 

RESSOURCES INSUFFISANTES 

14. Lorsqu'un établissement n'a pas les ressources 
suffisantes pour mettre en application une exigence ou 
une recommandation, il doiten informer l'AR dans le 
rapport d'étape. L'AR doit ensuite déterminer les 
nouvelles mesures qu'il convient de prendre et renvoyer 
s'il y a lieu le dossier à l'AC. 

RAPPORTS D'ÉTAPE 

15. L'établissement doit continuer à présenter à l'AR 
des rapports d'étape aux 90 jours et ce jusqu'à ce que 
toutes les recommandations aient été appliquées ou les 
exigences satisfaites ou jusqu'à la prochaine visite des 
inspecteurs de Travail Canada. 

INSPECTIONS ADDITIONNELLES 

16. Travail Canada fait une inspection additionnelle 
de la construction ou de l'installation de sécu rité-
incendie, laquelle comprend une épreuve d'admissibil-
ité et une inspection de prise en charge et il eh fait 
rapport à l'AR. Une copie de ce rapport sera transmise 
à l'ARST et versée au dossier du projet de construction.  
Une autre copie devra également être conservée au 
dépôt central des dossiers (Région) sous la rubrique 
"Sécurité-incendie". 

• 

• 
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SUPPLEMENTARY REPORTS 

17. A supplementary inspection, if necessary, by 
Labour Canada involving a followup to a safety inspec-
tion shall normally be reported to the RHQ and form an 
addition to the original report; actioned and distributed 
accordingly. 

FLOW-CHART 

18. A recommended procedure representing the 
required distribution of Labour Canada reports and 
associated correspondence is attached at Annex M. 

FIRE SAFETY INSPECTIONS 
SPECIAL 

19. Buildings and areas in buildings used for social 
functions, arts and crafts  and hobby work; theatres and 
recreation shall be inspected at the time of close-up by 
duty staff personnel to ensure that fire hazards do not 
exist. These inspections shall include: 

a) the disconnection, where practical, of thermal 
electrical appliances; 

b) the emptying of ashtrays into a container 
separate from all other waste; 

c) the collection of waste into covered metal 
containers and the moving of the containers to 
the exterior of the building; 

d) the opening of all drapes, curtains or blinds if 
applicable to permit visual inspection of the 
building/area from the outside; 

e) the removal of cushions where appropriate 
from chairs, settees and chesterfields to per-
mit examination for smouldering material; and 

f) the securing of the building/ area.  

RAPPORTS SUPPLÉMENTAIRES 

17. Travail Canada fait effectuer au besoin une ins-
pection supplémentaire qui fait suite à la vérification de 
sécurité. Cette inspection devra normalement faire 
l'objet d'un rapport qui sera présenté à l'AR et ajouté au 
rapport initial. Ce rapport sera distribué et suite lui sera 
donné conformément aux procédures habituelles. 

GRAPHIQUE DE CIRCULATION 

18. Une méthode de circulation illustrant la distribu-
tion des rapports du TC et de la correspondance qui s'y 
rattache est annexé au présent document (Annexe M). 

INSPECTIONS SPÉCIALES 

19. Les bâtiments et les secteurs des bâtiments 
réservés aux activités sociales, artistiques, artisanales, 
récréatives, aux passe-temps et aux spectacles 
doivent être inspectés par les employés de service au 
moment de la fermeture. Ces derniers doivent veillerà 
l'élimination de tout risque d'incendie, et à cette fin: 

a) débrancher, lorsque c'est possible, les ap-
pareils électriques thermiques; 

b) vider les cendriers dans des récipients ne 
contenant pas d'autres déchets; 

c) recueillir les ordures dans des récipients 
métalliques avec couvercle et les garder à 
l'extérieur du bâtiment; 

d) ouvrir tous les rideaux et les stores afin qu'il 
soit • possible d'inspecter les lieux de 
l'extérieur; 

e) retirer les coussins des chaises, des canapés 
et des sofas afin qu'il soit possible de vérifier 
la présence de matières inflammables; et 

f) assurer la protection contre les incendies 
dans le bâtiment ou le secteur. 
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INSPECTION OF AREAS OF
ASSEMBLY

20. The Institution Fire Chief shall carry out special
inspections of assembly areas such as theatres, recrea-
tion buildings, visitor areas, etc., at unspecified times
and on an unscheduled basis to ensure that emergency
exits and exit lighting are operable; that seating where
applicable is properly arranged and the area occupancy
does not exceed permissible limits.

FESTIVE DECORATIONS

21. When a building/area has been decorated for a
specific occasion such as Christmas & New Year, the
decorative plan shall be subject to the approval of the
Institution Fire Chief and be inspected daily by him or his
designate to ensure conformity with established fire
safety practices outlined in Section 8 of this Manual.
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INSPECTION DES LIEUX DE
RÉUNION

20. Le responsâble de la sécurité-incendie de
l'établissement doit procéder, à intervalles irréguliers; à
des inspections spéciales des lieux de réunion (ex:
salles de spectacles, bâtiments réservés à la
récréation, zones des visites, etc.) afin de s'assurer que
les issues et l'éclairage de secours ne présentent aucun
problème, que les sièges sont disposés convenable-
ment et que le nombre de personnes dans ces secteurs
ne dépasse pas les limites permises.

DÉCORATION POLTR. LES
FESTIVITÉS

21. Lorsqu'un bâtiment ou un secteur doit être décoré
pour.une occasion spéciale (pour le temps des fêtes par
exemple), le projet de décoration doit au préalable être
approuvé par le responsable de la sécurité-incendie de
l'établissement. Cedernierou son délégué doit en outre
vérifier quotidiennement les décorations afin de s'as-
surer qu'elles sont conformes aux pratiques établies en
sécurité-incendie, dont fait état la section 8 du présent
Manuel.

Date et n°de révision : Rév. 00- 1 avril 1989
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SECTION 8 
FIRE HAZARD CONTROL 

STORAGE, HANDLING AND USE OF 
FLAMMABLE LIQUIDS 

1. This section applies to the storage and handling of 
flammable liquids in portable containers inside buildings 
other than flammable storage buildings. Refer to the 
Canada Labour Code, Part IV Canada Occupational 
Safety and Health Regulations, Part X, Dangerous 
Substances and appropriate FC Engineering Stan-
dards for more detailed direction where necessary. 

PLACEMENT 

2. Flammable liquid containers and storage cabinets 
shall not be placed near exits, stairways or areas 
normally used for the egress of personnel. Storage 
facilities shall be subject to the approval of the Engineer-
ing & Maintenance Branch. 

EVERYDAY USE 

3. Where required for every day use, small quantities 
of flammable liquids may be stored in buildings subject 
to the following: 

a) quantities shall not exceed 23 litres. Flam-
mable liquids shall be stored in approved 
safety cans. Combustible liquids shall be 
stored in approved portable containers. Con-
tents of fuel tanks of lawn mowers, etc., are 
excluded from the 23 litre limit; 

b) containers shall be red, with the name of the 
contents stencilled or painted on the side of 
the container in a contrasting c,olour; 

c) where it is essential to store flammable liquids 
in quantities in excess of 23 litres but not ex-
ceeding 180 litres, a metal storage cabinet 
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SECTION 8 
CONTRÔLE DES RISQUES 

D'INCENDIE 

ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET 
UTILISATION DES LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

1. La présente section porte sur l'entreposage et la 
manutention de liquides inflammables contenus dans 
des récipients portatifs, à l'intérieur des bâtiments 
autres que ceux spécialement conçus pour l'entrepos-
age des liquides inflammables. Pour plus de détails, voir 
la Partie IV du Code canadien du travail, le Règlement 
du Canada sur l'hygiène et la sécurité au travail, Partie 
X, Substances dangereuses et les Normes techniques 
du Cl. 

EMPLACEMENTS 

2. Les récipients réservés aux liquides inflammables 
et les réservoirs d'entreposage ne doivent pas être 
gardés près des issues de secours, des escaliers ou 
des secteurs normalement utilisés comme issue. Les 
installations d'entreposage doivent être approuvées par 
la Directiondes politiques et des services d'ingénierie et 
d'entretien. 

UTILISATION QUOTIDIENNE 

3. Les liquides inflammables d'usage quotidien 
peuvent être conservés en petites quantités dans les 
bâtiments, sous réserve des conditions suivantes : 

a) les quantités ne doivent pas dépasser 23 
litres. Les liquides inflammables doivent être 
conservés dans des bidons de sécurité ap-
prouvés. On peut conserver les liquides 
combustibles dans des récipients portatifs 
approuvés. Les réservoirs à essence pour 
tondeuses, etc., ne sont pas visés par la limite 
de 23 litres susmentionnée; 

b) les récipients doivent être rouges, et la nature 
de leur contenu inscrite sur le côté, d'une 
couleur contrastante, au pochoir ou à la main; 

c) lorsqu'il faut stocker des quantités de liquides 
inflammables supérieures à 23 litres, mais 
inférieures à 180 litres, on doit utiliser un 

• 
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shall be provided as outlined in Subsection
4.2.10 of the National Fire Code of Canada,
1985.

d) flammable liquids in quantities exceeding 180
litres shall not be stored inside buildings un-
less in a storage room complying with Subsec-
tion 4.2.9 of the National Fire Code of Canada,
1985.

DISPENSING AND HANDLING
DANGERS

4. The dangers associated with the dispensing and
handling of low flashpoint flammable liquids shall be
brought to the attention of all concerned. Flammable
liquids shall not be handled, drawn or dispensed where
flammable vapours may reach a source of ignition. This
would include carrying flammable liquids in enclosed
vehicle cargo spaces or compartments containing bat-
teries and energized electrical equipment.

FUELLING OR DISPENSING

5. Due to the volatility of low flash-point flammable
liquids, extreme caution shall be taken when dispensing
liquids from one container to another or fuelling lawn
mowers, blow torches, etc. Fuelling shall not be done
inside buildings. Remember that flammable and com-
bustible liquids give off vapours which are usually heav-
ier than air. These vapours can travel along the ground
or collect in low areas such as basements or sumps. If
an ignition source is present here and the vapour/air
mixture is within the explosive range, an explosion could
occur.

CLEANING SOLVENT OR AGENTS

6. Flammable liquids are not to be used as cleaning
solvents or agents as they give of flammable vapours at
room temperatures or lower.
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réservoir d'entreposage métallique con-
formément au paragraphe 4.2.10 du Code
national de prévention des incendies, 1985.

d) les quantités de liquides inflammables
supérieures à 180 litres ne doivent pas être
entreposées à l'intérieur des bâtiments, à
moins que ce ne soit dans une pièce d'entre-
posage répondant aux exigences du paragra-
phe 4.2.9. du Code national de prévention
des incendies, 1985.

DANGERS LIÉS À LA DISTRIBUTION
ET À LA MANUTENTION

4. Il faut informer tous les intéressés des dangers
liés à la distribution et à la manutention des liquides in-
flammables ayant un point d'éclair peu élevé. On ne
peut prendre, lever ou distribuer des liquides inflam-
mables lorsque les vapeurs inflammables peuvent
venir en contact avec une source d'inflammation. Cette
disposition s'applique au transport des liquides inflam-
mables dans des véhicules de chargement à espaces
ou compartiments fermés contenant des batteries et du
matériel alimenté en courant électrique.

TRANSVIDAGE ET REMPLISSAGE

5. ' Compte tenu de la nature volatile des liquides
inflammables ayant un point d'éclair peu élevé, leur
transvidage d'un récipient à un autre requiert une
extrême prudence et il en va ainsi pour le remplissage
des réservoirs detondeuses, des chalumeaux, etc. Ces
opérations ne doivent pas être effectuées à l'intérieur
des bâtiments. Il faut se rappeler que les liquides
inflammables et les combustibles dégagent des
vapeurs, habituellement plus lourdes que l'air. Ces
vapeurs peuvent se répandre au ras du sol ou se
ramasser dans les sous-sols ou les puisards. Si ces
vapeurs, mélangées à l'air, entrent dans une zone
d'inflammabilité, une explosion peut s'en suivre.

AGENT OU DISSOLVANT
NETTOYANT

6. On ne doit pas utiliser les liquides inflammables
comme agent ou dissolvant nettoyant.

•

•
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NON-FLAMMABLE SOLVENTS 

7. Suitable non-flammable solvents .shall be 
provided and used whenever practicable. Where cir-
cumstances do not permit the use of non-flammable sol-
vents, combustible liquids such as 'Varsol may be 
substituted with the approval of the Institution Safety 
Committee. The dangers of these socalled "Safety 

,Solvents" must be clearly understood by personnel so 
that ordinary precautions observed with any flammable 
liquid are not neglected. These solvents, when heated 
totheirflashpoint produce vapours as flammable as that 
of gasoline and often with a greater explosive range. 
Solvents and solvent vapours are toxic in varying de-
grees. Adequate ventilation is therefore necessary to 
keep the vapour concentrations within safe limits. 

PORTABLE PLASTIC CONTAINERS 

8. Portable plastic containers up to 22 litre capacity, 
which comply with CSA Standard B376-M1980 "Port-
able Containers for Gasoliné and Other Petroleum 
Fuels" may be used for storage and handling of flam-
mable liquids outdoors or in Group F occupancies 
(shops, garages) provided the total quantity does not 
exceed 94 litres. 

HEATING HAZARDS 

HEATING AND COOKING 
EQUIPMENT 

9. All heating and cooking equipment is to be in- 
stalled in accordance with regulations contained in the 
Canadian Electrical Code, the National Building Code, . 
the National Fire Code and applicable Provincial regu-
lations. All heating and cooking equipment is to be 
approved, listed and labelled by one of the following 
recognized testing authorities: 

a) Canadian Standards Association (CSA); 

b) Underwriters Laboratories of Canada (ULC);  

DISSOLVANTS ININFLAMMABLES 

7. Dans la mesure du possible, il faut fournir et utiliser 
des dissolvants ininflammables. Lorsque les circons-
tances ne permettent pas l'emploi de dissolvants inin-
flammables, on peut utiliser des liquides combustibles 
(le Varsol par exemple) avec l'approbation du comité de 
sécurité de l'établissement. Le personnel doit cepen-
dant bien connaître les risques d'utilisation des dis-
solvants que l'on dit "sûrs" et prendre les mêmes pré-
cautions qu'avec les liquides inflammables. Ces types 
de dissolvants, une fois chauffés à leur point d'éclair, 
dégagent des vapeurs aussi inflammables que 
l'essence et quelquefois beaucoup plus explosives. De 
plus, les dissolvants et les vapeurs qu'ils dégagent 
peuvent être plus ou moins toxiques. Il faut donc as-
surer une bonne ventilation pour que les concentrations 
de vapeurs soient maintenues à un niveau sûr. 

RÉCIPIENTS PORTATIFS EN 
PLASTIQUE 

8. Des récipients portatifs en plastique d'une ca-
pacité maximale de 22 litres et répondant aux exigences 
de la norme B376-M1980 de l'ACNOR, intitulée 
"Réservoirs portatifs pour l'essence et autres com-
bustibles de pétrole" peuvent être utilisés pour entre-
poser ou manipuler des liquides inflammables à 
l'extérieur ou dans des lieux du Groupe F (ateliers, 
garages) à condition que la quantité totale entreposée 
ou manipulée ne dépasse pas 94 litres. 

DANGERS INHÉRENTS AU 
CHAUFFAGE 

MATÉRIEL DE CHAUFFAGE ET DE 
CUISSON 

9. Tout le matériel de chauffage et de cuisson doit 
être installé conformément aux règlements du Code 
canadien de l'électricité, du Code national du bâtiment, 
du Code national de prévention des incendies et des 
règlements provinciaux applicables. Tout le matériel de 
chauffage et de cuisson doit être approuvé, homologué, 
et porter l'étiquette d'un des organismes de vérification 
suivants : 

a) Association canadienne de normalisation 
(ACNOR); 

b) Les laboratoires des assureurs du Canada 
' 	(ULC); 
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c) Factory Mutual (FM); or 

d) Canadian Gas Association (CGA). 

GAS FIRED INSTALLATIONS 

10. The following precautions shall be observed with 
gas fired installations: 

a) gas shall not be turned off at the meter unless 
absolutely necessary. When it is tu rned off, all 
burners shall be examined before the valve is 
reopened, to avoid escape of gas; 

b) should gas escape, precautions shall be taken 
to prevent ignition. The main supply valve shall 
be shut off and the building ventilated; 

c) the use of rubber tubing to carry gas shall only 
be permitted in laboratories and be of an 
approved type. Where flexible tubing is re-
quired elsewhere, Canadian Gas Association 
approved metallic tubing with screw and sol-
dered connections isto be installed. In addition 
to any shut-off valve at the appliance, there is 
to be a shut-off valve at the end of the tubing 
remote from the burner; 

d) arrangements shall be made to have keys for 
the main shut-off valves and for the meter 
valve readily accessible in the event of an 
emergency; and 

e) ensure that gas shut-off keys are available to 
the nearby Fire Department providing assis-
tance. 

SALAMANDERS 

11. Where salamanders are required, their use isto be 
restricted to emergency requirements only where no 
other source of heat is available. The following precau-
tions shall be taken: 

a) sufficient clearance shall be maintained be-
tween salamanders and combustible walls, 
floors and ceilings and such combustible sur-
faces shall be protected by sheet metal, furred 
at least 25mm from the surface being pro-
tected by noncombustible spacers; 
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c) Factory Mutual; ou 

d) Association canadienne du gaz. 

INSTALLATIONS AU GAZ 

10. Les précautions suivantes doivent être prises 
avec des installations au gaz : 

a) à moins de nécessité absolue, il ne faut pas 
couper le gaz au compteur; et avant de rouvrir 
le robinet, tous les brûleurs doivent être ex-
aminés afin d'empêcher les fuites de gaz; 

b) s'il y a fuite de gaz, il faut prendre les précau-
tions qui s'imposent pour empêcher qu'il ne 
s'enflamme. Le robinet principal d'alimenta-
tion doit alors être fermé et le bâtiment bien 
aéré; 

c) l'utilisation de tubes en caoutchouc dans lès 
appareils à gaz ne doit être autorisée que 
dans les laboratoires et ces tubes doivent être 
approuvés. S'il y a lieu d'installer des tubes 
souples ailleurs, il faut employer des tubes 
métalliques à raccords vissés ou soudés, 
reconnus par l'Association canadienne du 
gaz. En outre, pourtout robinet d'arrêt fixé sur 
*l'appareil, il doit y avoir, à l'extrémité du tube, 
un autre robinet d'arrêt indépendant du 
brûleur; 

d) il faut s'assurer qu'en cas d'incendie il sera 
facile d'avoir accès aux clés permettant d'ac-
tionner les robinets d'arrêt principaux et le 
robinet du compteur; et 

e) il faut aussi s'assurer que le service d'in-
cendie appelé sur les lieux pourra facilement 
avoir accès à ces clés 

SALAMANDRES 

11. Les salamandres doivent être utilisées en cas 
d'urgence lorsqu'il n'y a pas d'autre source de chauf-
fage. Les précautions suivantes doivent alors être 
prises :. 

a) laisser suffisamment d'espace entre les sala-
mandres et les murs combustibles avoisi-
nants; les planchers, les plafonds et les 
autres surfaces combustibles doivent être 
recourverts de panneaux de métal posés à 
une distance de 25 mm des surfaces que l'on 
désire protéger, au moyen d'entretoises; 
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b) salamanders are not to be left burning
unattended;

c) suitable fire extinguishers shall be readily
available; and

d) the space being heated must be properly
ventilated to provide adequate combustion
air.

ASH AND SOOT DISPOSAL '

12. The following precautions shall be observed with
ash and soot disposal;

a) ashes shall not be permitted to accumulate
within buildings;

b) ash containers shall be kept outside of build-
ings;

c) ashes shall be placed in covered metal con-
tainers only; and

d) large quantities of ashes and cinders from
heating plants are to be wet down before
being left unattended.

HEATING AND COOKING
INSTALLATIONS

13. The following instructions shall be observed in
relation to the inspection and cleaning of heating and
cooking installations:

a) all air ducts are to be kept free of lint, dust,
shavings, etc.;

b) convector type radiators shall. be cleaned as
often as necessary to ensure that dust, lint,
etc., does not accumulate;

C) all automatic controls are to be of the CSA
approved type and inspected to ensure proper
operation;

d) all chimneys, flues and smoke pipes shall be
inspected a minimum of once a year and be
cleaned as often as necessary to prevent
accumulation of soot and other products of
combustion;
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b) ne pas laisser fonctionner les salamandres
sans surveillance;

c) pouvoir atteindre rapidement les extincteurs
en cas de besoin; et

d) aérer suffisamment les espaces chauffés de
façon à fournir assez d'air de combustion.

ENLÈVEMENT DES CENDRES ET DE
LA SUIE

12. Les précautions suivantes doivent être prises
pour l'enlèvement des cendres et de la suie :

a) ne jamais laisser les cendres s'accumuler
dans les bâtiments;

b) garder les récipients à cendres à l'extérieur
des bâtiments;

c) ne placer les cendres que dans des récipients
métalliques avec couvercle; et

d) mouiller les grandes quantités de cendres
provenant des installations de chauffage
avant de s'en débarraser.

INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE
ET DE CUISSON

13. Les directives suivantes doivent être observées
en ce qui concerne la vérification et le nettoyage des
installations de chauffage et de cuisson :

a) toutes les conduites d'air doivent être
dégagées de charpie, de poussières et de
copeaux, etc.;

b) les radiateurs à convection doivent être net-
toyés au besoin pour prévenir l'accumulation
de poussières, de charpie, etc.

C) tous les dispositifs de commande automa-
tique doivent être reconnus par l'ACNOR et il
faut s'assurer qu'ils fonctionnent bien;

d) les cheminées et les conduits de fumée
doivent être inspectés au moins une fois l'an,
et être nettoyés au besoin pour prévenir toute
accumulation de suie et d'autres produits de
combustion;
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e) air channels in bases of ranges, bake ovens,
jacket heaters, etc., shall be inspected and
cleaned at frequent intervals;.

f) grease accumulations shall be kept cleared

g)

from canopies, vents and stoves; motor and
filters are to be cleaned or replaced as neces-
sary; and

before any heating or cooking installation is
placed into service or restarted after major
repairs, it shall inspected by qualified
personnel.

BARBECUE EQUIPMENT

14. Where barbecue equipment is permitted, the
following instructions shall be observed:

a) portable barbecue equipment is not to be used
inside of buildings;

b) equipment is to be in good condition and set on
a firm base;

c) a minimum clearance of 2 m is to be main-
tained from buildings, walls and combustibles;

d) electric element starters shall be used but if an
approved flammable liquid starter must be
used the fire starter is to be applied only before
igniting the barbecue coal, chips, etc.; and

e) approval for setting up barbecue equipment is
to be obtained from the Institution Safety
Committee who shall ensure that clearance
regulations are observed.

SMOKING HAZARDS

"NO SMOKING"

15. Where conditions are such as to make smoking a
hazard in any area not specifically covered in this
instruction, the Institutional Fire Chief or Safety Commit-
tee shall declare the area a "No Smoking" area and post
signs accordingly.

Manuel sur la sécurité-incendie
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g)

e) les conduits d'aération au bas des cuisi-
nières, des fours, des chauffe-eau à chemise,
etc., doivent être inspectés et nettoyés
fréquemment;

f) les hottes d'aération, les évents et les poêles
doivent être dépourvus de toute accumula-
tion de graisses. Au besoin, il faut nettoyer ou
remplacer les moteurs et les filtres;

des personnes qualifiées doivent inspecter
les appareils de chauffage ou de cuisson au
moment de l'installation ou de la remise en
service après une réparation importante.

BARBECUE

14. Les consignes suivantes doivent être observées en
ce qui concerne l'utilisation de barbecues :

a) les barbecues portatifs ne doivent pas être
utilisés à l'intérieur des bâtiments;

b) le matériel doit être en bon état et fixé sur une
base solide;

c) une distance minimale de 2 mètres doit
séparer le barbecue et les bâtiments, ou les
murs et matières combustibles;

d) il faut utiliser des allumeurs électriques, mais
si on doit se servir d'un liquide inflammable
approuvé, il doit être versé au moment de
l'allumage des charbons de bois;

e) l'installation des barbecue doit être ap-
prouvée par le comité de sécurité de l'établis-
sement qui s'assurera que les distances
réglementaires sont respectées.

DANGERS INHÉRENTS À L'USAGE
DU TABAC

"DÉFENSE DE FUMER"

15. Lorsque fumer représente un danger dans un
endroit non visé par le présent règlement, le respon-
sable de la sécurité-incendie ou le comité de sécurité de
l'établissement fera installer des écriteaux indiquant
qu'il est interdit de fumer dans ce secteur.

•

•
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"NO SMOKING SIGNS" 

16. "No Smoking" signs shall be posted prominentlyto 
adequately identify areas both outside or inside build-
ings where smoking is prohibited. 

REMOVAL OF "NO SMOKING" SIGNS 

17. No person shall remove a "No Smoking" sign 
without the authority of the Director. 

ASH-TRAYS 

18. An adequate number of acceptable ash-trays 
shall be provided in rooms and areas where smoking is 
permitted. Appropriate descriptions are: 

a) DSS Catalogue No. 9920-21-840-9444, Ash 
Receivers, Desk; 

b) DSS Catalogue No. 9950-21-840-9013, Ash 
Receivers, Floor; 

c) Trays Ash Safety CPI Diag. No.C1967; and 

d) Urn Ash Aluminum CPI P1869. 

SMOKING PROHIBITED 

19. Smoking or the carrying of lighted pipes, 
cigarettes, etc., is prohibited as follows: 

a) within 7.5 m of any vehicle being refuelled or 
defuelled; 

b) in buildings, areas or rooms used for the 
storage and handling of flammable liquids, 
explosives, gases, pyrotechnics or 
ammunition; 

C) in buildings, rooms or areas used for the 
storage, handling and warehousing of com-
bustible material, except for offices and desig-
nated smoking areas or rooms; 

d) in workshbps where flammable and combus-
tible materials are used or processed; 

•Manuel sur la sécurité-incendie 
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ÉCRITEAUX "DÉFENSE DE FUMER" 

16. Des écriteaux "Défense de fumer" doivent être 
posés bien en vue à l'extérieur et à l'intérieur des 
bâtiments visés par l'interdiction. 

ENLÈVEMENT DES ÉCRITEAUX 
"DÉFENSE DE FUMER" 

17. Il est interdit à quiconque d'enlever un écriteau 
"Défense de fumer" sans l'approbation du directeur. 

CENDRIERS 

18. Il faut prévoir un nombre suffisant de cendriers 
dans les salles et les secteurs où il est permis de fumer. 
Les genres de cendriers appropriés sont indiqués ci-
après : 

a) Catalogue MAS n° 9920-21-8409444, 
Cendriers de bureau; 

b) Catalogue MAS n° 9950-21-8409013, 
Cendriers sur pied; 

c) Cendrier sécuritaire CPI n° 01967, et 

d) Cendrier d'aluminium CPI n° P1869. 

INTERDICTION DE FUMER 

19. Il est interdit de fumer ou d'être en possession de 
pipes, cigarettes, etc., allumées : 

a) à moins de 7,5 mètres d'un véhicule dont on 
remplit ou vide le réservoir d'essence; 

b) dans les bâtiments, secteurs ou salles utilisés 
pour l'entreposage et la manutention de 
liquides inflammables, d'explosifs, de gaz, de 
matières utilisées en pyrotechnie ou de muni-
tions; 

C) dans les bâtiments, secteurs ou salles utilisés 
pour l'éntreposage et la manutention de ma-
tières combustibles, sauf dans les 
bureaux, les salles ou les secteurs réservés 
aux fumeurs; 

d) dans les ateliers où l'on utilise ou traite des 
matières inflammables et combustibles; 

• 
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e) within 15 m of the exhaust of flammable 
vapours from spray booths and spray rooms; 

f) within 30 m of a bulk fuel installation; and 

g) in any other building, room or area where "No 
Smoking" signs are posted. 

As careless smoking is a major cause of accidential fires 
in Institutions, smoking while sitting or reclining in or on 
beds is to be discouraged. Smoking by inmates in 
dissociation, segregation, hospital or psychiatric units 
should also be prohibited or permitted °n'y under direct 
supervision with no smoking materials left in the posses-
sion of the inmates. 

e) à moins de 15m de la bouche d'échappement 
des vapeurs inflammables provenant de ca-
bines ou de salles d'application de peinture 
par pulvérisation; 

f) à moins de 30 m d'une installation de carbu-
rant en vrac; et 

dans tout autre bâtiment, secteur ou salle où 
se trouve des écriteaux "Défense de fumer". 

Étant donné que les fumeurs imprudents sont à l'origine 
d'un bon nombre d'incendies accidentels, les établisse-
ments doivent encourager les détenus à ne pas fumer 
au lit. Il devrait également être interdit aux détenus de 
fumer dans les unités d'isolement, à l'infirmerie et dans 
les centres psychiatriques sauf s'ils font l'objet d'une 
étroite surveillance. Aucun article de fumeur ne doit être 
laissé aux détenus. 

g) 

HOUSEKEEPING HAZARDS 

DISPOSAL OF RUBBISH AND WASTE 

20. Rubbish and waste contribute to many fires and 
are frequently classed as fire causes, although (except 
in cases of spontaneous ignition) they do not actually 
cause the fire but furnish tinder for ignition by small 
sources of heat and provide fuel for the spread of 
incipient fires. Maintenance of a high standard of clean-
liness and order is, therefore, a basic element of fire 
hazard control. The following instructions shall be 
observed with relation to waste disposal and vegetation 
control: 

a) metal receptables with covers shall be used 
for the collection of waste material and be 
placed outside of buildings at the time of close-
up. They shall not be placed in close proximity 
to buildings especially to doors and windows 
but preferably be at least 3 meters from the 
structure; 

b) wàste shall not be accu mu lated in any building 
overnight; 

DANGERS INHÉRENTS À LA TENUE 
DES BÂTIMENTS 

ENLÈVEMENT DES REBUTS ET DES 
DÉCHETS 

20. L'accumulation de rebuts et de déchets contribue 
à un grand nombre d'incendies. Même s'ils ne sont pas 
vraiment à l'origine des incendies, sauf dans les cas 
d'inflammation spontannée, les rebuts constituent 
néanmoins un agent qui peut donner prise au feu en 
présence de faibles sources de chaleur et alimenter les 
foyers d'incendie. La prévention des incendies dépend 
directement de la propreté et de l'ordre dans les 
bâtiments. Les consignes exposées ci-après doivent 
être suivies en ce qui concerne l'enlèvement des 
déchets et le contrôle de la végétation : 

a) il faut utiliser des récipients métalliques avec 
couvercles pour le ramassage des déchets. 
Ces récipients doivent être placés à 
l'extérieur des bâtiments à la fin des périodes 
de travail. Il faut éviter de les placer tout près 
des bâtiments, surtout à côté des portes et 
des fenêtres. Il est préférable de les placer à 
une distance d'au moins 3 mètres des 
bâtiments; 

b) les déchets ne doivent pas être amassés et 
entreposés à l'intérieur des bâtiments pour la 
nuit; 
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c) waste, refuse, cinders, ashes, lumber, etc.,
shall not be accumulated nearer than 3 m to
any building;

d) products such as oils, paints, varnishes,
marking inks, thinners, oil and acid contami-
nated rags, shall be kept separate from readily
combustible products such as packing mate-
rial, sawdust and wood cuttings, to reduce the
probability of spontaneous ignition. Small fuel
or oil spills in garages, barns or workshops are
to be soaked up with a non-combustible ma-
terial such as stone dust and placed in a metal
trash receptacle with cover and removed from
the building;

e) the.highest standard of housekeeping shall be
mandatory in all buildings, particularly work-
shops, where combustible dusts and cuttings
accumulate during the day's activities. Such
occupancies shall be thoroughly cleaned at
close-up and waste matter disposed of prop-
erly;

f) vegetation shall be closely cropped around all

g)

buildings and institutions. Cropping by burn-
ing will not be permitted;

open burning of waste, slash and vegetation
shall not ordinarily be permitted but when
conditions are such that there are no practical
alternatives, permission to burn shall first be
obtained from the Institution Fire Chief. Such
burning shall be strictly controlled and super-
vised and precautions taken to ensure com-
plete extinguishment of embers at the end of
the operation;

h) burning shall not be permitted where local
Municipal ordinance or regulation prohibits;
and

i) only minimum areas are to be established
when the area to be burned is large or is
adjacent to bush or wooded sections. Such
burning shall be undertaken only on calm,
clear days and when there is ample moisture
in the ground:

, Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989
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c) il faut éviter d'accumuler, à moins de 3 mètres
de tout bâtiment, des déchets, des cendres et
d'autres résidus du genre;

d) afin de réduire les risques d'inflammation
spontanée, il fautgarder des produits tels que
les huiles, les peintures, les vernis, l'encre à
marquer, les diluants, les chiffons souillés par
l'huile et l'acide, etc., loin des matières facile-
ment combustibles telles que les produits
servant à l'emballage, la sciure et les copeaux
de bois;

e) tous les bâtiments, et particulièrement tous
les ateliers où s'accumulent des poussières
combustibles et. des copeaux durant la
journée, doivent être très bien tenus. Il
fauts'assurer que ces locaux sont nettoyés à
fond et que les déchets sont enlevés comme
il se doit;

f) la végétation avoisinant les bâtiments doit
être coupée plutôt que brûlée;

il faut éviter de brûler à ciel ouvert les déchets,
les copeaux et la végétation. Il se peut cepen-
dant, qu'il s'agisse du seul moyen pratique de
destruction. Dans ce cas, il faut obtenir la
permission expresse du responsable de la
sécurité-incendie de l'établissement. Cette
opération doit être étroitement contrôlée et
surveillée, et il faut s'assurer à la fin que le feu
est bien éteint;

h) le brûlage ne doit pas être autorisé lorsque les
arrêtés et règlements municipaux l'interdis-
ent; et

i) il faut délimiter la plus petite surface de terrain
possible lorsqu'il y a lieu de brûler une zone
étendue ou voisine de broussailles ou d'un
boisé. Cette opération ne doit être faite que
partemps calme et clair, lorsque le sol est très
humide.
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LOCKERS 

21. Lack of cleanliness in lockers and their  use as 
storage for waste are definite fire hazards, pa rticularly 
when stored waste includes oily rags or cloths smeared 
with paint. Regular housecleaning of such facilities shall 
be undertaken to minimize the hazard. 

STORAGE OF CLEAN WASTE 

22. Large supplies of clean waste such as cotton 
waste, clean wiping rags, etc. shall be stored in metal 
bins, or wooden bins lined with metal, with covers that 
normally are kept closed. Bin covers are to be counter-
weighted for easy raising and lowering, with fusible-link 
chains to assure automatic closing in case of fire. 
Several bins may be necessary to accomodate large 
supplies or different kinds of waste. Daily supplies of 
clean waste shall be kept in small, properly marked 
cans. 

OILY WASTE 

23. Oily waste, oily clothing, wiping rags, sawdust, and 
lint are highly dangerous, particularly soaked with oils 
subject to spontaneous ignition. A standard waste can 
bearing the label of the Underwriters Laboratories of 
Canada or Factory Mutual shall be used in areas where 
oily waste disposal is necessary. Cans containing oily 
waste shall be emptied daily and wiping rags kept in 
covered metal containers shall be laundered promptly. 

WASTE CONTAINERS 

24. Only sheet metal waste baskets and containers 
shall be used in buildings. Waste containers shall be 
equipped with close-fitting metal covers. 

CASES DES EMPLOYÉS 

21. Le manque de propreté dans les cases des 
employés est reconnu comme étant un risque d'in-
cendie, surtout lorsqu'il y a parmi ces déchets accu-
mulés des chiffons imbibés d'huile ou imprégnés de 
peinture. Il faut nettoyer régulièrement ces endroits 
pour réduire au minimum les dangers d'incendie. 

ENTREPOSAGE DES REBUTS NON 
IMBIBÉS D'UNE SUBSTANCE 
INFLAMMABLE 

22. Les grandes quantités de rebuts de coton, les 
chiffons, etc. qui ne sont pas imprégnés d'une sub-
stance inflammable doivent être entreposées dans des 
récipients en métal ou en bois doublés de métal et 
gardés fermés. Les couvercles doivent être munis de 
contrepoids qui en facilitent l'ouverture ou la fermeture, 
ainsi que de chaînes à maillons fusibles grâce 
auxquelles les récipients se fermeront automatique-
ment en cas d'incendie. L'utilisation de plusieurs récipi-
ents peut s'avérer nécessaire pour conserver les gran-
des quantités ou les différentes sortes de ce genre de 
rebuts. Les réserves quotidiennes de ces chiffons 
doivent généralement être conservées dans de petits 
récipients marqués comme il se doit. 

, 
REBUTS IMBIBES D'UNE 
SUBSTANCE INFLAMMABLE 

23. Les rebuts huileux, les vêtements imbibés d'huile, 
les chiffons d'essuyage, la sciure de bois et la charpie 
représentent des dangers, surtout s'ils sont imprégnés 
d'huile, car ils peuvent s'enflammer rapidement. L'us-
age d'un récipient à déchets ordinaire portant l'étiquette 
d'homologation des Laboratoires des assureurs du 
Canada ou de la Factory Mutual s'impose dans les 
secteurs où on accumule des rebuts huileux. Il faut 
vider quotidiennement les récipients qui contiennent 
des rebuts huileux, et les chiffons d'essuyage gardés 
dans des récipients métalliques munis d'un couvercle 
doivent être lavés sans délai. 

PANIERS À DÉCHETS 

24. Seuls les paniers à déchets et les contenants à 
ordures en tôle doivent être utilisés à l'intérieur des 
bâtiments. Ces récipients doivent être munis de cou-
vercles métalliques qui ferment hermétiquement. 

• 
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OPEN-FLAME APPLIANCES

OPERATING INSTRUCTIONS

Manuel sur la sécurité-incendie
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APPAREILS À FLAMME NUE

MODES D'EMPLOI

25. Operating instructions governing the filling, pres-
surizing, lighting and extinguishing shall be provided for
open-flame appliances such as-blowtorches, plumber's
furnaces, fire pots, portable melting furnaces and cook-
ing stoves that are operated on gasoline, kerosene or
other flammable liquid. Personnel responsible for the
operation of such appliances shall be conversant with
the applicable instructions and safety precautions.

FILLING OPEN FLAME APPLIANCES

26. Where possible, open-ffame appliances are to be
filled out-of-doors. They shall not be filled while hot, nor
in the presence of an open flame or other ignition
source, and approved safety containers only shall be
used for storage of operating fuels. Prior to placing such
appliances in storage, fuel reservoir tanks shall be de-
pressurized, purged, and filling valves secured.

PROHIBITED USE OF OPEN-FLAME
APPLIANCES

27. The use of open-flame appliances in confined
spaces such as closets, attics, or under buildings, or for
thawing frozen water pipes shall be prohibited. They
shall not be used in an area where a gas leak is
suspected -until the area has been checked with an
electronic gas detector and found safe. Where it is
necessary to use blow torches or cutting and welding
torches, in close proximity to combustible construction,
the transmission of heat shall be restricted by wrapping
the work, on either side of work area, with damp flame
resistant or other inert cloth or material. When in use,
open-flame appliances shall not be left unattended and
an appropriate fire extinguisher is to be readily avail-
able. The foregoing shall also include the use of liquid
propane gas blow torches or cutting and welding
equipment.

NOTE: Welding and Cutting operations shall be in
accordance with FC Standard No. 302. See also
Section 8 - paràgraph 49.
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25. Les modes d'emploi régissant le remplissage, la
pressurisation, l'allumage et l'extinction doivent être
fournis pour tous les appareils à flamme nue tels que
chalumeaux, fourneaux de plombier, creusets, fours de
fusion et réchauds fonctionnant à l'essence, au
kérosène et à tout autre liquide inflammable. Le person-
nel qui utilise de tels appareil doit bien en connaître le
fonctionnement et faire preuve de prudence.

REMPLISSAGE DES APPAREILS À
FLAMME NUE

26. Dans la mesure du possible, les appareils à
flamme nue devront être remplis à l'extérieur. L'appareil
ne doit pas être rempli lorsqu'il est chaud ou devant une
flamme nue ou une autre source d'inflammation. Seuls
les récipients de sécurité reconnus pour l'entreposage
des combustibles doivent être utilisés. Avant de ranger
un appareil, il faut veiller à ce que le réservoir soit
dépressurisé, vidé et que les soupapes de remplissage
soient bien fermées.

INTERDICTIONS FRAPPANT
L'UTILISATION DES APPAREILS À
FLAMME NUE

27. L'utilisation d'appareils à flamme nue dans des
endroits exigus comme les armoires et les greniers,
sous les bâtiments ou pour faire dégeler les conduites
d'eau, doit être interdite. Cette interdiction doit égale-
ment s'appliquer aux endroits où l'on soupçonne une
fuite de gaz, à moins que l'endroit n'ait été déclaré sans
danger après une inspection faite au moyen d'un
détecteur électronique de gaz. Lorsqu'il faut utiliser des
torches à souder ou des chalumeaux oxyacétyléniques
à proximité d'une construction en matériaux com-
bustibles, l'ouvrage ou l'endroit où s'effectue le travail
devra être protégé au moyen d'un tissu ignifugé mouillé
ou de tout autre tissu ou matière inerte. On ne doit pas
laissersans surveillance les appareils à flamme nue lors
de leur utilisation et il faut garder à portée de la main un
extincteur portatif. Les torches à souder ou les cha-
lumeaux fonctionnant au gaz propane doivent égale-
ment être utilisés conformément aux dispositions
susmentionnées.

NOTA : Les opérations de soudage et de
découpage doivent être effectuées con-
formément à la norme technique n° 302 du CFI.
Voir aussi le paragraphe 49 de la Section 8.
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32. Pressing and ironing of clothing shall be confined 
to authorized pressing rooms or areas in living units and 
only authorized equipment shall be used. Blankets and 
sheets, are not to be used as covers for pressing tables 
or boards. "Each iron receptacle installed in the laundry 
rooms of living units, is to be provided with an indicating 
switch and red pilot light. 
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ELECTRICAL EQUIPMENT AND 
APPLIANCES 

INSTALLATION AND  MAINTENANCE 

28. Electrical equipment shall be installed and main-
tained in accordance with the requirements and stan-
dards of the Canadiarr Electrical Code and Provincial 
Supplements. All electrical equipment and appliances 
are to be of a type approved by the Canadian Standards 
Association (CSA). Electrical installations or additions 
or modifications to existing installations shall not be 
carried out by personnel other than authorized Engi-
neering and Maintenance electricians or competent 
electrical contractors. 

AUTHORIZED PERSONNEL 

29. Fuse panels, circuit breakers, thermostatic con-
trols, protective devices for heating and air conditioning 
equipment, and other electrical protective devices shall 
not be adjusted or tampered with by unauthorized 
personnel. Such devices are to be serviced by author-
ized Engineering and Maintenance electricians only. 

ELECTROSTATIC CHARGE 

30. All equipment that produces or accumulates an 
electrostatic charge, and is located in an area containing 
hazardous dust or flammable liquid vapours, shall be 
grounded. To ensure effectiveness, all grounding and 
bonding shall be inspected and tested at regular inter-
vals by Engineering and Maintenance electricians. 

INSTALLATION AUTHORIZATION 

3 1  All electrical appliances, including inmate prop-
erty, shall be CSA approved types, and not be installed 
without the prior authorization of the Engineering and 
Maintenance electrician. 

PRESSING AND IROMNG OF 
CLOTHING 

MATÉRIEL ET APPAREILS 
ÉLECTRIQUES 

INSTALLATION ET ENTRETIEN 

28. Le matériel électrique doit être installé et entre-
tenu conformément aux exigences et aux normes du 
Code canadien de l'électricité et ce matériel doit être 
reconnu par l'Association canadienne de normalisation 
(ACNOR). Les installations électriques ainsi que les 
ajouts ou les modifications aux installations existantes 
ne doivent être faits que par les électriciens des ser-
vices d'ingénierie et d'entretien ou par des entrepre-
neurs électriciens qualifiés. 

PERSONNEL AUTORISÉ 

29. Les boîtes à fusibles, les disjoncteurs, les com-
mandes thermostatiques, les dispositifs de protection 
électrique pour les systèmes de chauffage et à air 
conditionné, ne doivent pas être réglés ou manipulés 
par des personnes non autorisées. Leur entretien doit 
être assuré par des électriciens des services d'ingéni-
erie et d'entretien seulément. 

ÉLECTRICITÉ STATIQUE 

30. Tout matériel produisant ou accumulant de 
l'électricité statique, placé dans un secteur chargé de 
poussières dangereuses ou de vapeurs inflammables, 
doit être mis à la masse. Les électriciens des services 
d'ingénierie et d'entretien doivent vérifier et mettre à 
l'essai à intervalles réguliers toutes les mises à la terre 
et mises à la masse afin de garantir leur sûreté. 

AUTORISATION D'INSTALLATION 

31. Tous les appareils électriques, dont ceux qui 
appartiennent aux détenus, doivent être reconnus et 
installés avec l'autorisation préalable de l'électricien 
des services d'ingénierie et d'entretien. 

PRESSAGE ET REPASSAGE DES 
VÊTEMENTS 

32. Les vêtements doivent être pressés et repassés 
dans les salles de pressage des unités résidentielles 
seulement et à l'aide du matériel réglementaire. On ne 
doit pas utiliser de couvertures ou de draps pour 
recouvrir les tables ou les planches à repasser. Chaque 
fer à repasser installé dans les salles de lavage des 
unités résidentielles doit être muni d'un interrupteur et 
d'un indicateur (voyant rouge). 
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HOT PLATES AND ELECTRIC
GRILLS

33. Where hot-plates and electric grills are author-
ized, exposed combustible surfaces surrounding the
location used for such appliances shall be sheeted with
stainless steel furred from the surface on noncom-
bustible spacers to provide a 25 mm free airspace. The
protection shall extend at least 150 mm beyond all
edges of the appliance and adjacent walls are to be
similarly protected. The use of hot-plates, grills, or
electric heating appliances shall not be permitted in
Living Units except when specifically authorized by the
Director.

APPROVED FLEXIBLE EXTENSION
CORDS

34. Only approved flexible extension cord sets shall
be used where temporary wiring is essential. Cords
shall not be permitted to carry more than the rated

• current-carrying capacity, shall be exposed to view
throughout their length, and not be subject to physical
damage. Extension cords shall not be supported by
staples nor looped or tied around metallic objects such
as plumbing and nails. Portable extension lights for use
in garages and in buildings or areas where highly
flammable material is used or stored, shall be of a type
approved by CSA for the class and groups of the
hazardous locations as defined in the Canadian Elec-
trical Code. Where used in other-than hazardous loca-
tions, portable lamps shall be CSA approved and not be
used without a metal guard in place over the bulbs.

EXTENSION CORDS AND PLUGS

35. Extension cords shall not be used where perma-
nent wiring and wall outlets can be installed. Multiple
plug accessories approved bythe Canadian Standards
Association may be authorized by the Director subject
to the conditions in paragraph #34 above.

LAMP SHADES

36. Parchment, textile, or plastic lamp shades shall
be so constructed and supported as to permit a clear-
ance of not less than 50 mm from electric lamp bulbs up
to 40 watts or not less than 100 mm from any bulb

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

PLAQUES CHAUFFANTES ET GRILS
ÉLECTRIQUES

33. Lorsque l'utilisation de plaques chauffantes et de
grils électriques est permise, les matières combustibles
avoisinantes doivent être protégées par une plaque
d'acier inoxydable posée à une distance de 25 mm de
ces matières au moyen d'entretoises à l'épreuve du feu,
afin de permettre une circulation d'air. Le recouvrement
protecteur doit dépasser l'appareil de 150 mm sur
chacun de ses côtés, et les murs adjacents doivent être
protégés de la même façon. L'utilisation de plaques
chauffantes, de grils électriques ou d'appareils de
chauffage doit être interdite dans les unités résiden-
tielles, à moins que le directeur n'en donne l'autorisa-
tion.

RALLONGES SOUPLES AP-
PROUVÉES

34. Seules les rallonges souples approuvées pour
les installations électriques temporaires peuvent être
utilisées. Il ne faut pas faire supporter aux fils une
tension supérieure à celle pour laquelle ils ont été
conçus. Ces fils doivent être bien visibles sur toute leur
longueur et ne pas être attachés par des broches, ni
enroulés ou entortillés autour d'objets métalliques tels
que tuyaux ou clous. Les lampes balladeuses utilisées
dans les garages et dans les bâtiments ou secteurs où
des matières inflammables sont utilisées ou entre-
posées doivent être approuvées par l'ACNOR. pour la
classe et des groupes d'endroits dangereux définis
dans le Code canadien de l'électricité. Les lampes
balladeuses utilisées en tout autre endroit doivent être
approuvées par I'ACNOR, et il ne faut pas les utiliser
sans d'abord protéger l'ampoule au moyen d'un gril-
lage.

RALLONGES ET PRISES MURALES

35. Il ne faut pas utiliser de rallonge là où l'installation
d'une filerie permanente et de prises murales est pos-
sible. Les prises multiples approuvées par l'Association
canadienne de normalisation peuvent être utilisées
moyennant l'autorisation du *directeur et sous réserve
des conditions exposées au paragraphe 34.

ABAT-JOUR

36. Les abat-jour en papier-parchemin, en tissus ou
en plastique doivent être fabriqués et installés de
manière à laisser un espace de 50 mm entre l'ampoule
et l'abat-jour lorsqu'il s'agit d'une ampoule de 40 watts
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exceeding 40 watts. Additional diffusion by the draping 
of handkerchiefs, towelling, paper or material over lamp 
shades shall not be permitted. 

CURTAINS AND DRAPERIES 

37. Cu rtains and draperies that are provided or permit-
ted in buildings are to be fabricated from flame-resistant 
material or treated to render them flanne-resistant each 
time they are laundered or dry cleaned. 

SEASONAL AND SPECIAL 
OCCASIONS 

CHRISTMAS FIRE SAFETY 

CHRISTMAS TREES 

38. Natural (evergreen) Christmas trees and boughs 
are not permitted in Government of Canada facilities 
because of their high combustibility when dried out. 
Artificial trees, however, may be used and the following 
requirements shall be observed: 

a) locate the tree so that when it is standing or 
falling, it will not block an exit in the event of 
fire; 

b) keep the tree away from heat sources; 

c) locate the tree away from stairways, vesti-
bules and elevators so that if a fire starts in or 
near the tree, the smoke will not be drawn 
rapidly up the vertical shaft; 

d) support the tree well in a secure base or stand; 

e) if temporary extension cords must be used, 
locate the tree so that the cords are kept as 
short as possible yet do not run across exit or 
traffic routes, or under carpets. 

ou moins, et un espace d'au moins 100 mm pour les 
ampoules de plus de 40 watts. Il est de plus interdit de 
recouvrir les abat-jour de mouchoirs, serviettes de 
papier, etc. 

RIDEAUX 

37. Les rideaux qui sont fournis ou permis dans les 
bâtiments doivent être fabriqués de tissus ignifugés ou 
rendus ignifugés chaque fois qu'ils sont envoyés au 
blanchissage ou nettoyés à sec. 

TEMPS DES FÊTES ET OCCASIONS 
SPÉCIALES 

SÉCURITÉ-INCENDIE DE NOËL 

ARBRES DE NOËL 

38. Les arbres de Noël naturels (conifères) ou branches 
de ces arbres ne sont pas autorisés dans les établisse-
ments du gouvernement du Canada à cause des ris-
ques d'incendie qu'ils représentent lorsqu'ils sont secs. 
Les arbres artificiels sont cependant autorisés aux 
conditions suivantes : 

a) placer l'arbre dans un endroit où il ne pourra 
obstruer (debout ou tombé) une sortie adve-
nant un incendie; 

b) éloigner l'arbre des sources de chaleur; 

c) éloigner l'arbre des escaliers, des vestibules 
et des ascenseurs, car si un incendie se 
déclare près de l'arbre ou si ce dernier prend 
feu, il pourrait se produire une ascension 
rapide de la fumée; 

d) installer l'arbre sur une base solide; 

e) s'il y a lieu d'utiliser des rallonges temporaire-
ment, placer l'arbre de manière à ne pas avoir 
besoin d'une longue rallonge qui pourrait être 
gênante. 
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PLASTIC TREES

I
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Service correctionnel du Canada

ARBRES DE PLASTIQUE

39. Plastic trees are all made of combustible
materials:

a) when purchasing one, ensure that the tree is
made of material that bums slowly; and

b) if the tree contains lights or is to be decorated
with a string of lights, be sure that the tree will
not conduct electricity.

ALUNIINUM TREES

40. Aluminum trees are essentially non-combustible
and so may be used with little fire hazard:

a) strings of lights are not to be used because of
the potential danger of electrical shock
caused by sharp metal edges coming in con-
tact with the cords and damaging the insula-
tion. Tips or edges of metal branches or tinsel
may come into contact with lamp screw shells,
rear terminal openings or lamp holders, or
broken bulbs. Metal trees will become electri-
cally charged throughout if any part of the tree
becomes charged. Even in trees with wood
cores or with insulated joints, electrical con-
tact could be made between branches; and

b) trees shall be illuminated by remotely located
spotlights or floodlights listed by the Canadian
Standards Association.

LIGHTING AND DECORATIONS

LIGHTING

41. Use only electric lights bearing the label of the
Canadian Standards Association. Although the cellu-
lose acetate and polystyrene plastic-type bubble lights
are combustible, they are safe for use under normal
conditions provided they carry the CSA label.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

39. Les arbres de plastique sont tous faits de
matériaux combustibles, par conséquent:

a) il faut s'assurer, au moment de l'achat qu'il est
fait de matériaux qui se consument lente-
ment; et

b) que la qualité de la filerie est bonne si l'on
décide de décorer l'arbre d'ampoules.

ARBRES EN ALUMINIUM

40. Les arbres an aluminium ne sont pas inflam-
mables et on peut les utiliser sans pratique-
ment aucun risque d'incendie. Cependant, il
est recommandé de prendre les précautions
suivantes:

a) on ne doit pas se servir d'ampoules électri-
ques à cause du risque de choc électrique qui
pourrait être occasionné au contact des
branches et des fils dont l'isolant aurait été
endommagé par le métal coupant. Le bouts
ou les côtés des branches en métal ou les
guirlandes peuvent toucher les douilles, les
couvertures d'accès aux bornes des douilles
ou les ampoules cassées. Si une partie de
l'arbre devient électrifié, tout l'arbre le devien-
dra. Le contact électrique peut se produire
entre les branches, même dans le cas
d'arbres dont la parties centrale est en bois ou
dont les raccords sont isolés; et

b) les projecteurs qui illuminent les arbres
doivent être placés à une bonne distance de
ceux-ci et porter l'étiquette de l'Association
canadienne de normalisation. (ACNOR)

DÉCORATIONS ET LUMIÈRES

LUMIÈRES

41. Ne se servir que d'ampoules électriques portant
l'étiquette de l'Association canadienne de
normalisation. Bien que les ampoules de plastique en
acétate de cellulose et en polystyrène soient com-
bustibles, on peut s'en servir sans risque, dans des
conditions normales, pourvu qu'elles portent l'étiquette
de I'ACNOR.
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INSTALLATION OF LIGHTS 

42. a) Every socket and wire shall be inspected 
before use. Make sure circuits are not over-
loaded or overfused. Lights are to be con-
trolled by a switch some distance away and not 
plugged and unplugged into an outlet beneath 
the tree. If needles near the lights start to 
discolour, change the location of the individual 
lights. 

b) If extension cords must be used ensure that 
they are in good condition, are kept as short as 
possible, and are not run across exit or tra ff ic 
routes. Never nail cords to walls or base 
boards. 

DECORATIONS 

43. Cotton and paper ignite easily and bum intensely 
and are not to be used under any circumstances for 
decorations on or around trees. Only nonflammable 
decorations of metal, glass, lireproof" mica or non-
combustible "snow" are to be used for trees. Foamed 
plastic "snow" available on the market is combustible. 
Non-flammable or fire retardant decorations only shall 
be used for building decoration generally. 

CAPACITY  AND ARRANGEMENT OF 
ASSEMBLY AREAS 

ASSE1VLBLY AREAS 

44. The general occupancy limitations for areas, build-
ings and rooms such as V and C areas, theatres, 
gymnasia, and dining rooms used forgatherings such as 
open house, Christmas and other seasonal celebra-
tions, sports presentation etc., shall be as follows: 

a) with fixed seats — 0.5 m2  per person; 

b) with non-fixed seats — 0.75 m2  per person; 
and 

c) with non-fixed seats and tables — 1.0 m2 per 
person. 

Revision No. & Date: Rev. 00  —01  April 1989 

INSTALLATION DES LUMIÈRES 

42. a) Il faut vérifier chaque douille et lés fils avant 
usage. Il faudrait aussi s'assurer que les cir-
cuits ne sont pas surchargés ou qu'il n'y a pas 
de fusibles dont le calibre est trop élevé. Les 
ampoules doivent être allumées et éteintes 
par un interrupteur placé à une distance 
avoisinante de l'arbre et non branchées à une 
prise située en dessous de l'arbre. Si cer-
taines aiguilles situées près des ampoules 
commencent à roussir, il faut changer 
immédiatement l'emplacement des am-
poules. 

b) S'il faut se servir de rallonges, on doit s'as-
surer qu'elles sont en bon état et que l'on 
utilise les plus courtes de sorte qu'elles ne 
soient pas gênantes. Ne jamais clouer les 
rallonges aux murs ou aux plinthes. 

DÉCORATIONS 

43. Le coton et le papier prennent facilement feu, 
produisent une chaleur intense et ne doivent donc 
jamais être utilisés pour décorer l'arbre ou autour de 
celui-ci. Il ne faut utiliser que les décorations ignifugées 
en métal, en verre ou en neige de mica ou de matière 
ininflammable. La neige en mousse de matière plas-
tique que l'on retrouve sur le marché est inflammable. 
En règle générale, on ne doit se servir que de décora-
tions non combustibles ou ignifugées. 

NOMBRE DE PLACES ADMISSIBLES 
DANS LES SALLES DE RÉUNION ET 
DISPOSITION DE CELLES-CI 

SALLES DE RÉUNION 

44. Les restrictions générales suivantes doivent être 
observées dans les secteurs, bâtiments et salles dis-
posés soit en forme de "V" ou de "C", les salles de 
spectacles, les gymnases et les réfectoires qui servent 
de lieux de réunion pour les soirées du temps des fêtes, 
des présentations de trophées sportifs, etc. 

a) salle de réunion avec sièges fixes — 0,5 m2  
par personne; 

b) salle de réunion avec siégés amovibles — 
0,75 m2  par personne; et 

c) salle de réunion avec sièges amovibles et 
tables — 1 m2  par personne. 
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Calculate the "occupant load" for the assennbly area in 
question by dividing the useable area by the occupant 
density allowance above.to  determine the maximum 
number of people that the area can accommodate. This 
number must however be verified with the available 
exits out of the area based on an "exit capacity" of 30 
persons for each 550 mm. of unobstructed exit width. 
That is, add up the total clear exit widths of all exit doors 
or ramps and divide by 550 mm. Multiply this new 
number by the "exit capacity allowance" of 30. This will 
give the maximum number of persons that can be safely 
evacuatedthrough those exit doors if they are unlocked. 

Compare the "exit capacity" with the "occupant load" 
and use the lower number as the maximum number of 
people permitted in the area. This number shall be 
posted and supervisors of the area informed that it is 
unsafe and illegal to permit more people in the area than 
the calculated number. Remember that for floor areas 
exceeding 75m2  or where the travel distance to an exit 
exceeds 10 m, then two separate exits are required from 
the room or floor area. 

For further help see the National Building Code, 1985 or 
contact the Office of Labour Canada or COFS. 

EXITS 

45. Clear aisles to exits are to be maintained and 
emergency exit doors are to be unobstructed and un-
locked during any period of occupancy. 

EXIT DOORS 

46. It is to be ensured that both doors of double 
emergency exit doors and double doors in corridors 
leading to emergency exits are free to open toward the 
path of travel during the period of occupancy of the 
building, room or area. 

EXIT SIGNS 

47. lt shall be ensured that illuminated "Exit" signs and 
emergency lighting are in working order and that non-
illuminated "Exit" and directional signs are in place and 
unobstructed. 

Manuel sur la sécurité-incendie 
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Pour déterminer la "capacité d'occupation" d'une salle 
de réunion, on divise l'espace utilisable par celui qu'oc-
cupe normalement une personne et on obtient le 
nombre maximum de personnes pouvant loger dans 
cette salle.Ce nombre doit cependant être comparé 
avec le nombre de sorties en fonction d'une capacité 
d'évacuation de 30 personnes par sortie libre dont la 
largeur est de 550 mm. Pour déterminer la capacité 
d'évacuation on additionne les espaces des sorties non 
obstruées, que l'on divise ensuite par 550 mm. On 
multiplie ce résultat par 30, soit la "capacité d'évacu-
ation", et on obtient le nombre maximum de personnes 
qui peuvent évacuer la salle en toute sécurité en pas-
sant par ces sorties à condition qu'elles ne soient pas 
fermées ni verrouillées. 

On compare la "capacité d'évacuation" avec le "taux 
d'occupation" et on utilise le chiffre le plus bas pour 
déterminer le nombre maximum de personnes autorisé 
pour la salle. Ce nombre doit être affiché et les surveil-
lants du secteur informés qu'il est risqué et illégal 
d'autoriser l'entrée d'un plus grand nombre de person-
nes que celui autorisé. A noter que deux sorties sont 
exigées pour les aires de parquet de plus de 75 m2  ou 
dont la distance à parcourir pour atteindre une sortie 
dépasse 10 m. 

Pour de plus amples renseignements, voir le Code 
national du bâtiment, 1985 ou communiquer avec le 
bureau régional de Travail Canada ou le chef de la 
prévention des incendies. 

SORTIES 

45. Les passages menant aux issues doivent être 
dégagés et les portes de sortie de secours ne doivent 
être ni encombrées, ni fermées à clé durant une réun-
ion. 

PORTES DES SORTIES 

46. On doit s'assurer que les portes des sorties à 
deux battants ainsi que celles situées dans les couloirs 
conduisant aux issues de secours sont libres et 
s'ouvrent facilement lorsque l'on prévoit la tenue d'une 
réunion dans le bâtiment, la salle ou le secteur. 

SIGNAUX DE SORTIES 

47. On doit s'assurer que les signaux lumineux 
"Sortie" fonctionnent bien et que les signaux non lu-
mineux "Sortie" et autres signaux indiquant la direction 
à suivre sont bien en place et bien visibles. 

• 
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CONSTRUCTION FIRE SAFETY

48. Statistics show that many large loss fires occur
during construction or renovations when often fixed fire
protection equipment may be out of service or incom-
plete. During construction there can be significant stock-
piles of flammable or combustible. materials such as
flammable paints, solvents, adhesives and other com-
bustibles such as wood, plastics, tarpaulins, etc. The
continual problem of clean-up of debris, if not attended
to, can provide an ideal site for a fire of an accidental or
deliberate nature. The requirements of F.C. No. 301,
"Standard for Construction Operations", shall be closely
followed for all projects, renovations and repairs. This
Standard outlines requirements pertaining to such items
as structural requirements, temporary services, hazard-
ous operations, housekeeping, fire protection, demoli-
tion operations and watchman service.

Ensure that all persons performing construction, reno-
vations or repairs at CSC facilities, whetherthey be staff,
inmates or contractors follow the requirements of F.C.
No. 301, which is to be referenced in all construction
specifications.

WELDING & CUTTING OPERATIONS

49. One of the most frequent causes of fire during
periods of construction or repair is careless welding and
cutting operations. These fires result when flames,
sparks, molten slag, or hot metal come in contract with
combustible materials. F.C. No. 302, "Standard for
Welding and Cutting" outlines requirements to be fol-
lowed to reduce the risks involved in these operations.
Some of the precautions mentioned include removal or
protection of combustible materials within 10 m of the
welding site; thewetting down of floors; the posting of fire
watchers with extinguishers; the refraining from cutting
orwelding in hazardous atmospheres, and the all impor-
tant use of a "permit" system.

All persons involved in welding or cutting operations, be
they staff, inmates or contractors shall be fufly aware
and follow the requirements of F.C. No.302 which are to
be referenced in any cutting or welding specification
and/or work order.

I
Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SÉCURITÉ-INCENDIE
CONSTRUCTION

48. Les statistiques révèlent que de nombreuses
pertes importantes ont été enregistrées par suite d'in-
cendies qui se sont déclarés durant des travaux de
construction ou de rénovation parce que le matériel de
sécurité-incendie était hors d'usage ou insuffisant. Au
cours d'une construction, des quantités importantes de
produits et de matériaux inflammables peuvent s'accu-
muler sur le site, comme de la peinture, des diluants,
des substances adhésives, du bois, du plastique, du
prélart, etc. Un site plein de débris peut représenter une
lieu d'incendie idéal, qu'il soit accidentel ou volontaire.
Les exigences prévues par la norrne 301 du CFI
"Norme pour les travaux de construction" doivent être
scrupuleusement observées pourtous les projets, qu'il
s'agisse de rénovation ou de réparation. Cette norme
expose les exigences applicables à la structure, aux
services temporaires, aux travaux dangereux, à l'entre-
tien, à la protection contre les incendies, aux travaux de
démolition et au service de surveillance.

II faut s'assurer que toutes les personnes qui effectuent
des travaux de construction, de. rénovation ou de
réparation dans les établissements du SCC, qu'il s'ag-
isse d'employés, de détenus ou d'entrepreneurs, re-
spectent les exigences de la norme 301 du CFI qui doit

.figurer dans tous les plans de construction.

SOUDAGE ET DÉCOUPAGE

49. Les opérations de soudage et de découpage
sont à l'origine d'incendies fréquents, durant lestravaux
de construction ou de réparation et ce à cause du
manque de précautions. Ces incendies se déclarent
lorsque les-flammes, les étincelles, le métal en fusion
ou le métal chaud entre en contact avec des matières
combustibles. La norme 302 du CFI intitulée "Soudage
et découpage" expose les exigences à respecter afin de
réduire les risques que posent ces opérations. Cette
norme prévoit entre autres précautions l'enlèvement ou
la protection des matières combustibles qui se trouvent
à moins de 10 m de l'endroit où se fait la soudure; le
mouillage des planchers; l'installation de détecteurs
d'incendie et d'extincteurs; l'interdiction de découperou
de souder dans une atmosphère à risques et, la plus
importante, l'exigence d'un permis.

Toutes les personnes qui effectuent des opérations de
soudage ou de découpage, qu'il s'agisse d'employés,
de détenus ou d'entrepreneurs doivent connaître par-
faitement et respecter les exigences prévues par la
norme 302 du CFI, qu'il faut consulter avant d'entre-
prendre un travail de soudure ou de découpage.

•

0

•
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LAUNDRY OPERATIONS 

LAUNDRY CARTS 

50. Due to the combustible nature of clothing, bed-
ding and linens, these materials are often used as fuel 
for fires set by inmates. To reduce the spread of fires 
set in laundry hampers, carts and baskets beyond the 
container itself, such containers shall be of metal con-
struction with a closing lid. Plastic or canvas containers 
do not contain fire but rather collapse or burn, spilling 
their burning contents which can spread to nearby 
combustibles. 

DRYERS 

51. Fire loss statistics indicate a number of fires in 
dryers caused by persons manually over-riding the 
automatic dryer cycle. This has been done to shut the 
dryer off at mealtime or close-up while laundry has 
been left in the dryer. This eliminates the automatic 
safety cooldown period and can lead to ignition of the 
laundry. To eliminate this hazard automatic dryer 
cycles are not be over-ridden and all laundry is to be 
removed from dryers before the area is vacated. 

LINT CONTROL 

52. Lint build-up in dryers throughout laundry rooms - 
is to be controlled through the use of lint traps and 
regular cleaning of ducts, traps, and pipes as neces-
sary. 

BLANCHISSAGE 

PANIER À LINGE SALE 

50. En raison de l'inflammabilité des vêtements, 
articles de literie et linges de maison, ces articles sont 
souvent utilisés comme combustibles par les détenus 
qui veulent mettre le feu. Pour éviter les incendies dans 
les paniers ou mannes de linge sale ou derrière ces 
paniers, ceux-ci doivent être fabriqués de métal et 
munis d'un couvercle. Les paniers de plastique ou de 
toile ne peuvent pas contenir l'incendie. Ils fondent ou 
brûlent et la matière en fusion peut se répandre et 
atteindre des manières combustibles situées tout près. 

SÉCHEUSE 

51. Les statistiques sur les incendies font état de 
nombreux incidents causés par des personnes qui ont 
modifié le cycle de séchage pour que la sécheuse 
s'arrête à l'heure du repas ou tout près et le linge reste 
dans la sécheuse. Le cycle de refroidissement automa-
tique est ainsi éliminé et les vêtements peuvent prendre 
feu dans la sécheuse. n Pour éviter ces risques, le cycle 
de séchage doit rester tel quel et tout le linge doit être 
enlevé de la sécheuse avant de quitter la buanderie. 

CONTRÔLE DE LA PELUCHE 

52. Pour éviter que la peluche s'accumule dans les 
sécheuses et dans la salle de blanchissage, il faut 
installer des filtres et nettoyer régulèrement les con-
duits, les filtres et les tuyaux. 	. 

8-19 	Date et  n° de  révision : Rév.  00-1 avril 1989 Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 



Fire Safety Procedures Manual
Correctional Service of Canada i Manuel sur la sécurité-incendie

Service correctionnel du Canada

SECTION 9
CONTROL ÂNO ARRANGEMENTS

OF FIRE LOA.DS-

INDOOR AND OUTDOOR GENERAL
STORAGE

1. General stôrage and all bulk material and
supplies; raw material and finished product associated
with Industrial, Engineering and Maintenance, and
Occupational Development activities; inmate personal
effects; bulk fuel and petroleum products, as well as
operations and general services associated with such
storage, shall be in accordance with Fire Commissioner
of Canada Standard 374(M) - General Storage (Indoor
and Outdoor).

STORAGE OF DAY-USE MATERIAL

2. Day-use quantities of Institutional Services mate-
rial such as paper products, cleaners and waxes, shall
be kept in rooms, closets or cabinets separate from
other building functions. Adequate control of hazardous
materials is to be exercised in accordance with Part X
Dangerous Substances, of the COSH Regulations of
the Canada Labour Code, and other CSC instructions
as appropriate.

NON-STORAGE

3. Corridors and under-stairs areas in emergency
exit routes shall not be used for storage under any
circumstances, and shall be physically secured against
such storage by -blocking off with a noncombustible
barrier or screen.

OTHER NON-STORAGE AREA

4. Equipment and mechanical rooms; transformer
vaults; communications vaults and rooms, and similar
areas shall not be used for storage purposes with the
exception that "hard" storage i,e. non-combustible

• items, may be stored in equipment rooms which do not
contain gas or oil fired heating equipment, when such

SECTION 9
CONTRÔLE ET DISPOSITION
DE LA CHARGE D'INCENDIE

ENTREPOSAGE GÉNÉRAL
(INTÉRIEUR ET EXTÉRIEUR)

I

1. L'entreposage général de tous les matériaux et
fournitures en vrac utilisés dans les établissements, des
matières premières et des produits utilisés par les
Ateliers industriels, les services d'ingénierie et d'entre-
tien et de perfectionnement professionnel, des effets
personnels des détenus, des liquides ou des com-
bustibles en vrac, ainsi que les opérations et les serv-
ices généraux liés à. cet entreposage, doivent être
conformes à la Norme du CFI 374(M) - Entreposage
général (intérieur et extérieur).

ENTREPOSAGE DU MATÉRIEL
UTILISÉ QUOTIDIENNEMENT

2. Les quantités de papiers, de nettoyants et de cires
gardées à l'intérieur de l'établissement doivent être
entreposées dans des salles, des armoires ou dans des
cabinets de rangement prévus à cette fin. L'entrepos-
age des substânces dangereuses doit faire l'objet d'un
contrôle conformément à la Partie X, Substances
dangereuses du Règlement du Canada sur la sécurité
et la santé au travail, (Code canadien du travail) et aux
autres instructions du SCC.

LIEUX NON PROPICES À L'ENTRE-
POSAGE

3. Les couloirs et les espaces situés en dessous des
escaliers où mènent les sorties de secours ne doivent
en aucune circonstance servir de lieu d'entreposage et
doivent être fermés par une barrière ou un grillage fait
d'un matériau ininflammable.

AUTRES LIEUX NON PROPICES À
L'ENTREPOSAGE

4. Les salles des installations techniques, les
chambres des appareils mécaniques, les salles où sont
gardés les tranformateurs, le matériel de communica-
tion et d'autres endroits du même genre ne doivent pas
servirde lieu d'entreposage. Cependant, on peut entre-
poser des matières non combustibles dans des salles
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storage does not interfere with access to the equipment, 
or exits. 

FURNISHINGS IN NON-SECURE 
ARE.AS 

5. As required by CD 345—  Fire Safety, furnishing in 
non-secure areas at all Institutions shall be of non-
combustible construction or contain the absolute mini-
mum combustible content. The use of polyurethane 
foam; styrenebutadiene-rubber foam or other similar 
synthetic materials are not to be used as mattresses, 
pillows, cushions or cushioning material in furniture in 
non-secure areas. 

NON-INMATE AREAS 

6. In other Institutional areas, not normally acces- 
sible to inmates, such as administrative areas, and 
buildings; and staff lounges, fire-retardant treated poly-
urethane may be used as a cushioning material when it 
forms a constituent part of upholstered furniture and is 
covered with an interliner and a flame retardant treated 
covering. (In all cases, flame retardant treated cotton is 
preferred as a padding material). 

PURCHASE SPECIFICATIONS 
EQUIPMENT AND FlURNISHINGS 

7. Purchase specifications for equipment and 
furnishings where there is normally or in usual practice, 
a substantial combustible content, shall conform to the 
requirements of the foregoing. This includes furniture 
constructed by or re-constructed by Institutions, as well 
as bulk purçhase of furnishings such as chairs, chester-
fields and office furnishings. 

LIMITED COMBUSTIBLE MATERIAL 
PERMITTED 

8. In accordance with C.D. 345 — Fire Safety, the 
amount of combustible material permitted in cells and 
cubicles in cell blocks, living units and dormitories shall 
be strictly limited: 

a) drapery and floor coverings (where permitted) 
shall be flame resistant or treated to be flame-
retardant; 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 

d'installations techniques qui ne contiennent pas d'ap-
pareils de chauffage au gaz ou à l'huile, à condition que 
l'entreposage de ces matières ne gêne pas l'accès aux 
machines ou les sorties. 

MOBILIER DES SECTEURS 
ACCESSIBLES AUX DÉTENUS 

5. Conformément à la DC  345— Sécurité-incendie, 
le mobilier des secteurs qui sont accessibles aux 
détenus doit, dans la mesure du possible, être fait de 
matières non combustibles ou de matières dont le 
degré de combustibilité est réduit au minimum. Il est 
interdit d'utiliser de la mousse de polyuréthane, de la 
mousse de styrolène ou toute similaire matière syn-
thétique dans la fabrication des matelas, des oreillers, 
des coussins ou comme matériel de rembourrage pour 
le mobilier destiné à ces secteurs. 

SECTEURS AUXQUELS LES 
DÉTENUS N'ONT PAS ACCÈS 

6. Dans les autres secteurs de l'établissement 
auxquels les détenus n'ont normalement pas accès (les 
bâtiments et secteurs de l'administration, les salons du 
personnel), on peut utiliser la mousse de polyuréthane 
ignifugée comme matériel de rembourrage lorsqu'elle 
est enveloppée d'une doublure et d'un enduit ignifugé. 
Dans tous les cas, il est préférable d'utiliser du coton 
ignifugé pour le rembourrage de meubles. 

CARACTÉRISTIQUES — MATÉRIEL 
ET MOBILIER 

7. Les caractéristiques du matériel et du mobilier 
dont la teneur en matières combustibles est, en règle 
générale, très élevée doivent être conformes aux exi-
gences mentionnées ci-haut. Cette disposition s'ap-
plique aussi au mobilier fabriqué ou refait dans les 
établissements ainsi qu'à l'achat en vrac de chaises, de 
canapés, et de mobilier de bureau. 

QUANTITÉ PERMISE DE MATIÈRES 
COMBUSTIBLES 

8. • Conformément à la D.C. 345 sur la sécurité-
incendie, la quantité de matières combustibles permise 
dans les cellules et les boxes des pavillons cellulaires, 
les unités résidentielles et les dortoirs doit être bien 
définie : 

a) les rideaux et le couvre-sol (lorsque leur utili-
sation est permise) doivent être difficilement 
inflammables ou ignifugés; 
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b) wall decorations, of a combustible nature
such as paper, cloth and plastic shall be
restricted to a standard tack board 400 mm by
600 mm or equivalent area. The tack board
shall have a flame spread rating of 25 or less;

c) ceiling-hung "mobiles" of a combustible na-
ture such as plastic or paper, shall not be
permitted;

d) storage of clothing and personal effects, hob-
bycraft materials and finished items shall be
restricted to that which can be contained
within the metal closet or locker provided;

e) storage of personal belongings in cardboard
boxes above lockers, or in any other manner
at ceiling height or under beds, shall not be
permitted; -

f) the accumulation of newspaper beyond one

g)

week's issue or pulp or glossy magazines
beyond the* current issue shall not be
permitted;

books either soft or hard cover beyond the
quantity which can be accommodated on a
metal shelf 915 mm by 200 mm shall not be
permitted;

h) shelving, cupboards, tables, benches, chairs
and similar furnishings in excess of scale of
issue shall not be permitted;

i) cardboard, blankets, drapes or other similar
combustible "draft-stops" shall not be permit-
ted over cell-doors, cell-door openings, air-
circulation and heating duct inlets or outlets
and windows;

j) the number of electrical appliances in use at
any one time shall be restricted to the number
of permanent outlets installed. Multiple plug
accessories approved by the Canadian Stan-
dards Association may be authorized by the
Director;

k) the mass production or "production-in-quan-
tity" of hobbycraft products shall not be per-
mitted in cells. Storage of personal quantities

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

g)

J)

I
b) les décorations murales combustibles (pa-

pier, étoffes et plastique) ne doivent être
posées que sur un babillard de 400 mm X 600
mm ou autre tableau d'affichage du même
genre. L'indice de propagation du feu du
babillard doit être de 25 ou moins;

c) les "mobiles" combustibles faits de plastique
ou de papier et que l'on suspend au plafond ne
doivent pas être permis;

d) l'accumulation de vêtements et d'effets per-
sonnels, de matériel utilisé dans la fabrication
d'objets d'artisanat et des produits finis ne doit
être permise que lorsqu'il est possible de
garder ces articles dans des armoires métal-
liques ou des casiers;

e) l'entreposage des effets personnels dans des
boîtes de carton placées au-dessus des cas-
iers, sous les lits du à hauteur du plafond ne
doit pas être permis;

f) l'accumulation de quotidiens vieux de plus
d'une semaine, ou de pllisieurs magazines à
sensation ou de luxe ne doit pas être permise;

h) les étagères, les armoires, les tables, les
bancs, les chaises, etc., autres que ceux
fournis ne doivent pas être permis;

i) on ne doit pas placer de cartons, de couver-

l'accumulation de livres de poche ou autres
livres que ne peut contenir une étagère métal-
lique de 915 mm par 200 mm ne doit pas être
permise;

tures, de rideaux ou autres "coupe-froid"
combustibles du même genre au-dessus des
portes des cellules, des conduits d'aération et
de chauffage, et des fenêtres;

le nombre d'appareils électriques branchés
doit être limité au nombre de prises installées.
Les prises multiples approuvées par l'Asso-
ciation canadienne de normalisation peuvent
être autorisées par le directeur;

la fabrication en série d'objets d'artisanat ne
doit pas être autorisée dans les cellules. L'en-
treposage de quantités personnelles de pro-
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of finished products and materials used in 
finishing the product shall be limited to that 
which can be contained in the standard metal 
locker provided; and 

I) where flammable products such as paints and 
thinners, oils, solvents and adhesives are 
required in a hobby work activity in a cell, their 
quantity shall be strictly limited to that required 
for the personal production of the finished 
product. Such products shall be kept in their 
original container or when transferred from a 
larger bulk container, kept in metal containers 
of not greater capacity than 120 ml and prop-
erly identified. 

The above recommendations are based on 
single-bunking in cells. In cases of double-
bunking, the fire-loading tends to increase 
quite quickly. Care shall be exercised to 
ensure that this increase of combustible 
materials in cells does not lead to a hazardous 
condition. Regular inspections by staff are to 
be taken, to keep the contents in a safe  and. 
orderly manner as required by C.D. 345— Fire 
Safe4i. 

duits finis et de matières utilisées pour la 
finition de produits doit être limité à la quantité 
que peut contenir le casier métallique régle-
mentaire fourni au détenu; et 

I) lorsque le détenu a besoin de produits inflam-
mables tels que peintures, diluants, huiles, 
dissolvants et adhésifs, pour une activité 
d'artisanat dans sa cellule, la quantité per-
mise doit être limitée à la quantité requise 
pour fabriquer l'objet en question. Ces pro-
duits doivent être gardés dans leur contenant 
original, ou s'ils sont transvidés, être gardés 
dans des récipients métalliques dont la ca-
pacité maximale est de 120 ml. 

Les recommandations qui précèdent s'ap-
pliquent aux cellules à occupation simple. 
Dans le cas des cellules à occupation double, 
les produits inflammables tendent à s'accu-
muler rapidement. Il faut donc s'assurer que 
cette accumulation de matières combustibles 
dans les cellules ne présentent pas de dan-
gers. Le personnel de l'établisse-ment doit 
donc procéder à des inspections régulières 
pour s'assurer que les cellules sont bien 
tenues et qu'elles ne présentent pas de risque 
d'incendie conformément à la DC 345 — 
Sécurité-incendie.et  disposition de la charge 

• d'incendie. 
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SECTION 10
FIRE SAFETY AWARENESS

PROGRAM

THE INSTITUTION DIRECTOR

1. The Director should ensure that every opportunity
and means is taken to maintain an awareness of the fire
safety program in Institutions as required by C. D. 345-
Fire Safety.

FIRE PREVENTION WEEK

2. During Fire Prevention Week, held annually in
October, specific reference should be made to the fire
safety plan by appropriate review at staff and committee
meetings, by holding special inspections and drills; and

^ by the publication of short articles in Institution newslet-
ters, daily orders, and special posters.

FIRE SAFETY PROGRAM REPORT

•

3. To assist inspectors from Labour Canada and
other authorities to assess the fire safety programmes
at Institutions, Directors shall ensure that an annual
report of fire safety activities at an Institution is com-
pleted. A copy of the report shall be retained at the
Institution for at 'least two (2) years as required by the
Canada Labour Code, and a copy forwarded to RHQ for
onward transmission to NHQ. The NHQ copy will be
returned to the Region for retention after NHQ review.

The annual report is to be a brief summary of all fire
safety activities including inspections; fire drills; fire
safety and emergency organization meetings and train-
ing including dates and type of training; fire safety
improvement projects, and a list of all fires including
date, dollar loss and brief description of the fire (ex. cell
fire, grass fire, etc.)

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

'SECTION 10
PROGRAMME DE

SENSIBILISATION À. LA
PRÉVENTION DES INCENDIES

LE DIRECTEUR DE LÉTABLISSEMENT

1. Le directeur de l'établissement devrait profiter de
toutes les occasions et de tous les moyens dont il
dispose pour sensibiliser le personnel et les détenus au
programme de sécurité-incendie dans les établisse-
ments de détention conformément à la DC 345 -
Sécurité-incendie.

SEMAINE DE PRÉVENTION DES
INCENDIES

2. Durant la semaine de prévention des incendies qui
se tient chaque année au mois d'octobre, il faudrait
passer en revue le plan de sécurité-incendie dans le
cadre de réunions avec le personnel et les divers
comités, procéder à des inspections ou des exercices
spéciaux ou sensibiliser le personnel à l'aide d'articles
publiés dans les bulletins de l'établissement, les ordres
courants, les affiches spéciales.

PROGRAMME DE
SÉCURITÉ-INCENDIE - RAPPORT

3. Pour aider les inspecteurs de Travail Canada et
les autres personnes habilitées à évaluer les pro-
grammes de sécuritéincendie dans les établissements,
les directeurs doivent s'assurer qu'un rapport annuel
des activités associées à la sécurité-incendie est établi
pour chaque établissement. Un exemplaire du rapport
doit être conservé à l'établissement pendant au moins
deux (2) ans, conformément au Code canadien du
Travail et un autre exemplaire doit être transmis à l'AR
et par la suite à I'AC. L'exemplaire de l'AC sera retourné
à la Région après examen.

Le rapport annuel doit résumer brièvement toutes les
activités liées à la sécurité-incendie, c'est-à-dire : ins-
pections, exercices, réunions sur la sécurité-incendie et
mesures d'urgence, formation en matière de prévention
contre les incendies, et donner les dates et le type de
formation, les projets destinés à améliorer les mesures
de protection contre les incendies ainsi qu'une liste de
tous les incendies qui se sont déclarés avec la date, les
pertes en dollars et une brève description de ces
incendies (par exemple : incendie dans une cellule, sur
le gazon, etc.)
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As the maintenance of fire and life safety equipment 
must be documented and be available for review by 
inspection authorities under the Canada Labour Code, a 
maintenance log is to be established and kept current. It 
may be useful to keep both the maintenance log and the 
annual report together for inspection review. 

The purpose of the annual report and maintenance log 
is to assist Directors in ensuring that adequate records 
of fire safety and maintenance are kept for review by 
inspection authorities. Elaborate books with numerous 
pictures are not required. 

L'entretieh du matériel de sécurité-incendie doit faire 
l'objet d'un rapport qui sera transmis aux autorités 
chargées de faire les inspections pour qu'elles en 
prennent connaissance, conformément au Code ca-
nadien du travail. Par conséquent, un registre sur les 
travaux d'entretien doit être établi et tenu à jour. Il serait 
peut-être bon de conserver ensemble le registre des 
travaux d'entretien et le rapport annuel pour fin d'ex-
amen. 

Le rapport annuel et le registre des activités d'entretien 
ont pour objet d'aider les directeurs .à s'assurer que des 
dossiers sur les activités liées à la sécurité-incendie et 
les travaux d'entretien du matériel de sécurité-incendie 
sont tenus à jour pour fin d'examen par les autorités 
chargées de faire les inspections. Il n'est pas néces-
saire d'établir des cahiers détaillés avec photos. 
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FCC USE ONLY 

I+  1 Labour IL 
Canada Canada 

Fire 	Commissaire 
Commissioner des incendies 
of Canada 	du Canada 

FIRE REPORT 
• All fires to be reported in accordance with FC Standard 

No. 11 - Fire Reporting Procedures. 
- • All casualties to be reported on "Fire Casualty Report" Lab/Trav 766 

• All items to be completed, check one box only per item. 
• Original and 1 copy to be sent to Regional Fire Commissioner 

Department 	 Address of fire - Street, Number, City end Province 

Time of fire 	 Day of vveek 	 Year 	Month 	Day 

Heur 	 am. 	 P.m- 

Federal 	 Buildings/Vehicles 	 Contents 	 Other 	 Total 	 Lou other then 	 Loss covered by 
Gov't loss 	 - 	 Federal Gov't. 	 insurance 

S 	 s 	 s 	 s 	 $ 	 s 

No. of Deaths 	Men 	 Wo en 	 Children No. of injuries 	 Men 	 Women 	 Children 

(Also complete fire casulty report) 	 (Also complete fire casulty report) 

Property 	 FCC USE ONLY 
Indicate the principal use or occupancy of the building, structure or other facility, e.g., 	 1 

' 	1 
office, dwellings ,  residential school, day school, hospital, clinic, prison, theatre, church, club, 	› 	 i 

1 restaurant, laundry, mercantile store, bridge, pier, shed, barn, garage, utility, vehicle ( tYP4). 	i 	
1 

heating plant, laboratory, storage (type). 	

Property Type 	 Property Management 	 Construction: Floor-ceiling  Assembly 

0 1 Building - single occupancy 	 0 1 Government owned & occupied 	 0 1 Open wood joist 

0 2 Building - multiple occuPancY 	 0 2 Government owned & leased to others 	 0 2 Wood joist with plaster  or  plasterboard 

0 3 Vehicle 	 0 3 Privately owned & leased to government 	 0 3 Heavy tirnber on wood  or  steel beams 

0 4 Open structure, bridge 	 0 4 Under care, custodY, centrOl of others 	 0 4 Concrete or steel on exposed steel work 

0 5 Tent, air supPorted structure 	 0 5 Under construction or demolition 	 0 5 Concrete - No exposed steelwork 

0 6 Outdoor area 	 0 6 Privately owned & occupied 	 0 9 Unclassified or unknow 

0 7 Underground structure 	 0 9 Unclassified or unknown 

0 8 Pier, wharf 

0 9 Unclassified or unknown 

Height 	 Ground Floor Area 	 No. Building Occupants et  Ti me of Fire 

0 1 One storey 	 0 1 0 -  100m 2 	 0 I o — 10 people 
0 2 Two storeys 	 0 2 Over  100. 	500 m 2 	 0 2 11 - 60 People 

0 3 Three & four storeys 	 0 3 Over 500 -  1.000m2 	 0 3 61 - 100 people 
• 04  Five & six storeys 	 04  Over 1,000 - 2,500 m2 	 04  101 - 300 PeoPle 	 . 

0 5 7 - 12 storeys 	 . 0 5 Over 2,500 - 5,000 m 2 	 D 5 301  -500  people 

0 6 13 - 24 storeys 	 D 6 Over 5,000 - 10,000 m2 	 0 6 501 - 1,000 People 

0 7 25  -48  storeys 	 0 7 Over 10,000 -  50.000m2 	 0 7 Over 1,000 People 

0 g Over 48 storeys 	 0 8 Not applicable, e.g., vehicle, outside area, etc. 	0 9 Unclassified or unknow 

D 9 Unclassified or unknown 	 0 9 Unclassified or unknown 
•	  

Property Value 	 Year of Construction 	 Manual Fire Equipment Available 
- 	 • 

CI 1  50  - 999 	 0 1 Before 1910 	 0 1 Extinguishers, fire hose & fire alarm system 

0 2 $  1,000-  9,999 	 0 2  1910-  1919 	 CI 2 Extinguishers & fire hose 

0 3 $ 10,000 - 24,999 	 0 3  1920-  1929 	 0 3 Extinguishers & fire alarm 

0 4 S 25,000 - 99,999 	 0 4 1930 - 1939 	 0 4 Extinguishers 

D 5 5  100,000  — 249,999 	 0 5 1940 - 1949 	 0 5 Fire hose & fire alarm 

0 6 $ 250,000  -999,999 	 0 6 1950 - 1959 	 0 6 Fire hose 

0 7 $ 1,000,000  -4,999,999 	 0 7 1960 - 1969 	 0 7 Fire alarm 

0 8  $5,000,000 and over 	 0 8  1970- 	 0 8 None 

0 9 Unclassified or unknown 	 0 9 Unclassified or unknown 	 0 9 Unclaisified or unknovvn 

Sprinkler Protection 	 Fire Detection System 	 Fire Department Available 

0 1 Complete system 	 0 1 Complete system 	 0 1 Full time 

0 5 Partial system 	 0 5 Partial system 	 0 2 Volunteer 

0 7 Unspecified 	 0 7 Smoke alarm (SPECIFY) 	 0 3 Combined full time and volunteer 

0 8 None 	 0 8 None 	 g 8 None 

0 9 Unknown 	 0 9 Unknown 	 0 9 Unclassified or unknown 

Outside Fire Protection Available 	 Alarm to Fire Department 	 Action Taken 

D I Municipal fire department & hydrants 	 0 1 Telephone 	 0 1 Extinguished by occupant 

D 2 Hydrants only 	 D 2 Municipal system 	 0 2 Burned out, no extingu shment 

0 3 Municipal fire department only 	 0 3 Detection system 	 0 3 Extinguished by fire department 

0 5 Federal government fire department & hydrants 	0 4 Manual building system 	 0 4 Investigation  only  

0 7 Federal government fire départrhent only 	 0 5 Sprinkler system 	 0 5 Removai of hazard 

0 8 None 	 0 6 Direct verbal report 	 0 6 Shut-off gas, oil, eleetricitY 

0 9 Unclassified or unknown 	 0 7 Siren 	 0 7 Salvage 	, 

0 8 None 	 0 8 Ambulance service 

0 9 Unclassified or unknown 	 0 9 Undaunted or unknown 

Égehtment  disponible en français sous le titre "Rapport d'incendie" Laberav 767E 



Method of Extinguishment
Indicate the method whereby the fire was controlled an tinguished. If it Invoived amoral
methods, only refer to that one which essentially controlled or extinguished the fire, e.g..

pump tank, 1 Ÿl' standpipe hose, garden hose, water bucket, multi-purpose dry chemical

extinguisher, 11%Y' or 21Ît" fire department hose line, foam vehicle, dry chemical vehieie,

sprinkler system (wet, dry, pre-action), other automatic systems (CO2. dry chemiul. Halon,
foam, spray), incapable of control, no extinguishment attempted.

SPECIFY FCC USE ONLY

Level of Origin
q 1 9asement, sub-basement

Extant of Fin
q 1 Confined to object of origin

Extent of Other Damage
q 1 Confined to object of origin

q 2 Crawl space under structure q 2 Confined to part of room or area of origin q 2 Confined to part of room or area of origin

q 3 Ground floor, grade level q 3 Confined to room of origin q 3 Confined to room of origin

q 4 2nd storey q 4 Confined to floor area of origin q 4 Confined to floor area of origin

q 5 3rd storey q 5 Confined to building of origin q 5 Confined to building or origin

q 6 4th - 12th storey q 6 Extended beyond building or origin q 6 Extended beyond building of origin

q 7 Over 12th storey q 7 Confined to roof q 7 Confined to roof

q 8 Roof level, includes attic q 9 Unclassified or unknown q 9 Unclassified or unknown

q 9 Unclassified or unknown

Area of Origin SPECIFY FCC USE ONLY
Indicate specific occupancy where fire originated, e.g., corridor, stairway, service sholt,
duct, ehimnsy, exterior wall, roof, storage area, dining area, laundry, sleeping area, electronic
equipment room, outside area, washroom, library, office, laboratory, furnaée room, wastepaper
room, garage, vehicle (cab, engine, control, passenger area).

-------- -- -------- --- -------- -- -- -------• -
Source of Ignition SPECIFY

FCC USE ONLY
Indicate the specific equipment, device or object which brought about ignition, e.g., heating
equipment (gas, oil), electrical equipment (motor, transformer, panel, cord, switchboard,
wiring, switch, outlet), cigarette, pipe, cigar, exposure, ashes, TV set, lamp, fireworks,
tarpot, incinerator, chimney, fryer, air conditioner, refrigerator, welding or cutting
equipment, internal combustion engine, bearing, explosive, grass, brush. Give make & model
where applicable.

NOTE: Lightning is classified under Fuel or Energy

Material First Ignited SPECIFY
FCC USE ONLY

Indicate specific material ignited which created the fire eondition, e.g., flooring, floor
covering, roof, eeiling, structural component, building, insulation, eleét ► ical insulation, ►
furniture, drapery, bedding, clothing, tarpoulin, tar, asphalt, polish, flammable liquid

^

or gas, decorations, wastepaper, book, rubber, aeetylene, grain, hey, tree, grass, brush,
oily rags. Where possible identify the nature as well-as the function of the material.

NOTE: Do not code fuel associated with Source of Ign_ition which is eoded under Fuel or Energy.

Occupant of area of ori ing Fuel or Energy (assoeiatad with object bringing Form of Hsat of ignition
about ignition)

q 1 Owner or employee q 1 Coal, wood, paper waste q 1 Spark, ember
q 2 Lessee, renter, guest q 2 Fuel oil, diesel oil, kerosene q 2 Spark: electrical
q 3 Maintenance staff for repair or renovation q 3 Gasoline q 3 Spark: static electrical
q 4 Contractor q 4 Natural gas q 4 Oirect flame
q 5 Trespasser q 5 Propane q 6 Friction heat
q 6 Unoccupied, includeaonly property q 6 Cigarette, Pipe, cigar q 6 Hot ob►ect - direct heat

unoccupied over 60 days q 7 Electricity q 7 Spontaneous ignition
q 7 Vacant, includes only property without contents q 8 Lightning q 8 Cigarette, pipe, cigar
q 9 Unclassified or unknown q 9 Unclassified or unknown q 9 Unclassified or unknown

Act or Omission: P ►imary & Secondary Factors Primary (SPECIFY)
Indicate the human element by which someone has done something or failed to do something
and which resulted in a fire e.g. arson Ineendiarism misehief ehildren playin with matches

FCC USE ONLY
, , . , , g ,

thawing, fuel spill, flammable liquid to kindle fire, too close to heat, improper storage, short
:ircuit, misuse of equipment, misuse of material ignited, lack of maintenance, mechanical failure,
oonstruetion design or installation deficiency human failin h h i ilii l I i i, gs suc as p ys d sab ty,ca ntox cat on,
end vehicle accidents. In many instances more than one factor should be judged as a primary or secondary Secondary (SPECIFY) FCC USE ONLY
importance. This should be so indicated. ► ^

Story of Fire - Give brief account of fire, describing in detail the items listed above and noting any unusual or underlying conditions which affeoted the fire.
Attach newspaper clippings and photographs, if avaielble. Use additional sheet, if necessary. State whether or not building evacuated and give
reasons.

Recommendations -

Submitted by Phone No. Position, Department Date
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1.11  TravailwLabour 
Canada Canada 

Commissaire 	Fire 
des incendies 	Commissioner 
du Canada 	of Canada  

RAPPORT D'1NCEN 
• On doit faire rapport de tous incendie en conformité de la norme no 11 du 

Commissariat fédéral des incendies intitulée "Rapport des pertes (incendies)" 
• S'il y a des morts ou des blessés, remplir aussi la formule intitulée "Rapport sur 

une victime d'incendie" Laberav 766 
• Tous les postes doivent erre remplis. Ne pointer qu'une case par poste. 
• Faire parvenir l'original et une (1) copie eu Commissariat régionale des incendies 

RÉSERVÉ AU C.I.C. 

Ministère 	 Lieu de l'incendie - rue, numéro, ville, et province 

Heure de l'incendie 	 Jour de la semaine 	Année 	Mois 	Jour 

	

a.m. 	 P.m. 

Pertes subies par 	 Immeubles/Véhicules 	Contenu 	 Autres 	 Total 	 Pertes autre que celles 	Pertes couvertes par 
l'administration 	 subies par l'admin. féd. 	l'assurance 
fédéral 

s 	 s. 	 $ 	 • $ 	 s 	 $ 

Nombre de 	 Hommes 	 Femmes 	Enfants 	Nombre de 	 Hommes 	 Femmes 	 Enfants 
mortalités 	 blessés 

(Remplir aussi le rapport sur une victime d'incendie) 	 (Remplir aussi le rapport sur une victime d'incendie)  

Biens - Mentionner l'utilisation ou la destination principale de l'immeuble, de l'ouvrage ou 
RÉSERVÉ AU C.I.C. autre installation, p. ex., s'il s'agit de bureau, d'habitation, d'internat ou d'externe , d'hôpital, 	.1>  

de clinique, de prison, de théâtre, d'église, de club, de restaurant, de buanderie, d'établissement 	 I 

	

I 	t 
commercial, de pont, de jetée de hangar, de grange, de garage, de services utilitaires, de 	 I 	1 

	

i 	1 
véhicules (genre), de centrale thermique, de laboratoire d'entrepôt (genre).  

Biens immobiliers 	 Gestion des biens immobiliers 	 Construction: assemblage des planchers et des plafonds 

0 1 	Immeuble - destination unique 	 0 1 	Appartenant à l'administration fédérale et 	0 1 Solives en bois aPParentes 

D 2 Immeuble - destination multiple 	 occupés par elle 	 0 2 Solives en bois recouvertes d'enduit ou de 
D 2 Appartenant à l'administration fédérale et D 3 Véhicule 	 Panneaux en enduit 

loués à d'autres 	. 
0 4 Ouvrage ouvert, pont 	 D 3 Appartenant à des Particuliers et loués à 	 D 3 Bois d'oeuvre lourd sur Poutres de bols ou 

0 5 Tente, ouvrage à construction gonflable 	 l'administration fédérale 	 d'acier 
0 4 Entretenus, surveillés et régis par d'autres 	 0 4 Béton ou acier sur des ouvrages d'acier apparents 0 6 Locaux de plein air 	 D 5 En voie de construction ou de démolition • 

D 7 Ouvrage souterrain 	 0 6 Appartenant à des particuliers et occupés par eux D 
5 Béton - ouvrages d'acier non apparents 

0 8 Jetée, quai 	 0 9 Non classés ou inconnus 	 0 9 Non classés ou inconnus 

G 9 Non classés ou inconnus 

Hauteur 	 Superficie du rez-de-chaussée 	 NOre d'occupants dans l'immeuble au moment de 
D 1 Un niveau 	 0 1 0 - 100 m2 	 l'incendie 

0 2 Deux niveaux 	 0 2 De plus 100- 500m 2 	 D 1 o — 10 personnes 

D 3 Trois et quatre niveaux 	 0 3 De plus 500 - 1,000 m 2 	 D 2 11 - 60 personnes 

D 4 De plus 1,000 - 2,500 m 2  0 4 Cinq et six niveaux 	 03  61 - 100 personnes 
0 5 De plus 2,500 - 5,000 m 2  

0 5 De 7 à 12 niveaux 	 0 4 101  -300 personnes 
D 6 De plus 5,000 - 10,000 m 2  

0 6 De 13 à 24 niveaux 	 D 5 301 - 500 personnes 
D 7 De plus 10,000 - 50,000 m 2  

D 7 De 25 à 48 niveaux 0 8 Ne s' 	
0 6 501 - 1,000 personnes 

applique pas, ex. véhicules, terrain 
0 8 Plus de 48 niveaux extérieur, etc. 	

D 7 Plus de 1,000 personnes 

0 9 Non classés ou inconnus 	 0 9 Non classés ou inconnus 	 0 9 Non classés ou inconnus 

Valeur des biens immobiliers 	 Année de construction 	 Matériel d'incendie manuel disponible 

D 1 $ o — 999 	 D 1 Avant 1910 	 0 1 Extincteurs, tuyaux d'incendie et système 

D 2 $ 1,000 - 9,999 	 D 2  1910-  1919 	 avertisseur 

D 3 $ 10,000 - 24,999 	 D 3 1920 - 1929 	 D 2 Extincteurs, et tuyaux d'incendie 

D 4 $ 25,000 - 99,999 	 D 4 1930 - 1939 	 0 3 Extincteurs et système avertisseur 

0 5 $  100,000-  249,999 	 Cl 5  1940-  1949 	 0 4 Extincteurs 

0 6 $ 250,000 - 999,999 	 D 6 1950 - 1959 	 0 5 Tuyaux d'incendie et système avertisseur 

0 7 $ 1,000.000 - 4,999,999 	 D 7  1960-  1969 	 D 6 Tuyaux d'incendie 

D 8 $ 5,000,000 et plus 	 D 8 1970 - 	 0 7 Système avertisseur 

D 9 Non classés ou Inconnus 	 D 9 Non classés ou inconnus 	
D 8 Aucun 

 
D  9 Non classés ou inconnus 

Extincteurs automatiques à eau 	 Installation de détection d'incendie 	 Service d'incendie disponible 

D 1 	Installation complète 	 0 1 	Installation complète 	 0 1 	Corps de sapeurs-pompiers professionnels 

D 5 Installation partielle 	 D 5 Installation partielle 	 D 2 Sapeurs-pompiers bénévoles 

0 7 Non spécifiée 	 0 7 Détecteur de fumée (précisez) 	 0 3 Sapeurs-pompiers professionnels et bénévoles 

0 8 Aucune 	 0 8 Aucune 	 0 8 Aucun 

D 9 Inconnus 	 D 9 Inconnus 	 D 9 Non classés ou inconnus 

Sécurité incendie disponible à l'extérieur 	 Signalement au service d'incendie 	 Mesures prises 
E 0 1 	Service d'incendie municipal et bornes d'incendie 0 1 	Téléphone 	 D 1 	telnt par l'occupant  

0 2 Bornes d'incendie seulement 	 0 2 Système municipal 	 El 2 Brillé jusqu'au bout, pas d'essai d'extinction 
 

D 3 Éteint par le service d'incendie 
D 3 Service d'incendie municipal seulement 	 0 3 Installation de détection 

0 4 Reconnaissance seulement 
D 5 Service d'incendie de l'administration fédérale 	D 4 Installation manuelle dans l'Immeuble D 5 Élimination des risques 

et bornes d'incendie 	 D 5 Extincteurs automatiques à eau 	 D 6 Fermeture des conduites de gaz, de mazout ou 
0 7 Service d'incendie de l'administration fédérale 	0 6 Signalement oral direct 	 des circuits d'électricité 

	

seulement 	 0 7 Sirène 	 0 7 Récupération 

D 8 Aucune 	 D 8 Aucun 	 D 8 Service ambulancier 

D 9 Non classés ou inconnus 	 0 9 Non classés ou inconnus 	 D 9 Non classés ou Inconnus 

- 	• 
Also available in english under the titie 'Fire Fiepor 

Lab/Trav 767F 



Méthode d'extinction - Préciser la méthode utilisée po itriser ou éteindre l'incendie. Si plusieurs méthodes PRÉCISEZ
ont été essayées, ne préciser que celle qui a vraiment maitrisé ou éteint l'incendie p. ex., les seaux-pompes,
les robinets d'incendie armés de 1W", les tuyaux d'arrosage, les seaux d'eau, les extincteurs à poudre poly-
valente, les lances de 1W" ou 2W" du service d'incendie, les véhicules à mousse, véhicules à poudre les
extincteurs automatiques à eau (sous air, en charge, de pré-action,) autres installations automatiques (CO2.
poudre, halon, mousse, à eau diffusée). Impossible à maîtriser, pas d'essai d'extinction.

'RÉSE RVE AU C.I.C.

Niveau de l'origine de l'incendie Ampleur de l'incendie Ampleur des autres dégats
q 1 Sous-sol et deuxième sous-sol q 1 Limité é l'objet d'origine q 1 Limités à l'objet d'origine

q 2 Vide sanitaire, sous l'ouvrége q 2 Limité à la partie de pièce ou au lieu d'origine q 2 Limités à la partie de pièce ou au lieu d'origine

q 3 Rez-de-chaussée, niveau du sol q 3 Limité à la pièce d'origine - q 3 Limités à la pièce d'origine

q 4 2e niveau q 4 Limité à l'étage d'origine q 4 Limités à l'étage d'origine

q 5 3e niveau q 5 Limité à l'immeuble d'origine q 5 Limités à l'immeuble d'origine
q 6 4e au 12e niveau q 6 Propagé au-delà de l'immeuble d'origine q 6 Propagés au-delà de l'immeuble d'origine

q 7 Plus de 12 niveau q 7 Limité au toit q 7 Limité au toit

q 8 Niveau du toit, y compris le grenier q 9 Non classés ou inconnus q 9 Non classés ou inconnus

q 9 Non classés ou inconnus

Lieu d'origine - Préciser l'usage déterminé du lieu où l'incendie a pris naissance, p. ex., couloir, escalier,
PRECISEZ RÉSERVÉ AU C.I.C.

gaine techniques, conduit, cheminée, mur extérieur, toit, entrep8t, réfectoire, buanderie, dortoir, salle du

matériel électronique, local extérieur, salle de toilette, bibliothèque, bureau, laboratoire, salles de chau-

dières, local réservé aux papiers de rebut, garage, véhicule (cabine, moteur, commandes, compartiment

des voyageurs). •

Source de chaleur de l'inflammation - Préciser le matériel, le dispositif ou l'objet qui a été la cause de PRECISEZ
RÉSERVÉ AUC.I.C.

l'inflammation, par ex., matériel de chauffage (gaz, mazout), matériel de distribution d'électricité (moteur,
transformateur, tableaux de commande, fils, standard téléphonique, céblage, commutateur, prise de courant),
cigarette, pipe, cigare, voisinage, cendres, téléviseur, lampe, pièces pyrotechniques, récipient de goudron,
incinérateur, cheminée, appareil de friture, climatiseur, réfrigérateur, matériel de soudage de découpage,
ou moteur à combustion interne, roulement à billes, explosif, herbe, broussailles. Dans les cas pertinents,
préciser la marque et le modèle.

REMARQUE: La foudre est classée parmi les Combustibles ou l'énergie

Premier aliment du feu - Préciser le matériel inflammé qui a été la cause de l'incendie, par ex., s'il s'agit PRECISEZ RESERVE AU C.I.C.
de sols, couvre-sols, toiture, plafond, éléments de charpente, calorifugeage, isolation de fils électriques,
mobilier, rideaux, literie, vêtements, bltches, goudron, asphalte, produit à polir, liquide ou gaz inflammable,
décorations, papiers de rebuts, livres, caoutchouc, acétylène, grains, foin, arbre, herbe, broussailles,

^chiffons huileux. Autant que possible, préciser la nature et l'utilité du matériel.

REMARQUE: Ne pas classer le combustible considéré comme Source de la chaleur de l'inflammation, lèquel
est classé parmi le Combustible ou l'énergie.

Occupant du lieu d'origine de l'incendie Combustible ou énergie (par rapport à ta source de Forme de chaleur d'inflammation
chaleur de l'inflammation)

q 1 propriétaire ou employé q 1 Charbon, bois, papier, rebut q 1 Etincelle, tison- ---
q 2 Locataire, tenancier, client q 2 Huile diesel, mazout, kérosène q 2 Étincelle, électricité
q 3 Personnel d'entretien pour les réparations et q 3 Essence q 3 Étincelle, électricité statique

les rénovations q 4 Gaz naturel q 4 Flammes directes
q 4 Entrepreneur

q 5 Propane q 5 Chaleur de frottement
q 5 Intrus

q 6 Inoccupé plus de 60 jours
q 6 Cigarette, pipe, cigare q 6 Objet chaud - chaleur directe

q 7 Vacant, ne comprend que les immeubles vides
q 7 Électricité
q 8 Foudre

q 7 Inflammation spontannée

q 8 Cigarette pipe cigare
q 9 Non classés ou inconnus

q 9 Non classés ou inconnus

, ,

q 9 Non classés ou inconnus

Acte ou omission: facteurs de première ou de seconde importance - Dire si l'élément humain entre en jeu Première importance PRÉCISEZ
' ' IAU C Cici - s agit-il de quelqu un qui aurait accompli ou négligé d'accomplir un acte qui serait la cause de l'in-

'

. . .

cendie, par ex., incendie dcendie, origine criminelle, incendiat, intention malveillante, enfants jouant avec des
allumettes, utilisation d'appareils à fondre ou é dégeler, écoulement de combustible, liquide inflammable
pour allumer un feu, une trop grande proximité des sources de chaleur, entreposage inadéquat, court-circuit,
m u i d i 'va s usagea es appare ls, mauvais usage des matériaux inflammés, manque d entretien, défectuosité

Seconde importance PRECISEZmécanique, défaillance dans la construction, la conception ou l'installation d'un ouvrage, manquements de RÉSERVÉ AU C I C
la part des personnes responsables, tels qu'incapacité physique, intoxication, et accidents de véhicules.

. . .

Souvent Plusieurs facteurs peuvent être considérés comme étant de première ou de seconde importance.
Il faut le mentionner.

Reportage de l'incendie - Résumer brièvement en explicitant les divers postes susmentionnés et en notant les circonstances spéciales ou sous-jacentes à
l'incendie. Joindre les coupures de journaux et les photos, s'il y a lieu. Se servir au besoins d'une feuille supplémentaire. L'im-
meuble a-t-il été évacué ou non? Donner les raisons.

Recommandations -

Rapport soumis par No de tél. 1 Poste, Ministère Date
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SECTION II -  ANNEXA  (2) - CSC AIVNEX TO LAB 767 
ANNEX TO LAB 767 

INSTITUTION  	FIRE REPORT DATED 	  

1. FUEL INITIALLY INVOLVED: 

Bedding 	 Fumishings 	 Equipment 	 
-  Clothing ____ 	 Flammable Liquids  	Storage 	 

Paper  	 Construction Material 	 
Waste  	 Unknown 	 or other 	  

2. FIRE SPREAD TO: 
- 

Bedding 	_ 	Fumishings 	 Equipment 	 
Clothing 	 Flammable Liquids  	Storage 	 
Paper  	 Construction Material 	Structure 	 
Waste 	 

3. IGNITION PROVIDED BY: 

Electrical Arcing  	DESCRIBE: 
Excessive Heat 	 
Open Flame 	 . 
Smoker's Item 	 
Other 	  

4. IF FIRE ASSOCIATED WITH; PRESCRIBED BY; CO-INCIDENT WITH; FOLLOWED.BY ; 

Riot 
Disturbance 	 DESCRIBE: 
Excape 
Assault 
Smash-up 
Hostage Taking 	 
Other 	  

5. METHOD OF DETECTION 
, 

Automatic 	 Visual 	 

Heat Detector  	By Staff 	 
Smoke Detector  	Inmate 	 
Sprinkler System 	Other (Specify) 	  
Other (specify)  	 . 

Revision No. & Date: Rev. 00  —01  April 1989 11A2-1 	Date et n°de révision : Rév. 00—. 1 avril 1989 
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SECTION 11 — ANNEM A(2) 
SCC ANNEXE À LA FORMULE TRAV 767 

ÉTABLISSEMENT 	 . 	 RAPPORT DINCENDIE EN DATE DU 	  

1. QUEL EST LE FOYER D'INCENDIE? 

Lit 	 Mobilier 	 Matériel 
Vêtements  	 Liquide inflammables  
Papier 	 Matériaux de construction  	Entrepôt 
Rebuts 	 Inconnu 	 ou autre 

2. JUSQU'OÙ L'INCENDIE S'EST-IL PROPAGÉ? 

Lit 	 Mobilier 	 Matériel 	 
Vêtements  	 Liquides inflammable 	 Entrepôts 	 
Papier 	 Matériaux de construction  	Structures 	 
Rebuts 

3. QUELLE EST LA CAUSE DE L'INCENDIE? 

Des étincelles crachées  	EXPLIQUER:  
par un appareil électrique 	 
Une chaleur excessive 	 . 

Une flamme nue 
Un fumeur 
Autres 	  

• 
4. DANS QUELLES CIRCONSTANCES L'INCENDIE S'EST-IL DÉCLARÉ? 

Émeute 
Troubles 	 EXPLIQUER:  
Évasion 
Voies de fait 	 
Bris 
Prise d'otage 
Autres 	  

5. MÉTHODE DE DÉTECTION 	 . 

Automatique 	Visuelle  	 • 

Détecteur de chaleur 	_____ 	Personnel 	 
Détecteur de fumée  	Détenus 	 
Extincteur automatique  	Autre (précisez) 	  
Autre (précisez) 	 . 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 	11A2-2 	Date et n° de révision : Rév.  00—  1 avril 1989 
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6. IF FIRE OCCURRED IN CELL, CUBICLE OR DORMITORY:

Accidental
Deliberate
Unknown
Occupied
Unoccupied
Vacant
Name and FPS No. of inmate to whom cell assigned:

7. IF FIRE DELIBERATE, GIVE PROBABLE PURPOSE

8. WAS BLDG/AREA/BLOCK/RANGE EVACUATED? YES NO

Normal route or Secondary Exit How many inmates

For how long mins. , How many staff

Any incidents

9. IF FIRE OCCURRED AS A RESULT OF FAILURE OF ELECTRICAL OR MECHANICAL EQUIPMENT
GIVE: MAKE; MODEL; SERIAL NO; WHETHER CSA, UL (OR OTHER) APPROVED; REASON FOR
FAILURE; DATE OF PREVIOUS PM INSPECTION.

Narrative: -

10. METHOD OF EXTINGUISHMENT:

Hand exting. water DESCRIBE:
DC
C02

Standpipe Hose
Outside Hose/Hydrant
Sprinkler System
Halon System
Other

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 11 A2-3 Date et n°de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989
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6. Si L'INCENDIE S'EST PRODUIT DANS UNE CELLULE, UN BOX OU UN DORTOIR, A-T-IL ÉTÉ
ALLUMÉ?

accidentellement
délibérément
ne sait pas
dans un endroit inoccupé
dans un endroit libre
Inscrire le nom et le numéro de la SED
du détenu à qui cette cellule a été attribuée

7. SI L'INCENDIE ÉTAIT VOLONTAIRE, DANS QUEL BUT AURAIT-IL ÉTÉ ALLUMÉ?

8. L'IMMEUBLE, LE SECTEUR, LE PAVILLON OU LAILE ONT-ILS ÉTÉ ÉVACUÉS?

OUI NON

Par la voie normale
Par une sortie secondaire
Nombre de détenus
Durée de l'évacuation (min.) Nombre d'employés

Incidents produits ( le cas échéant)

9. Si L'INCENDIE A ÉTÉ CAUSÉ PAR UNE DÉFAILLANCE D'UN APPAREIL ÉLECTRIQUE OU
MÉCANIQUE, INSCRIRE LA MARQUE DE COMMERCE, LE MODÈDLE, LE NUMÉRO DE SÉRIE DE
L'APPAREIL;
INDIQUER S'IL A ÉTÉ APPROUVÉ PAR L'ACNOR, LES LABORATOIRES DES ASSUREURS (OU
AUTRES); DONNER LA RAISON DE LA DÉFAILLANCE; INSCRIRE LA DATE DE LA DERNIÈRE
INSPECTION.
EXPLICATIONS:

10. COMMENT L'INCENDIE A-T-IL ÉTÉ MAÎTRISÉ?

Extincteur portatif
à l'eau EXPLIQUER :
au DC
au C02

Robinet armé d'incendie
Tuyau d'incendie et borne-fontaine
Extincteur automatique
Système Halon
Autre

•

is

•
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11. IF OUTSIDE FIRE DEPARTMENT RESPONDED: 	 Time of arrival 	  

Length of time on duty 	hrs. 	No of men 	 

Equipment - Describe 

12. IF SERVICES TO BUILDING/AREA INTERRUPTED: 	For how long 

Describe 

13. IS FURTHER INQUIRY BEING HELD: 	 By whom 

HAS INITIAL REPORT BEEN FORWARDED TO RHQ: YES 	NO 	 

By 	  To 	  

Time 	  Date 	  

14. HAS ANY DISCIPLINARY ACTION OR FINANCIAL RECOVERY ACTION BEEN 

- TAKEN 	 CONTEMPLATED 	 

DESCRIBE 

Revision No. & Date: Rev. 00  —01  April 1989 11A2-5 	Date et redo révision : Rev.  00—  1 avril 1989 
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11. SI UN SERVICE DE SAPEURS-POMPIERS DE L'EXTÉRIEUR VOUS EST VENU EN AIDE: 

À quelle heure est-il arrivé? 	  

Combien de temps a-t-il été sur les lieux ? 	(h.) 	 

Nombre d'hommes 	 

Matériel - Expliquer: 	  

12. S'IL Y A EU INTERRUPTION DES SERVICES DANS L'IMMEUBLE OU LE SECTEUR 

Durée de l'interruption: 	 

Expliquer: 	  

13. Y AURA-T-IL UNE ENQUÊTE? Par qui? 	  

LE RAPPORT INITIAL A-T-IL ÉTÉ ENVOYÉ A L'AR? Oui 	 Non 	 

Par qui? 	• 	A qui? 	  

Heure 	Date 

14. DES MESURES DISCIPLINAIRES OU DE RECOUVREMENT DES FONDS SONT-ELLES 

PRISES? 	 ENVISAGÉES? 	 

EXPLIQUER 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 	11A2-6 	Date et n°de révision : Rév.  00-1 avril 1989 
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15. 	(a) RECOMMENDATIONS 

Date 	  Position 	Signature 	  

(b) ACTION TAKEN 
- 

Date 	  Position 	  Signature 	  

(c) DIRECTOR'S COMMENT 	 - 

Date 	Position 	Signature 	  

(d) RHQ COMMENT 	. 

Date 	. 	 Position  	Signature 	  

COPY: 	INSTITUTION  	RHC 	. LC 	 NHQ 	NHQ 	 
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15. a) RECOMMANDATIONS .

Date Poste Signature

b) MESURES PRISES

Date Poste Signature

c) COMMENTAIRES DU DIRECTEUR

Date Poste Signature

d) COMMENTAIRES DE L'AR

Date Poste Signature

COPIES : ÉTABLISSEMENT AR TC AC AC

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 Aprii 1989 11 A2-8 Date et n° de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989
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I COPY #2 I FILE I 

I NHQ I FILE  

Fire Safety Procedures Manual I 	Manuel sur la sécurité-incendie 
Correctional Service of Canada 	I 	Service correctionnel du Canada 

SECTION 11 
ANNEX A3 

FLOW CHART - LAB 7671766 
FIRE AND CASUALTY REPORTS 

IL 

INSTITUTION 

Exa mple #1 

ORIGINAL 

ANNEX I FILE I NHQ RHQ 

COPY #3 I 	I INQUIRY I 	I RHQ I----I FILE 

POLICE 
REPORT 

FIRE 
DEPARTMENT 

Example #2 

11A3-1 

LC/OTHER 
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•

ORIGINAL

I

COPIE #2

SECTION 11
ANNEXE A3

RAPPORT D'INCENDIE
TRAV 767/766

GRAPHIQ UE DE CIRCULATION

ÉTABL ISSEMENT

COPIE #3 1 ENQUÊTE

RAPPORT
DE POLICE

SERVICE
D'INCENDIE

TC/AUTRES

AC

Exemple # 1

DOSSIER

DOSSIER

AR DOSSIE R

DOSSIER

Exemple #2

•

•
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Assess report and complete Annex. One 
copy to NHQ for information; one copy to 
originator for action/information; original 
plus one copy to Labour Canada; copy to 
CR File. 

RHO  

STEP 4 

Review and conclude Report. Advise 
originating RHQ. Narrative to Newsletter, 
circulation to Branch Heads or to other 
RHQ's as necessary. Copy to File. 

NHO  

STEP 5 

NOTES 

a) When an Inquiry has been convened, a 
copy (copy 3) of the LAB 767 (and LAB 766, 
if applicable) shall form part of the report. 

b) When the Report of the Inquiry is reviewed 
at RHQ, the remarks entered on the origi-
nal Annex to the LAB 767 (see Step 4) shall 
be included in the report. 

C) 	All correspondence related to the original 
LAB 767, including that related to recom-
mendations, action taken, and narrative in-
formation to other field units, shall form part 
of the original report and the Inquiry Report 
where one has been convened. 

d) 	When another agency, such as a Police 
Department, Fire Department, or Labour 
Canada conducts an inquiry into an event 
which requires a LAB 767, a copy of the 
Agency Report shall form part of the CSC 
report. 

Fire Safety Procedures IVIanual 
Correctional Service of Canada 

INSTITUTION 

STEP 1 	Prepare Form LAB 767 and Annex on 
completion of investigation, for signature 
by Director. (Prepare LAB 766 if there has 
been a casualty/injury and attach to LAB 
767). 

STEP 2 	Original and Copy No. 1 with Annex to 
CSC Regional Office. 

STEP 3 	Copy No. 2 with Annex to Institution file. 

Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

ÉTABLISSEMENT 

ÉTAPE 1 	Après l'enquête, remplir la formule TRAV 
767 et son annexe et faire signer par le 
directeur. (Remplir la formule TRAV 
766s'il y a eu des blessés ou des morts et 
l'annexe à la formule TRAV 767). 

ÉTAPE 2 	Envoyer l'original et le feuillet n° 1 et 
l'annexe au bureau régional du SOC 

ÉTAPE 3 	Verser le feuillet n° 2 et l'annexe au dos- 
sier de l'établissement. 

• 

• 

AR 

ÉTAPE 4 	Étudier le rapport et remplir l'annexe. 
Envoyer une copie à l'AC pour informa-
tion; une copie à l'auteur pour information 
ou suite à donner; l'original et une copie 
au Travail Canada pour information; une 
copie au dépôt central des dossiers. 

AC 

ÉTAPE 5 	Examiner le rapport et y mettre la 
dernière main. Informer l'AR qui l'a en-
voyé. Faire paraître le récit de l'incident 
dans le Bulletin d'information, le commu-
niquer aux responsables de direction aux 
autres AR au besoin. Verser une copie du 
rapport au dossier. 

NOTES 

a) S'il y a enquête, le feuillet 3 de la formule 
TRAV 767 (et de la formule TRAV 766, s'il 
y a lieu) doit être annexée au rapport. 

b) Une fois que l'AR a examiné le rapport, les 
remarques inscrites sur l'original de l'an-
nexe à la formule TRAV 767 (voir étape 4) 
doivent être ajoutées au rapport. 

C) 	Toute la correspondance liée à la formule 
TRAV 767, dont les recommandations, les 
mesures prises et les comptes rendus 
communiqués aux autres unités région-
ales, fera partie du rapport original et du 
rapport d'enquête, s'il y a enquête. 

d) 	Lorsqu'un organisme, comme le Service 
de police, le Service d'incendie ou Travail 
Canada mène une enquête et qu'une for-
mule TRAV 767 doit être remplie, un exem-
plaire du rapport de cet organisme doit faire 
partie du rapport du SOC. 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 	11A3-3 Date et n°de révision : Rév. 00— 1 avril 1989 



Governmént Gouvernement COMPLETION

of Canada du Canada CASUALTY REPORT DETAILS ON
REVERSE SIDE

ORIGINAL AND ONE COPY TO BE SUBMITTED TO REGIONAL FIRE COMMISSIONER
iFi C i rere omm ssa

DEPARTMENT MANAGING PROPERTY DEPARTMENT WHERE FIRE OCCURRED
Commissioner des incendies
of Canada du Canada

PROPERTY USE ADDRESS CITY AND PROVINCE

CASUALTY NAME AND ADDRESS DATE TIME CASUALTY NO.

Y M D 0001 - 2400

STATUS CAUSE OF INJURY OR DEATH

q 1. Firefiqhter

q 2. Occupant

q 3. Non-Occupant IByaander. passerby. etc.)

AGE

YEARS1

PHYSICAL CONDITION OR STATUS ( autPeeed)

q 1. Infant - Too Young to Act

q 2. Children Left Unattended

q 3. Under Restraint or Detention

q 4. Bedridden or Other Physical/Mental Handicap

q S. Impaired - Alcohol I Provide Details in

q 6. Impaired - Drugs
Remarks Area

q 7. Asleep

q S. Normal • Involved in Domenic/Hourhold Activities

q 9. Normal - Involved in Leisure/Recreational Activities

q to. Normal - Involved in Butinsn/Occupetional Activities

q 11. Unknown or Urielafaitied

ACTION OF CASUALTY (eutpected)

q 1. Panic or Lon of Judgement

q 2. Attempting Escape

q 3. Responding to or Returning from Alarm

q 4. Involved in Rescue Activities

q 5. Involved in Firetigntinp Activities

q 6. Removing Endanpered Property or Equipment

q 7. No Action

q S. Unknown or Unclassified

REMARKS

SUBMITTED BY:

q 1. Smoke or Fire

q 2. Erplwion

q 3. Fallinp Debris

q 4. Building Collapse

q 6. Equipment Failure - Ooamenoa Related

q e. Accident - Occurrence Related

q 7. Equipment Failure - Training Activity

q 8. Accident - Training Activity

q 9. Unknown or UndaWfied

INJURY (obwrved or euepaatadl

q 1. Head. Neck or Spine InJury

q 2. Wounds - Incised. Lacerated. Puneture. etc.

q 3. Heart Atnek or Stroke

q 4. Bons Injury or Fressure

q 5. Burns or Scalds

q S. AtPhyaia/Retpfratory Condition

q 7. Injury to Muscle. Lion ls or Joints

q S. Eye Injury

q 9. Traumatic Shock

q 10. Heat Illnea. Cold Exposure or Fatigue

q 11. Minor Cuts or Bruises

q 12. Unknown or Unclauified

SEVERITY

q 1. Minor - Hot Hospitalized - No Absence from Work

q 2. Serious - Hospitalized and/or Absence from Work

q 3. Fatal

CLOTHING: DID TYPE OF CLOTHING WORN BY
CASUALTY ADD TO SEVERITY?

q 1. No

q 2. Vtl (Provida details In ranarln ana)

PHONE NO. POSITION, DEPARTMENT

IF CASUALTY IS A FIREFIGHTER PROVIDE THE
FOLLOWING DETAILS

EMFLOYMENT STATUS

q 1. Full Time

q 2. Part Time (Volunteer)

FIREFIGHTING EXPERIENCE

I

HEIGHT

I

WEIGHT

I

YEARS

I CENTIMETRES

I KILOGRAMS

CLOTHING/EGUIPNIENT WORN AT THE TIME OF INJURY

Helmet

Helmet Liner

Face Shield

Oder Eye Protection

Coat ITurnoutl

Gloves (Mitts)

Boots

Hot* Key Bait

Breathing Apparatus (Sdt<ontained)

DATE

Lab/TraV 766E GALEMENT DISPONIBLE EN FRANÇAIS SOUS LE TITRE ^^^i^

"RAPPORT DE BLESSURES OU DE DÉCÉS"



Casualty Report Completion Details

The purpose of the Casualty Report is to record all deaths or injuries sustained as a direct result of
fire. A person burned or asphyxiated in a vehicle fire resulting from a collision is not considered a fire
casulty.

In most instances the casualty information required can be recorded by a check mark in the appropriate
box. Each category of casualty information is listed in priority sequence, therefore, only the first infor-
mation line applicable to the casualty should be checked.

If clothing answer is "yes", provide details of clothing type, material and circumstances in remarks
area.

Each category of information should only contain one check mark. The only exception is "CLOTH-
ING/EQUIPMENT WORN AT THE TIME OF INJURY" where each item of clothing or equipment
worn by the fire-fighter is to be checked.

Where there is only one casualty enter "001" Where multiple casualties are involved, complete a sepa-
rate report form for each casualty and number each form sequentially, starting at 001 (e.g. -001, 002,
003 etc.).

Enter age of casualty. If age is less than 1 year, enter "00".. If age is 99 or greater, enter "99". Where
age is unknowri, provide estimate.

The injury is considered minor if the casualty is taken to hospital and released after a check-up. In
this case the individual should be able to continue his/her regular life style within 8 hours.
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Section 11 — Annex B 
Lab 766 — Casualty Report 
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Section 11 - Annexe B

TRAV 766 - Rapport de blessures ou de décès

0

•
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ANS 

ri 
ri 

CENTIMÈTRES 

KILOGRAMMES 

■ 	 ■ 

I* 

	

	Gouvernement 	Government 	 RAPPORT DE BLESSURES OU DE DÉCÈS 	 INSTRUCTIONS 
du Canada 	of Canada 	 AU VERSO 

SOUMETTRE L'ORIGINAL ET UN EXEMPLAIRE AU COMMISSAIRE RÉGIONAL DES INCENDIES  
Commissaire 	Fire 

MINISTÈRE GÉRANT LA PROPRIÉTÉ 	 MINISTÈRE OÙ S'EST PRODUIT L'INCIDENT 
des incendies 	Commissioner 

du Canada 	of Canada 

• UTILISATION DE LA PROPRIÉTÉ 	ADRESSE VILLE ET PROVINCE 

NOM ET ADRESSE DE LA VICTIME 	 DATE 	 HEURE 	NUMÉRO ATTRIBUT É 

A 	M 	J 	0001 - 2400 	À LA VICTIME 

I 	1 	I 	1 	1 	I 	I 	I 	1 	I 	I 
STATUT DE LA VICTIME 

I 	I 1. Sapeur-pompier 

ri 2.• Occupant 

n 3.• Autre (spectateur, passant, etc.) 

SEXE 	 ÀGE 

n1. Homme 

n2. Femme 

ÉTAT DE LA VICTIME (présumé) 

ri 1. Enfant en bas âge, trop jeune pour agir 

2. Enfant(s) sans surveillance 

n 3. Internée ou détenue 

ri 4.• Alitée ou autre handicap physique ou mental 

5. Facultés affaiblies par l'acool 

	

	Préciser à la 
rubrique 

6. Facultés affaiblies par des drogues 	observations 

7. Endormie 

n 8.• Normal; travaux domestiques ou ménagers 

n 9.• Normal; loisirs ou détente 

n10. Normal; métier ou occupation 

n11. Inconnu ou autre 

CONDUITE DE LA VICTIME (présumé) 

n 1. Panique ou erreur de jugement 

n  2. Tentait de s'échapper 

ri 3. Répondait à l'alarme ou en revenait 

4. Participait au sauvetage 

n 5.• Combattait l'incendie 

1-7  8. Déplaçait des biens ou du matériel menacés 

111 7. N'a pas agi 

ri 8. Inconnue ou autre 

CAUSE DES BLESSURES OU DU DÉCÈS 

D 1. Fumée ou feu 

1-7  2. Explosion 

n 3. Chute de débris 

ri 4. Effondrement du bâtiment 

1-7  5. Défaillance du matériel liée à l'incendie 

ri  6. Accident lié à l'incendie 	- 

pi 7. Défaillance du matériel - en période de formation 

1-7  8. Accident - en période de formation 

n 9. Inconnue ou autre 

BLESSURE (constatée ou présumée) 

,. À la téta, au cou ou à la cotonne vertébrale 

El 2. Lésions (incisions, déchirures, perforations, etc.) 

D 3. Crise cardiaque 

n4. Félure ou fracture des os 

n5. BrOlures 

ri 6. Asphyxie ou troubles respiratoires 

1-7  7. Aux muscles, aux ligaments ou aux articulations 

ri8. Aux yeux . 

ri9. Choc traumatique 

ri10. Malaise r10 à la chalex, àl'expzeiticn au froid cu à la fatigue 

, El 11. Coupures ou meurtrissures mineures 

ri 12. Inconnue ou autre 

GRAVITÉ DES BLESSURES 

r-1  1. Mineures- sans hospitalisation- pas d'absence au travail 

2. Graves - hospitalisation et absence au travail 

ri 3. Fatales 

LES VÊTEMENTS PORTÉS PAR LA VICTIME ONT-ILS 

AGGRAVÉ SES BLESSURES? 

n  1. Non 

ri  2. Oui (préciser à la rubrique OBSERVATIONS)  

SI LA VICTIME EST UN SAPEUR-POMPIER, FOURNIR 

LES DÉTAILS SUIVANTS 

EMPLOI 

1. À temps plein 

n 2. À temps partiel (volontaire) 

EXPÉRIENCE 

ANNÉE(S) 

TAILLE 

I 	 

POIDS 

L_! 

VÊTEMENTS OU MATÉRIEL PORTÉS AU MOMENT 

DE LA BLESSURE 

ri Casque 

ri Doublure de casque 

El Écran facial 

ri Autre protection pour les yeux 

ri  Imperméable ignifugé 

n Gants ou moufles 

1-7  Bottes 

1-7  Ceinture munie d'une clé à tuyaux 

ri Équipement de respiration (autonome) 

1 	I 

I 	1 

OBSERVATIONS 

SOUMIS PAR: TÉLÉPHONE POSTE, MINISTÈRE DATE 

ALSO AVAILABLE IN ENGLISH UNDER THE TITLE 
"CASUALTY REPORT" 

Lab/Trav 766F Canacrâ 



Comment remplir le rapport de blessures ou de décès 

Le rapport vise à signaler les blessures ou les décès résultant directement d'un incendie. Il ne s'applique 
pas aux personnes brûlées ou asphyxiées dans un incendie survenu lors d'une collision de véhicules. 

Dans la plupart des cas, on peut fournir les renseignements en cochant la case appropriée. Les éléments 
de chaque rubrique sont présentés par ordre de priorité; il suffit donc de cocher la case s'appliquant 
avant tout à la victime. 

Si l'on a répondu "oui" à la rubrique LES VÊTEMENTS PORTÉS PAR LA VICTIME ONT-ILS AG-
GRAVÉ SES BLESSURES? il faut préciser le genre de vêtements, le tissu et les circonstances à la 
rubrique OBSERVATIONS. 

Ne cocher qu'une case par rubrique. La seule exception est la rubrique VÊTEMENTS OU MATÉRIEL 
PORTÉS AU MOMENT DE LA BLESSURE, pour laquelle il faut cocher toutes les cases correspondant 
aux vêtements ou au matériel portés par le sapeur-pompier. 

S'il n'y a qu'une seule victime, inscrire "001" dans la case NUMÉRO ATRRIBUÉ À LA VICTIME. S'il 
y en a plusieurs, établir un rapport distinct pour chacune et numéroter les formules consécutivement, 
en commençant à 001 (p. ex. 001, 002, 003, etc.). 

Inscrire l'âge de la victime. Si elle a moins d'un an, inscrire 00. Si elle a plus de 99 ans, inscrire "99". Si 
l'âge est inconnu, en donner une approximation. 

On considère une blessure comme mineure si la victime est conduite à l'hôpital et renvoyée -chez elle 
après un examen. Dans ce cas, elle devrait être capable de reprendre son style de vie habituel dans les 
8 heures. 



If Government Gouvernement 
of Canada du Canada RESPONSE REPORT 

Hour 

1 

ALARM TO FIRE DEPARTMENT 

o 1 Telephone  te F.O. or Central Dispatch 	 • 

13 2 Municipal Street Box System 

13 3 Automatic System • Connection to F.D. or Dispatch 

13 4 Manual System - Connection to F.D. or Dispatch 	• 

13 5 Automatic Sprinkler System - Connection to F.D. or Dispatch 

▪ 6 Still Alarm (Verbal report to station) 

O 7 Telephone from Other Emergency / Protection Agency 

O 8 Radio 

13 9 Other Than Above 

RESPONDING 
PERSONNEL 

RESCUES 

Persons 
Rescued 

REMARKS 	  

RESPONSE 
TIME 

Minutes 

MANHOURS 

Total 
Manhours 

DISTRICT 

BACK IN SERVICE 

Time 

Number 

STATION PLATOON 

2?'1.' 1959 (81/07) 	 Egalernent clkoonlbic en françalt 	le titre / 

- P2Doort 
11.0 

r", 

, 
Dominion 	Commissaire 	COMPLETION DETAILS ON REVERSE SIDE 
Fire 	Nara' des 
Commissioner Incendies 	ORIGINAL TO BE SUBMITTED TO REGIONAL FIRE COMMISSIONER 

DEPARTMENT MANAGING PROPERTY 	 DEPARTMENT WHERE INCIDENT OCCURRED 

CITY 	 . 	 PROVINCE 	 PROPERTY USE 

ADDRESS 	 DATE 	 TIME  
YEAR MONTH DAY 	0001  .2400  

I 	I 	I 	 I 	I 	I  

RESPONSE TYPE 

FIRE EXPLOSION 

o 10  Rubbish Fire (No dollar loss) 

• il Grass Fire (No dollar loss) 

O 12•Chimney or Flue Fire (No dollar loG) 

O 13 Furnace or Stove Malfunction 

O 14 Explosion (No fire) 

O 18 Assistance to other F.O. 

PUBLIC HAZARD 

D 20 Washclown (Hazardous products) 

O 21 Natural Gas Leak 

O 22 Propane . Gas Leak 

O 23 Radio-active Material Problem 

• 29 Other Dangerous Goods • Spill or Leak 

13 30 Ruptured Water / Steam Pipe 

O 31 Power Lines Down / Arcing 

O 32 Bomb / Explosive Removal / Standby 

O 39.  Other (Public hazard) 

RESCUE 

3 40 Vehicle Extrication 

O 41 Persons Trapped in Elevator 

0 49 Other (Rescues) 

ACCIDENT 

3 50 Vehicle (No fire) 

3 Si  Home or Residential Property 

• 52 Commercial or Industrial Property 

RESUSCITATOR CALL 

3 so Asphyxia or Respiratory condition 

0 61 Convulsions 

O 62 Electric Shock . 

0 63 Traumatic Shock 

O 64 Drowning 

• 65 Heart Attack 

3 66 Drug Related 

68 Aid Not Required on Arrival 

3 69 Other (Resuscitator call) 
- 

FALSE ALARM - MALICIOUS 

3 70 Residential OccuPancY 

3 71 Educational Occupancy 

3 79 Other (Malicious false alarm) 

ALARM • NO FIRE 

3 80 Sprinkler - Pressure Change 

3 81 Detector Activated 

3 82 Equipment Malfunction 

3 83 Smoke. Stearn, etc Mistaken for Fire 

3 84 Unknown odour Investigated 

3 88 Alarm Accidental 

3 89 Other (Alarm - No fire) 

• OTHER RESPONSES 

• 90 Assistance to Police or Other Agencies 

91 First-aid 

3 95 Other Public Service 

• 96 Authorized F.D. Activated Activity (Training, etc) 

3UBMITTED BY 	 TELEPHONE NO. POSITION DEPARTMENT DATE 



RESPONSE REPORT

1. The purpose of the Response Report is to, report on rubbish, grass, chimney or flue fires with no dollar .
loss (see item 3), explosions without fires, public hazard calls, accidents, resuscitation calls, false alarms,
alarms•no fire, and other miscellaneous.responses.

2. The response types are listed in priority sequence, therefore the first box appropriate to the response
should be the only one checked.

3. Where deaths or injuries occur as a consequence of fire, a DPW451, Fire Report, is to be submitted with
appropriate DPW453 Casulaty Report for each casualty. No Response Form is needed.

4. Where a Federal fire department responds, all applicable data is to be completed.

5, Where no Federal fire department is established the manager of the property will complete as applicable,
only the following blocks:

a) Report identification block

b) Response Type column. Item 10-14 and 70-89.

c) Alarm to fire department. If nil indicate in remarks.

d) Remarks. Include circumstances causing and remedial action taken

e) Signature block

=r; 1959 (81/07)
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Rapport d'intervention MTP 1959
(81/07)

•

•
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• GouverniIIIIN Government 
du Canada 	of Canada RAPPORT D'INTERVENTION 

PERSONNEL 
INTERVENANT" 

Nombre 

, 

RETOUR AU POSTE 

I Heure . Minute 

POSTE 

Durée 

PELOTON 

Commissaire 	Dominion 	INSTRUCTIONS AU VERSO 
fédéral des 	Fini 
Incendies 	Commiuioner SOUMETTRE L'ORIGINAL AU COMMISSAIRE RÉGIONAL DES INCENDIES 

MINISTÈRE GÉRANT LA PROPRIÉTÉ 	 MiNISTÉRÉ OU S'EST PRODUIT L'INCIDENT 

VILLE 	 PROVINCE 	 UTILISATION DE LA PROPRIÉTÉ 

-  

ADRESSE 	 DATE 	HEURE  
, MOIS JOUR 	0001 • 2400 

• 

I 	 I 	I 	I  

• TYPE D'INTERVENTION . 

INCENDIE. / EXPLOSION. 	 . 

O 10 Feu de détritus (sans perte Matérielle) 

0- 11 Feu d'herbes (sans perte. matérielle) 

O 12 Feu de cheminée:ou de conduit de fumée (sans perte matérielle) 

O 13 Mauvais fonctionnement d'une chaudière ou d'une cuisinière 

0 14 .  Explosion (sans incendie) 

0 18 Aide apportée à Un autre S.I. 

• DANGER PUBLIC • • 
O 20 Nettoyage (produits dangereux) 

0 21 Fuite de gaz naturel 	• 

• • 0 22 Fuite de probane 

' 0 23 Prooième causé par des matières radioactives 

O 29 Autres produits dangereux — écoulement ou fuite • : 

O 30 Rupture d'une conduite d'eau ou de vapeur' _ • 

O 31 Chute de lignes 'électriques ou menace, de chute 

O 32 État d'alerte lors du désamorçage d'une bombe ou d'explosifi 

O 39 Autre ' 	 • 

SAUVETAGE 

O .40 Dégagement des passagers d'un véhicule 

O 41 Personnes coincées dans un ascenseur 

'0 '49 Autre . 

• ACCIDENT, 	 • 

• 50 Véhicule'(sans incendie) 

O Si Maison ou propriété résidentielle 

O '52- Precriét6c3ntrn3ce3z9:-. ou .inciùstriattà 

•RÉANIMATION 	• 	• • 

0 '  60 Asisnyale ou troubles reibiratolres 	 • 
0 • 61  Convulsions 

O 62 Décharge électrique • 

O 63 Choc traumatique 

O 64 Noyade • ' 	 • 
. 	_ • 	. 

0 65. Crise Cardiaque 	 • 
O .  66 Effet de drogues 

_ 	_ 	. 	.. 	• 
O 68 Aulatance  non nécessaire à l'arrivée 

O 69 Autre (i% État présumé) 	" 

FAUSSE ALARME MÉFAIT 	 • 

O 70 Rélidence 	 • 

0 71 Maison d'enseignement' 	. 	 • • 

O 79 Autre 

ALARME SANS INCENDIE 	 • 

O .80 Extincteurs automatiques à ami — changement de pression 

O 81 Déclenchement d'un détecteur 	• 	• 

' 0 82 Mauvais fonctionnement au Matériel • 

0.  83 Fumée, vapeur, etc. faisant croire à un Incendie 	. 	• 

O 84 Emmen+ su; une odeur Inconnue 	 • 

• 88  Alarme  accidentelle 

E 89 Autre • 

AUTRE INTERVENTIONS 	 • 

.0 90 Aide apportée à ia police ou à d'autres organismes 

b 91 Premiers soins 

• 95 Autre service crintitret puolic 

O 96 'Au cours d'activités autorisées du S.I. (formation, etc.)  

ALARM AL/ SERVICE DES INCENDIES (5.1) 

O 1 Téléphone au 5.1. ou au central 	' 

O 2 Avertisseur Public 	 • 

O 3 Système 'automatique relié au S.I. ou au central 

O 4  Système manuel relié au S.I. ou au centrai 

O 5 Réseau d'extincteurs automatiques relié au S.I. os; au central 

O 6 Alarme restreinte (rapport verbal au peste) 

,• 7 Téléphone d'un autre sealfiCO d'urgence ou de Protection 

O a Radio 

• 9 Autre 

DURÉE Da 
L'INTERVENTION 

Minutes 	• 

HEURES-PERSONNES 

Nombre 
total 

SAUVETAGE. . 

DISTRICT  

OBSERVATIONS 

Personnes 
secourues 

SOUMIS PAR 	 TÉLÉPHONE POSTE, MINISTÈRE DATE 

Ais° ara.taie ■ r1 EngPsn unCe: tne 

"Response Report" . 
MTP  25 	1/07) CanadIà', 



RAPPORT D'INTERVENTION

1. Le rapport d'intervention vise à rapporter les feux de détritus, d'herbes, de cheminée ou de conduit de
fumée n'entratnant pas de perte matérielle (voir la section 3 ci-dessous), les alarmes dues à des explosions,
à des dangers publics et à des accidents, les appels pour services de réanimation, les fausses alarmes, les
alarmes sans incendie, ainsi que les autres interventions diverses.

2. Les éléments de chaque rubrique sont présentés par ordre de priorité; il faut donc cocher une seule case
par rubrique.

3. Ne pas remplir de rapport d'intervention lorsque les décès ou les blessures sont causés par un incendie.
Soumettre alors un rapport d'incendie (M.T.P. 451) et un rapport de blessures ou de décès (M.T.P. 453)
pour chacune des victimes.

4. Lorsqu'un service des incendies fédéral est intervenu, fournir toutes les données pertinentes.

5. Lorsqu'il n'y a pas de service des incendies fédéral, le gestionnaire de la propriété ne remplit que les sec-
tions suivantes:

a) Section d'identification du. rapport

b) Rubrique TYPE D'INTERVENTION. Numéros 10 à 14 et 70 à 89.
CI Rubrique ALARME AU SERVICE DES INCENDIES (S.I.). S'il n'y a pas eu d'alarme, l'indiquer à la

rubrique OBSERVATIONS.

d) Rubrique OBSERVATIONS. Décrire les circonstances ayant entouré l'incident ainsi que les mesures
de protection prises.

e) Signature. . . .
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SECTION 11
ANNEX D

FIRE SAFETY TRAINING
OUTLINE

PART I - INDUCTION TRAINING
(STAFF COLLEGE) (CX-LU)

OBJECTIVE: To provide basic understanding and
working knowledge of fire hazards and control; first-aid
fire-fighting equipment and principles of emergency
response procedures.

TOPIC '

1. Planning and Organizing for Emergencies.

^ 2. Fire Hazards and Fire Hazard Control.

3. Nature of Fire.

4. Portable Fire Extinguishers.

5. Standpipe and Hose Systems.

6. Fire Hose Practices.

i

7. Fire Streams and Extinguishing Effect of Water.

8. Breathing Apparatus (SCBA).

PART II - INSTITUTIONAL ORIENTATION
(ALL PERSONNEL)

OBJECTIVE: To provide new staff and inmates
(where appropriate) with information relative to Institu-
tion fire safety organization and fire emergency proce-
dures; operational training with fire-fighting equipment
encountered in particular worlc or living areas; and
working knowledge of all fire protection features such as
fire doors; exits; emergency lighting, in specific work
and living areas.

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SECTION 11
ANNEXE D

FORMATION EN
SÉCURITÉ-INCENDIE

i

PARTIE I- FORMATION À L'INTENTION
DES RECRUES (COLLÈGE DU PERSONNEL)
(CX-LU)

OBJECTIF : Faire acquérir aux recrues une com-
préhension générale et une connaissance pratique des
risques d'incendie et des méthodes de prévention; les
familiariser avec le matériel de soins d'urgence et de
lutte contre les incendies et leur enseigner les principes
d'intervention en cas d'urgence.

SUJETS

1. Planification et organisation de mesures d'ur-
gence.

2. Risques d'incendie et prévention.

3. Types d'incendie. •

4. Extincteurs portatifs.

5. Réseaû de canalisation et de robinets armés
d'incendie.

6. Modes d'utilisation des tuyaux d'incendie.

7. Lances d'incendie et effets de l'eau sur un
incendie.

8. Appareil respiratoire autonome (A.R.A.).

PARTIE II - FORMATION GÉNÉRALE
(TOUT LE PERSONNEL)

OBJECTIF : Fournir aux nouveaux employés et aux
détenus (au besoin) des renseignements sur les
mesures de protection contre les incendies; leur donner
une formation opégationnelle sur l'utilisation du matériel
de lutte contre les incendies installé dans des aires de
travail ou des secteurs résidentiels donnés et leur faire
acquérir une connaissance pratique de toutes les instal-
lations de protection contre les incendies comme les
portes coupe-feu, les sorties et l'éclairage de secours
quise trouvent dans des aires detravail et des secteurs
résidentiels précis.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 11D-1 Date et n°de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989
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TOPICS 

1. 	Fire Emergency Organization (Standing Orders). 
Individual Responsibilities. Fire Hazard Control. 

2. The Operation of Portable Fire Extinguishers. 

3. Standpipe and Hose System. 

4. Fire Protection Features in Specific Work and 
Living Areas. 

PART Ill — FIRE CREWS 

OBJECTIVE: 	To provide selected staff or inmate 
personnel, as applicable, with sufficient training and skill 
to combat structural fires, protect exposures and per-
form rescue operations as required, in those circum-
stances where an outbreak of fire is beyond the incipient 
stage and the nearby Municipal Fire Department has 
been called but has not yet assumed control of firefight-
ing operations. 

TOPICS 

1. Fire Hazards and Fire Hazard Control. 

2. Nature of Fire. 

3. The Operation of Portable Fire Extinguishers. 

4. Standpipe and Hose Systems. 

5. Fire Hose and Hose Couplings. 

6. Fire Hose Handling (Practical). 

7. Fire Streams and Extinguishing Effect of Water. 

8. Rescue Practices. 

9. Breathing Apparatus (SCBA). 

10. Fire Fighting Tactics. 

11. Fire Truck Operation and Pump Practice (where 
applicable). 

SUJETS 

1. Organisation des secours en cas d'incendie 
(Ordres permanents) Responsabilités individu-
elles. Prévention des Incendies. 

2. Fonctionnement des extincteurs portatifs. 

3. Réseau de canalisation et de robinets armés 
d'incendie. 

4. Installations de protection contre les incendies 
dans des aires de travail et des secteurs résiden-
tiels précis. 

PARTIE Ill — ÉQUIPES D'INCENDIE 

OBJECTIF :Donner à certains employés ou détenus, 
selon le cas, une connaissance et une formation suf-
fisante pour qu'ils puissent lutter contre des incendies 
de structures, protéger le matériel qui se trouve près 
des incendies et effectuer des opérations de secours, 
au besoin, en attendant l'arrivée des sapeurs-pompiers 
de la municipalité sur les lieux de l'incendie. 

SUJETS 

1. Risques d'incendie et prévention. 

2. Types d'incendie. 

3. Fonctionnement des extincteurs portatifs. 

4. Réseau de canalisation et de robinets armés 
d'incendie. 

5. Tuyaux d'incendie et raccords. 

6. Mode d'utilisation des tuyaux d'incendie (aspect 
pratique). 

7. Lances d'incendie et effets de l'eau sur un in-
cendie. 

8. Méthodes de secours.. 

9. Appareil respiratoire autonome (A.R.A.) 

10. Tactiques de lutte contre les incendies. 

11. Fonctionnement du camion de pompiers et mode 
d'utilisation de la pompe (s'il y a lieu). 

• 
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PART IV - INSTITUTIONAL FIRE EMERGENCY
OFFICERS

OBJECTIVE: Periodic and regularized training to
ensure that designated Fire Emergency Officers (and
alternates) are familiar with the duties specified in Sec-
tion 2 paragraph 10.

TOPICS

1. Fire Hazards and Fire Hazard Control.

2. The operation of Portable Fire Extinguishers.

3. The operation of Standpipe and Hose Systems.

4. The operation of specific fire safety features in
various areas and buildings in the Institution.

5. Fire Emergency Procedures.

6. Standing Orders - Fire Orders.

PART V - INSTITUTIONAL REFRESHER
TRAINING

OBJECTIVE: Periodic and regularized review and
practice of Part 11, to ensure maintenance of knowledge
of fire emergency procedures by all personnel and in-
mates where appropriate.

TOPICS

1. Evacuation Drills (as required by the Canada
Labour Code to ensure all occupants are familiar with
the fire evacuation plan).

2. Fire Extinguishers, Fire Hose and Breathing
Apparatus (as required).

PART VI - SPECIALIZED FIRE TRAINING

1. BREATHING APPARATUS (SCBA)

OBJECTIVE:

Phase 1 To provide sufficient knowledge to selected
^ personnel to enable proficiency in training other Institu-

tion personnel in the operational use of SCBA used in
the Service.

PARTIE IV - AGENTS DE SECOURS DE
L'ETABLISSEMENT

OBJECTIF : Les agents de secours (et leurs
suppléants) doivent suivre une formation périodique et
régulière pour bien connaître les fonctions mentionnées
au paragraphe 10 de la section 2.

SUJETS

1. Risques d'incendie et prévention.

2. Fonctionnement des extincteurs portatifs.

3. Fonctionnement du réseau de canalisation et des
robinets armés d'incendie.

4. Fonctionnement de certaines installations de
sécurité-incendie dans divers secteurs et
bâtiments de l'établissement.

5. Mesures d'urgence en cas d'incendie.

6. Ordres permanents - consignes en cas d'in-
cendie.

PARTIE V - COURS DE RECYCLAGE OFFERTS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS

OBJECTIF : Passer en revue et mettre en pra-
tique, de façon périodique et régulière, la partie Il pour
s'assurer que les procédures en cas d'incendie sont
bien connues de tous les employés et des détenus.

SUJETS

1. Exercices d'évacuation (conformément au Code
canadien du travail pour s'assurer que tous les occu-
pants connaissent bien le plan d'évacuation en cas
d'incendie).

2. Extincteurs, tuyaux d'incendie et appareils respi-
ratoires (au besoin).

PARTIE VI - FORMATION SPÉCIALISÉE

1. APPAREIL RESPIRATOIRE AUTONOME
(A.R.A.)

OBJECTIF :

Étape 1 Donner à certains employés les connais-
sances nécessaires pour leur permettre d'enseigner à
d'autres employés de l'établissement le fonctionne-
ment de I'A.R.A. utilisé au Service.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 11 D-3 Date et n°de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989



Fire Safety Procedures Manual 
Correctional Service of Canada 

Phase 2 	To provide sufficient knowledge to se- 
lected personnel to enable proficiency in basic field 
maintenance of SCBA used in the Service, in accor-
dance with CSC Maintenance Standards. 

Section 12.7 of the C.O.S.H. Regulations requires that 
SCBA be selected, fitted, cared for, used and main-
tained in accordance with CSA Standard 294.4- M1982, 
Selection, Care and Use of Respirators, dated May 
1982, as amended to September, 1984. This Standard 
requires annual refresher training for those who use, 
issue, maintain or supervise those involved with 
S.C.B.A. 

2. FIRE HAZARD CONTROL INSPECTIONS 

OBJECTIVE: 	To provide selected personnel who 
have primary responsibility for fire hazard control at 
RHQ's and Institutions, with a working knowledge of the 
causes of fires and the means of providing corrective 
action of hazardous conditions. 

3. FIRE SAFETY EQUIPMENT MAINTENANCE 

OBJECTIVE: To provide àelected Engineering and 
Maintenance personnel with sufficient knowledge to 
enable qualification to perform fire extinguisher and fire 
protection systems maintenance to specified CSC Stan-
dards. 

4. FIRE INVESTIGATION 

OBJECTIVE: To provide selected staff personnel from 
RHQ and Institutional Engineering and Maintenance 
and Security Branches with sufficient knowledge to 
enhance abilities to conduct Investigations and Inquiries 
into fires on Service property. 

NOTE:The above courses are presented on 
an "as required" basis under the auspices of 
the Office of the Fire Commissioner of Canada 
in collaboration with CSC HQ, manufacturers 
representatives and in the case of 4 above, the 
principal of the Canadian Fire Investigation 
School. 

Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

Étape 2 	Donner à certains employés, les connais- 
sances nécessaires pour leur permettre d'assurer 
aisément, dans les Régions, l'entretien de l'A.R.A. 
utilisé au Service, conformément aux normes d'entre-
tien du SCC. 

En vertu de l'article 12.7 du R.H.S.T., le choix, l'utilisa-
tion, l'entretien et l'ajustement de l'A.R.A. doivent être 
conformes à la norme 294.4-M.1982 de l'ACNOR intit-
ulée "Choix, entretien et utilisation des appareils respi-
ratoires", publiée en mai 1982 (la dernière modification 
date de septembre 1984). Selon cette norme, ceux qui 
utilisent et entretiennent les A.R.A., ainsi que leurs 
superviseurs doivent suivre annuellement des cours de 
recyclage. 

2. INSPECTIONS RELATIVES À LA 
PRÉVENTION DES INCENDIES 

OBJECTIF : Donner à certains employés, qui sont 
responsables au premier chef de la prévention des 
incendies dans les Administrations régionales et les 
établissements, une connaissance pratique des 
causes d'incendie et leur enseigner les façons de 
corriger les situations susceptibles de présenter un 
danger. 

3. ENTRETIEN DU MATÉRIEL DE SÉCURITÉ-
INCENDIE 

OBJECTIF : Donner à certains employés des services 
d'ingénierie et d'entretien une connaissance qui leur 
permette d'assurer l'entretien des extincteurs et des 
systèmes de protection contre les incendies de 
manière qu'ils répondent aux normes du SCC. - 

4. ENQUÊTES SUR LES INCENDIES 

OBJECTIF :Donner à certains employés des services 
d'ingénierie et d'entretien et des directives de la sécu-
rité dans les AR et les établissements, des connais-
sances leur permettant de mieux effectuer les enquêtes 
et les études sur les incendies qui se sont déclarés sur 
la propriété du Service. 

NOTE : Les cours dont il est question dans le 
présent document sont offerts au besoin et 
sous les auspices du bureau du Commissaire 
fédéral des incendies, avec la collaboration 
de l'AC du SCC, des représentants du 
secteur industriel et, pour ce qui est du para-
graphe 4 ci-dessus, du directeur de l'Ecole 
canadienne d'enquêtes sur les incendies. 

• 

• 
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SECTION 11 ANNEXE-1
UNIT STANDING ORDERS

FIRE SAFETY PLAN
MODEL

NOTE 1:. Notwithstanding the recommenda-
tions of this Annex, Units are reminded that
the requirements of Part XVII of the C.O.S.H.
Regulations, Paragraphs 17.4; 17.5 and 17.6
must also be observed.

NOTE 2: The following Model Fire Safety
Plan is recommended for use in Institutions
with adaptation or changes as outlined in the
footnotes. The intent and wording of the
Model has proven to be effective through
experience and use of the Model intact with-
out substantial changes will ensure uniformity
from one Institution to another. This reduces
the pressures for retraining when staff relo-
cateto another Institution. The use of the term
"shall" is recommended to remove any possi-
bility of ambiguity. "Footnotes" (1), (2), (3), (4),
(5), (6) are located at the end of this Annex
(Annex E (1)) to assist Institutions in the
wording of the Fire Safety Plan, and are
applicable as indicated in each paragraph of
this Annex. The "footnotes" should not appear
in the final version of the Plan.

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SECTION11 ANNEXE E-1
ORDRES PERMANENTS

PLAN DE SÉC UR.ITÉ-INCENDIE
MODÊLE

NOTA 1: Néanmoins les avis de cette an-
nexe, les unités sont avisées qu'on doit suivre
les requis des paragraphes 17.4; 17.5 et 17.6
de la Partie XVII du R.C.H.S.T.

NOTA 2: Le modèle de plan de sécurité-
incendie exposé dans le présent document
devrait être appliqué dans tous les établisse-
ments. II peut être adapté ou modifié con-
formément aux notes explicatives. L'applica-
tion de ce plan a donné de bons résultats, et
pour assurer l'uniformité de cette application
d'un établissement à l'autre il ne doit pas subir
de changements importants. De cette façon,
il sera moins difficile pour les employés qui
changent d'établissement de se familiariser
avec ce plan. L'emploi de la forme impérative
est recommandé pour dissiper toute am-
bigufité. Les notes explicatives 1), 2), 3), 4), 5)
et 6) figurent à la fin de la présente annexe
(Annexe E) pour aider les établissements à
rédiger leur plan de sécurité-incendie. Le
numéro inscrit dans chaque paragraphe in-
dique la note explicative correspondante. Ces
notes ne devraient pas figurer dans la version
définitive du plan.

- PART 1- FIRE SAFETY ORGANIZATION

GENERAL

i

1. The fire and life hazard in Institutions coupled with
security requirements and self- dependance, to a large
extent, for protection against fire losses indicates the
necessity for a sound fire safety plan and persistent
vigilance in fire safety. Fire safety is the direct respon-
sibility of all personnel -- a workable knowledge of these
orders, a reasonable understanding of the hazards
involved and a sound sense of responsibility in guarding
against the outbreak of fire, are necessary to ensure an
effective fire safety program. (see note 1).

PARTIE 1 - ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ EN
CAS D'INCENDIE

NOTE GÉNÉRALITÉS

1. Compte tenu des risques d'incendie qui existent
dans les établissements, des dangers que ces risques
représentent pour Ieurs occupants, des exigences en
matière de sécurité et de l'autonomie dont il faut faire
preuve en matière de sécurité-incendie, il devient
impérieux d'avoir un programme sûr de protection
contre les incendies. La prévention des incendies est la
responsabilité directe de chaque membre du personnel.
Donc, une connaissance pratique des ordres perma-
nents, une bonne compréhension des risques en cause
et un sens indéfectible des responsabilités en ce qui a
trait à la prévention des incendies sont autant
d'éléments essentiels pour assurer l'efficacité du pro-
gramme de prévention des incendies. (voir note 1).
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INSTITUTION SAFETY COMMITTEE

2. The Director, in consultation with the Institution
Safety Committee, shall be responsible for(see note 2):

a) Drafting and promulgating fire orders and fire
emergency response plans;

b) Ensuring that Branch heads in all depart-
ments, buildings and areas have posted local
fire orders and evacuation plans;

c) The regular practicing of the fire evacuation
plan;

d) Ensuring that Fire Emergency Officers and
alternates are designated for each building or
area in each building and that there is an up-to-
date register of those designated;

e) Reviewing Labour Canada Survey Reports;
Inspector General Audit Reports or other
similar Reports as they relate to fire safety to
ensure appropriate action is taken;

f) Ensuring that Institutional Fire Safety Inspec-
tions are carried out as required and that ob-
servations are being actioned;

g) Ensuring that fire safety training programs for
staff and inmates are being carried out in ac-
cordance with appropriate standards; and

h) Planning and conducting a continuous fire
safety awareness program.

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

COMITÉ DE SÉCURITÉ DE L'ÉTABLISSEMENT

2. Le directeur et le comité de sécurité de l'établisse-
ment sont chargés de (voir note 2) :

a) rédiger et publier les consignes en cas d'in-
cendie et les plans d'intervention d'urgence;

b) s'assurer que les responsables de direction
ont affiché les consignes en cas d'incendie et
les plans d'évacuation dans tous les départe-
ments, tous les bâtiments et tous les
secteurs;

c) veiller à la pratique régulière d'exercices d'in-
cendie; "

d) s'assurer que des agents de secours et
agents de secours suppléants ont été
désignés pour chaque bâtiment ou secteur et
qu'un registre contenant les noms de ces
personnes est tenu à jour;

e) réviser les rapports d'enquête de Travail
Canada, les rapports de vérification de l'in-
specteur général ou autres rapports portant
sur la sécurité-incendie, afin de s'assurer que
les mesures appropriées sont prises;

f) s'assurer que les inspections dans l'établis-
sement sont effectuées selon les règles et
qu'un suivi est donné aux observations qui
découlent de ces inspections;

g) s'assurer que les programmes de formation
en sécurité-incendie destinés au personnel et
aux détenus sont appliqués suivant les
normes prescrites; et

h) planifier et conduire un programme perma-
nent de sensibilisation à la prévention des
incendies.

•

•
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ENGINEERING AND MAINTENANCE BRANCH 

3. 	The (Plant Superintendent) (Engineering Supervi- 
sor) (A and S Officer) (Works Officer) (other) shall be the 
Institution Fire Chief and be functionally responsible 
for(see note 2): 

a) Assisting the Safety Committee in planning, . 
establishing and practicing fire emergency 
response procedures and fire evacuation 
plans for all buildings and areas of the 
Institution(see note 1); 

b) Technical investigations of all occurrences of 
fire and preparing Fire Report Form LAB 767 
and CSC Annex A (2) to LAB 767 (and Casu-
alty Report Form LAB 766 where applicable) .; 

C)  Inspecting all buildings and areas of the Insti-
tution and preparing the necessary report 
forms. Follow-up action as required to correct 
recorded deficiencies; 

d) Directing all fire suppression and control ac-
tivities while in the Institution; 

e) Training and drilling the designated fire crews; 
and 

f) Maintaining appropriate records of fire re-
ports, false alarm reports, fire safety inspec-
tions, fire evacuation drills, fire crew training 
drills and preparing monthly activity reports to 
the Institution Safety Committee. 

4. 	In the absence of the (Plant Superintendent) 
(Engineering Supervisor) (A and S Officer) (Works 
Officer) (other), the fire safety duties shall be carried out 
by (specify alternate position). (See note 2.) 

DIRECTION DES SERVICES D'INGÉNIERIE ET 
D'ENTRETIEN 

3. 	(Le responsable des installations ou le chef, Tra- 
vaux et services d'entretien) (le superviseur des serv-
ices d'ingénierie ou le surveillant, Mécanique et élec-
tricité) (l'agent A et S) (le responsable des travaux) 
(autre) est chargé à titre de responsable de la sécurité-
incendie à l'établissement(voir note 2) : 

a) d'aider le comité de sécurité à prévoir, établir 
et appliquer des méthodes d'intervention et 
des plans d'évacuation d'urgence pour 
chaque bâtiment ou chaque secteur de 
l'établissement (voir note 1) ; 	- 

- 
b) d'effectuer des enquêtes techniques après 

chaque incendie et de préparer le Rapport 
d'incendie formule TRAV 767 et l'Annexe "A" 
du SCC à la formule TRAV 767 (et s'il y a lieu, 
la formule TRAV 766, Rapport de blessures 
ou de décès); 

c) d'inspecter tous les bâtiments et secteurs de 
l'établissement et de préparer les rapports 
requis; d'assurer le suivi nécessaire pour que 
les anomalies relevées soient corrigées; 

d) de dirigertoutes les activités d'extinction et de 
contrôle des incendies lorsqu'il se trouve dans 
l'établissement; 

e) de former et d'exercer les équipes désignées 
pour combattre les incendies; et 

f) de conserver des dossiers de rapports sur les 
incendies, les fausses alertes, les inspec-
tions, les exercices d'évacuation et ceux ef-
fectués dans le cadre de la formation donnée 
aux équipes d'incendie, et de préparer les 
rapports mensuels d'activités qui seront 
soumis au comité de sécurité de l'établisse-
ment. 

4. En l'absence (du responsable des installa-
tions ou du chef, Travaux et services d'entretien), (du 
superviseur des services d'ingénierie ou du surveillant, 
Mécanique et électricité) (de l'avent A et S) (du respon-
sable des travaux) (autre), c'est (preéciser la personne 
qui assurera la Suppléance) qui remplit les fonctions 
relatives à la sécurité-incendie. (Voir note 2). 
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5. The (Plant Superintendent) (Works O fficer) (A and 
S Officer) (other) shall ensure that all areas of the Unit 
are properly equipped with  tire  safety equipment such as 
fire alarm and automatic extinguishers, fire emergency 
doors, emergency lighting, water supply and distribution 
systems in accordancewith FC 343 and other applicable 
Standards and that such equipment, systems and fea-
tures are tested and maintained in ac,cordance with 
appropriate maintenance schedules. (See note 2.) 

6. The (AWTS) (Plant Superintendent) (other) shall 
ensure that all construction projects, modifications and 
additions to buildings conform in all respects to FC 343. 
(seé note 2). 

FIRE CREW 

7. Fire crews shall be appointed from personnel 
employed in (Stores) (Engineering and Maintenance 
Branch) (Shops) (and) (or) (resident or inmate popula-
tion) tà be available for emergency fire suppression 
during normal staff working hours. (See note 2.) 

8. Fire crew duties shall be performed by all available 
duty (Security) (Living Unit Officers) and/or (inmate fire 
crew) under the direction of the Officer in charge of the 
Institution after normal hours. (See note 2.) 

9. During fire emergency operations and training 
exercises, the members of the tire  crew shall wear 
protective clothing as supplied including YELLOW or 
BLACK hard hats for protective and identification 
purposes. 

OFFICER I/C INSTITUTION 

10. The Office r.  i/c of the Institution shall assume the 
responsibility for directing fire fighting operations until 
the arrival of the (Plant Superintendent) (Engineering 
Supervisor) (A and S Officer) (other) or the Municipal 
Fire Departrrient. (See note 2.) 

11. During fire emergency operations and training 
exercices, the Officer i/c of the Institution shall be 
identified by wearing a WHITE hard hat. (See note 2.) 

5. (Le responsable des installations ou chef, Tra-
vaux et services d'entretien), (le superviseur des serv-
ices d'ingénierie ou le surveillant, Mécanique et élec-
tricité) (l'agent A et S) (le responsable des travaux) 
(autre) s'assure que tous les secteurs de l'unité sont 
parfaitement équipés d'installations de sécurité-in-
cendie comme les avertisseurs d'incendie et les 
réseaux d'extincteurs, les porte coupe-feu, l'éclairage 
de secours, les systèmes d'approvisionnement et de 
distribution d'eau, conformément aux dispositions de la 
norme 343 du Cl et autres normes applicables. Il 
s'assure également que ces installations sont vérifiées 
et qu'elles satisfont aux normes établies. (Voir note 2.) 

6. (Le DAST), (le responsable des installations ou le 
chef, Travaux et services d'entretien), (autre), s'assure 
que tous les projets de construction ainsi que tous les 
ajouts ou modifications aux bâtiments sont conformes 
aux dispositions de la norme 343 du Cl.(Voir note 2.) 

ÉQUIPES D'INCENDIE 

7. Les équipes d'incendie sont formées (d'employés 
de magasins), (de la direction des services d'ingénierie 
et d'entretien), (des ateliers) (ou de résidents ou de 
détenus) chargés de combattre les incendies pendant 
les heures normales de travail. (Voir note 2.) 

8. Après les heures normales de travail, les fonc-
tions de l'équipe d'incendie sont exécutées par (les 
agents de sécurité), (les agents d'unité résidentielle) 
(ou des détenus d'une équipe d'incendie de service), 
sous la direction de l'agent respbnsable de l'établisse-
ment. (Voir note 2.) 

9. Durant les opérations de secours et les exercices, 
les membres de l'équipe d'incendie portent des vête-
ments de protection qui leur sont fournis, ainsi que des 
chapeaux de sécurité JAUNES ou NOIRS qui servent 
à les protéger et à les identifier. 

AGENT RESPONSABLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

10. L'agent responsable de l'établissement est chargé 
de la direction des opérations de lutte contre les in-
cendies jusqu'à l'arrivé (du responsable des installa-
tions ou du chef, Travaux et services d'entretien), (du 
superviseur des service's d'ingénierie ou du surveillant, 
Mécanique et électricité) (de l'agent A et S), (autre) ou 
du service municipal d'incendie. (Voir note 2.) 

11. Durant les opérations de secours et les exercices, 
l'agent responsable' de l'établissement porte un cha-
peau de sécurité BLANC pour fin d'identification. (Voir 
note 2.) 
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FIRE EMERGENCY OFFICERS
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AGENTS DE SECOURS

12. Fire Emergency Officers and Alternates shall be
designated for each building or, in large complex build-
ings, each operating section of a building. Selection will
be by function so as to provide continuity. (See note 1.)

13. Fire Emergency Officers shall be responsible for:

a) emergency fire operations and fire evacu-
ations, in their respective buildings/ areas
(see note 1);

b) day-to-day checking of fire safety features,
and fire equipment, to ensure readiness;

C) the development and maintenance in co-
operation with the Institutional Safety
Committee, of fire emergency response
procedures in buildings/areas of their
responsibility.

14. During fire emergency operations and training
exercises, the Fire Emergency Officers shall be identi-
fied by wearing a YELLOW hard hat. (See note 1.)

INSTITUTION PERSONNEL GENERALLY

15. AII personnel and inmates, taken on strength in this
Institution shall be briefed on these Orders and on their
responsibilities toward the maintenance of a high stan-
dard in fire safety. (See note 1.)

16. It is the individual responsibility of all persons to be
familiar with the procedures to be followed in the event
of a fire, the location of fire alarm pull stations, and the
operation of portable fire extinguishers and installed fire
hose and to assist as required in emergency fire sup-
pression, evacuation, resident control, and security.
(See note 1.) -

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

12. Des agents de secours et leurs suppléants sont
désignés pour chaque bâtiment ou, lorsqu'il s'agit d'un
grand complexe d'édifices, pour chaque secteur
d'opération d'un bâtiment. Le choix se fait en fonction du
poste pour assurer la permanence des services. (Voir
note 1.)

13. Les agents de secours sont chargés :

a) de diriger les opérations de secours et
d'évacuation dans leur secteur/bâtiment re-
spectif (voir note 1);

b) de vérifier quotidiennement les installations
de sécurité-incendie et de lutte contre les
incendies, afin de s'assurer de leur bon fonc-
tionnement;

c) d'élaborer et de maintenir, en- collaboration
avec le comité de sécurité de l'établissement,
des plans d'intervention d'urgence en cas
d'incendie dans leur bâtiment/secteur
respectif.

14. Durant les opérations de secours et les exercices,
les agents de secours portent un chapeau de sécurité
JAUNE pour fin d'identification. (Voir note 1.)

PERSONNEL DES ÉTABLISSEMENTS

15. Tous les membres du personnel de l'établissement
et les détenus qui font partie de l'effectif de secours
doivent connaître les consignes exposées dans le
présent document et les responsabilités qui leur sont
confiées afin d'assurer la meilleure protection possible
contre les incendies. (Voir note 1.)

16. Chaque personne de l'établissement doit con-
naître les procédures à suivre en cas d'incendie. Les
endroits où se trouvent les avertisseurs d'incendie, le
fonctionnement des extincteurs portatifs et des tuyaux
d'incendie et participer au besoin à l'extinction des
incendies, au plan d'évacuation, au contrôle des
détenus, et aux opérations de sécurité. (Voir note 1.)
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COMMUNICATIONS 

17. The Institution telephone system(s) is (are) re-
stricted to use by the following personnel during a 
general alarm (see note 2): 

a) The Institution Fire Chief; 

b) Senior Duty Security Officer 
(Officer i/c Institution); 

C) 	Director; 

d) Senior Duty Officer; and 

e) (Other). 

PART 2—  FIRE EMERGENCY PROCEDURES 

GENERAL 

NOTIFICATION OF DISCOVERY OF FIRE 

18. A Person Discovering a Fire shall: 

spread an alarm to others in the building by 
shouting "FIRE"(see note 1); and/or 

Turn in a fire alarm by: 

i) 	activating nearest fire alarm pull station; 
or 

ii) 	phoning (Central Control) (Institutional 
Operational Centre) giving exact loca- 
tion of fire. (See note 2.) 

19. Ensure that endangered personnel are moved to 
safety and attack the fire with available fire-fighting 
equipment, whenever possible. (See note 1) 

20. When transmitting an alarm by telephone, give the 
location and name of the building to the person answer-
ing, clearly and precisely; be prepared to verify the 
location and the extent of the situation. 

21. Any person initiating an alarm of fire shall report to 
the Institution Fire Chief immediately following the "ALL 
CLEAR" or when the fire area has been secured. (See 
note 2.) 

Manuel sur la sécurité-incendie 
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COMMUNICATIONS 

17. Dans les cas d'alarmes générales, le système 
téléphonique de l'établissement est réservé à l'usage 
exclusif des personnes suivantes (voir note 2) : 

a) le responsable de la sécurité- incendie à 

b) l'agent de sécurité principal de service (re-
sponsable de l'établissement); 

C) 	le directeur; 

d) l'agent principal de service; et 

e) autre. 

PARTIE 2— PROCÉDURES À SUIVRE EN CAS 
D'INCENDIE 

- 
GÉNÉRALITÉS 

ALERTE 

18. Là personne qui découvre l'incendie doit: 

a) donner l'alarme aux autres personnes 
présentes dans l'édifice en criant "AU FEU"; 
(voir note 1) ; et/ou 

b) sonner l'alarme: 

i) en déclenchant l'avertisseur d'incendie 
le plus près; ou 

ii) en téléphonant au (centre de contrôle) 
(centre des opérations de l'établisse-
ment) pour donner le lieu exact de l'in- 

. 

cendie. (Voir note 2.) 

19. Elle doit voir à l'évacuation des personnes en 
danger et tenter aussitôt que possible de combattre 
l'incendie avec le matériel disponible. (Voir note 1.) 

20. Si elle donne l'alarme par téléphone, elle doit 
indiquer de façon claire et précise l'emplacement et le 
nom du bâtiment touché et être en mesure de confirmer 
l'endroit ainsi que l'ampleur de l'incendie si nécessaire. 
(Voir note 2.) 

21. La personne qui sonne l'alarme d'incendie doit se 
présenter au responsable de la sécurité- incendie après 
l'incendie ou lorsque l'incendie est circonscrit. (Voir 
note 2.) 

l'établissement; l'établissement; 

• 

• 
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GENERAL FIRE ALARM

i

22. A general fire alarm will be initiated (by) (Central
Control) if it is necessary to alert the entire Institution.
(See note 2.)

23. The "GENERAL FIRE ALARM" signal'shall be
(describe fire alarm signal used at the Institution). (See
note 1.)

NOTE: If the Institution uses a 2 stage fire
alarm system, describe both the 1 st and 2nd
stage alarm signais.

24. The "ALL CLEAR" signal shall be (describe what
signal or message is used as the "ALL CLEAR"). (See
note 1.)

BUILDING/AREA FIRE ORDERS

25. Fire Orders and, where applicable, detailed fire
operation procedures for individual buildings or areas
within buildings shall be developed and posted as
appropriate. (See note 1.)

Such orders are published with the same authority as
Standing Orders and will include fire emergency and
evacuation procedures peculiar to the specific building
or area. They will detail the day-to=day responsibilities of
the designated "Fire Emergency Officers". Floor plans
of various areas or buildings detailing the location of
exits and exit routes and other fire safety features shall
be posted along with the "model" indicated in paragraph
26, where appropriate.

26. A copy of a "model" Fire Order is attached as
Annex "E-2", for guidance. (See note 1.)

FIRE CONTROL - OPERATIONAL

27. INITIAL fire control and control of evacuation pro-
cedures in a fire area is the responsibility of the FIRE
EMERGENCY OFFICER as detailed in fire orders
posted in individual areas, sections and buildings. (See
note 1.)

•
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ALARME GÉNÉRALE

22. L'alarme sera donnée par le centre de contr6le s'il
est nécessaired'avertir tout l'établissement. (Voir note
2.)

23. Le signal "D'ALARME GÉNÉRALE" est utilisé à
l'établissement (décrivez). (See note 1.)

NOTA : Si l'établissement utilise un système
d'alarme à deux sonorités il doit donner une
description de la première et de la deuxième
sonorités.

24. Le signal de FIN D'ALERTE est utilisé à l'établisse-
ment pour annoncer la fin de l'alerte (décrivez). (Voir
note 1.)

CONSIGNES EN CAS D'INCENDIE POUR
L'ÉDIFICE OU LE SECTEUR

25. Les consignes et, s'il y a lieu, les procédures à
suivre en cas d'incendie dans un bâtiment ou un secteur
particuliers -doivent être établies et affichées. (Voir
note 1.)

Ces consignes doivent faire état des procédures d'ur-
gence et d'évacuation applicables à chaque bâtiment
ou secteur, ainsi que des responsabilités quotidiennes
des agents de secours désignés. Ces consignes ont la
même autorité que les ordres permanents. Des plans
des divers secteurs ou bâtiments, précisant l'emplace-
ment des sorties et des voies pour y parvenir ainsi que
des autres dispositifs de sécurité-incendie, sont af-
fichés, au besoin, avec le modèle de consignes en cas
d'incendie dont il est question au paragraphe 26.

26. * Un modèle de consignes en cas d'incendie est
présenté à l'annexe "E-2" pour votre gouverne. (Voir
note 1.)

CONTRÔLE DE L'INCENDIE

27. II revient en premier lieu à l'agent de secours de
tenter de maîtriser l'incendie et de diriger les opérations
d'évacuation conformément aux consignes en cas d'in-
cendie affichées dans les bâtiments. (Voir note 1.)
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28. The immediate orders to personnel engaged in fire-
fighting shall be given only by the Institution Fire Chief,
or by the Officer in Charge of the Institution, acting as an
alternate or by a delegated subordinate under their
instructions. (See note 2.)

29. The Institution Fire Chief and Officer in Charge of
the Institution shall determine the location of a fire from
Central Control on the sounding of a General Alarm
unless otherwise advised. (See note 2.)

30. The fire crews shall assemble at (specify location)
and await direction from the Institution Fire Chief. After
normal working hours, duty personnel shall respond as
directed by the Officer-in-Charge of the Institution or by
the Senior Duty Security Officer.

31. When the location of fire has'been determined the
fire crew shall take immediate measures to confine the
fire until the arrival of the Municipal Fire Department.
(See note 1.)

32. When the Municipal Fire Department has been
called to a fire in the Institution, the Senior Officer
responding shall assume complete control of all fire-
fighting operations.

HEALTH CARE PERSONNEL

33. Upon notification of fire alarm, duty health care
personnel shall stand by, prepared to treat injuries or to
take such other action as is necessary. (See note 4.)

34. Notify the Senior Duty Officer or Central Control if
an ambulance and/or further medical assistance is
required. (See note 1.)

CENTRAL CONTROL ( Duty Living Unit Officer)

35. Immediately after a fire alarm is received the Duty
Security Officer shall notify the Officer-in-Charge of the
Institution and the following of the location (See note 3.):

a) Municipal (or other) Fire Department;

b) Institution Fire Chief;

c) Director;

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

28. Les consignes données sur le moment au person-
nel de l'équipe d'incendie doivent émaner exclusive-
ment du responsable de la sécurité-incendie ou, en
l'absence de celui-ci, de l'agent responsable de
l'établissement, ou encore de toute autre personne
déléguée par ceux-ci. (Voir note 2.)

29. En cas d'alarme générale, le responsable de la
sécurité-incendie ou le responsable de l'établissement
doit, sauf avis contraire, spécifier l'emplacement de
l'incendie à partir du poste du centre de contrôle. (Voir
note 2.)

30. L'équipe d'incendie doit se rassembler à un endroit
prédéterminé et attendre les directives (l'écrivez) du
responsable de la sécurité-incendie. Après les heures
normales de travail, le personnel de service doit obéir
aux ordres donnés par le responsable de l'établisse-
ment ou encore par l'agent de sécurité principal.

31. Une fois le lieu d'incendie est trouvé, les membres
de l'équipe d'incendie doivent aussitôt prendre les
mesures nécessaires pour circonscrire l'élément
destructeur en attendant l'arrivé du service d'incendie
municipal. (Voir note 1.)

32. Lorsque le service municipal d'incendie est appelé
sur les lieux d'un incendie dans l'établissement, le
responsable au premier chef de ce service assume la
responsabilité de toutes les opérations de contrôle de
l'incendie.

PERSONNEL DES SERVICES DE SANTÉ

33: Lorsque sonne l'alarme d'incendie, le personnel
en disponibilité des services de santé doit être prêt à se
rendre sur les lieux et à prodiguer les soins nécessaires.

34. L'agent principal de service ou le centre de con-
trôle doit être informé de la nécessité, le cas échéant,
de faire venir une ambulance ou du personnel médical
supplémentaire.

CENTRE DE CONTRÔLE (Agent d'unité
résidentielle de service)

35. Lorsque l'alarme est donnée, l'agent de sécurité
de service doit aussitôt avertir le responsable de
l'établissement et (voir note 3.)

a) le service d'incendie;

b) le responsable de la sécurité-incendie;

c) le Directeur;

•

i

•
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d) Senior Duty Officer; 

e) Health Care Officer; and 

F) Electrician. 

(Alternately, Central Control may notify the switchboard 
to call above). 

36. The Duty Security Officer (Duty Living Unit) 
(Other) will stand by prepared to provide emergency 
door (or other) keys, additional breathing apparatus or 
other assistance to duty personnel. (See note 2.) 

37. Sound "ALL CLEAR" when advised to do so by the 
Fire Chief, Officer i/c of the Institution or Senior Duty 
Officer. (See note 1.) 

DRIVER PERSONNEL 

38. Drivers operating service vehicles on Institution 
roadways (except vehicles assigned to patrol duties 
shall return with vehicle to (Vehicle Section) immedi-
ately and stand by to render assistance if necessary. 
(see note 5.) 

ENGINEERING AND MAINTENANCE PERSONNEL 

39. The Engineering and Maintenance electrician 
shall be called for all general alarms and shall report to 
the Senior Fire Officer at the location of the fire, pre-
pared to disconnect power sources as required. (see 
note 3.) 

SENIOR DUTY OFFICER 

40. The SDO shall report to the Senior Fire Officer at 
the location of the fire, and take any necessary actions 
to provide additional manpower, vehicles or other assis-
tance. (See note 1.) 

GUARD HOUSE 

41. Traffic and personnel control measures shall be 
effected as soon as possible. (See note 1.) 

Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

d) l'agent principal de service; 

e) l'agent des services de santé; et 

f) l'électricien. 

(Le centre de contrôle peut demander aussi à la stan-
dardiste de rejoindre les personnes ci-haut men-
tionnées.) 

36. L'agent de secours de service (unité résidentielle,) 
(autre) devra être prêt à fournir les clés des sorties 
d'urgence ou autres clés, des appareils respiratoires 
supplémentaires et toute autre forme d'aide au person-
nel de service. (Voir note 2.) 

37. Il annonce aussi la FIN D'ALERTE lorsque le 
demande le responsable de la sécurité-incendie de 
rétablissement ou encore l'agent principal de service 
dans l'établissement. (Voir note 1.) 

CHAUFFEURS 

38. Les employés assignés aux véhicules de service 
de l'établissement (sauf ceux affectés à la patrouille) se 
rendent immédiatement au garage avec leur véhicule 
afin de pouvoir aider en cas de besoin. (Voir note 5.) 

PERSONNEL DES SERVICES D'INGÉNIERIE ET 
D'ENTRETIEN 

39. Un électricien des services d'ingénierie et d'entre-
tien est appelé sur les lieux lorsqu'une alarme générale 
est donnée. Il se présente à l'officier pompier sur les 
lieux de l'incendie afin d'y couper l'électricité, au besoin. 
(Voir note 3.) 

AGENT PRINCIPAL DE SERVICE 

40. L'agent principal de service se présente à l'officier 
pompier sur les lieux de l'incendie et prend toutes les 
mesures nécessaires pour augmenter les effectifs, le 
nombre de véhicules ou fournit toute autre forme d'aide 
supplémentaire au besoin. (Voir note 1.) 

POSTE DE GARDE 

41. Les mesures de contrôle de la circulation et du 
personnel sont mises en oeuvre le plus tôt possible. 
(Voir note 1.) 

• 
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42. During a general alarm, only duty personnel, (Fire
and Police Depts.) with prior authorization, shall be
allowed entry or exit from the Institution. An accurate
record shall be kept of those personnel and the vehicles
used by them, both entering and leaving the Institution.
The times of arrival and departure shall also be re-
corded. (See note 2.)

43. Normal entry and exit traffic will be resumed only
on the sounding of the "ALL CLEAR" or upon instructions
from the Officer i/c of the Institution. (See note 1.)

44. Vehicle and pedestrian traffic being held will re-
main clear of the gates and approaches. (See note 1.)

UNIT PERSONNEL GENERALLY '

45. Unit personnel, with exception of those personnel
specifically detailed in orders for special duties during a
fire, shall continue with their regular routine except
insofar as interruption of work is necessitated because
of the location of the fire. (See note 1.)

46. If a fire threatens to spread to any other particular
building, prompt action shall be taken to remove and
secure important records and documents. (See note 1.)

47. Personnel shall not attempt to re-enter a burning
building. for the purpose of salvaging personal
belongings. (See note 1.)

48. Personnel shall not enter a building or area that
has been secured for fire investigation purpose, unless
specifically authorized to do so, by the Director.(See
note 1.)

49. All incidents of fire even though controlled by local
action, shall be reported without delay to the Institution
Fire Chief.(See note 2.)

50. AII fires shall be investigated and reported in accor-
dance with CD-345 -- Fire Safety. (See note 1.)

51. When afire isthe subject of an Inquiry a copy of the
report required in para. 50 above shall form part of the
report of the Inquiry. (See note 1.)

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

42. Au cours d'une alarme générale, seul le personnel
de service (les services de police et d'incendie) peuvent
entrer ou sortir de l'établissement. On tient un relevé
précis de toutes les personnes qui entrent et sortent de
l'établissement ainsi que des véhicules utilisés. Les
heures d'arrivée et de départ sont également con-
signées. (Voir note 2.) -

43. Le passage normal des véhicules aux entrées et
sorties ne sera à nouveau autorisé que lorsque l'an-
nonce FIN D'ALERTE sera donnée ou lorsque l'agent
responsable de l'établissement le permettra. (Voir note
1.)

44. Les véhicules et les piétons immobilisés ne
doivent pas obstruer les barrières et les voies d'accès.
(Voir note 1.)

PERSONNEL DE L'UNITÉ

45. Les autres membres du personnel de l'unité, à
l'exception de ceux qui selon les consignes remplissent
certaines tâches en cas d'incendie, pour suivent leur
travail régulier, sauf si l'incendie les obligent à faire
autrement. (Voir note 1.)

46. Lorsque le feu risque de se propager à un im-
meuble avoisinant, les mesures sont aussitôt prises
pour mettre en lieu sûr les dossiers et les documents
importants. (Voir note 1.)

47. Les membres du personnel ne doivent pas tenter
de retourner dans un bâtiment en feu pour aller y
chercher des biens personnels. (Voir note 1.)

48. Les membres du personnel ne doivent pas entrer
dans un bâtiment ou un secteur à accès réglementé
pour fin d'enquête sans l'autorisation préalable du
directeur. (Voir note 1.)

49. Tous les incendies, même s'ils ont été contrôlés
par les forces locales, sont signalés sans délai au
responsable de la sécurité-incendie. (Voir note 2.)

50. Tous les incendies font l'objet d'une enquête et
d'un rapport conformément à la D.C. 345, Sécurité-
incendie. (Voir note 1.)

51. Lorsqu'un incendie fait l'objet d'une enquête, un
exemplaire du rapport exigé au paragraphe 50 est
annexé au rapport d'enquête. (Voir note 1.)

•

•

•
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PART 3 — FIRE HAZARD CONTROL 

SMOKING 

52. Smoking or the carrying of lighted pipes, ciga-
rettes etc., is prohibited as follows (see note 1): 

a) within 7 m of any vehicle being refueled or 
defueled; 

b) in rooms and areas used for the storage and 
handling of flammable liquids, explosives and 
ammunition; 

c) in vehicles carrying dangerous or hazardous 
cargo; 

d) in buildings, rooms and areas used for the 
storage, handling and warehousing of mate-
rial, except for offices and designated smoke 
areas or rooms; • 

e) in workshops where flammable and combus-
tible materials are used or processed; 

f) within 15 m of the exhaust of flammable va-
pours from spray booths and spray rooms; 

g) any other building, room or area where "NO 
SMOKING" signs are pos. ted; 

h) unsupervised smoking by inmates in disso-
ciation, segregation and psychiatric units. 

53. An adequate number of approved non-combus-
tible ashtrays shall be provided in rooms and areas 
where smoking is permitted. Appropriate descriptions 
are (see note 1): 

a) DSS Catalogue No. 9920-21-840-9444 
Ash Receivers, Desk 

b) DSS Catalogue No. 9920-21-840-9013 
Ash Receivers, Floor; 

C)  Trays Ash Safety CPI Dwg. No. CI96; and 

d) Urn Ash Aluminum CPI P1869.  

PARTIE 3— CONTRÔLE DES RISQUES 
D'INCENDIE 

RESTRICTIONS APPLICABLES AUX FUMEURS 

52. Il est interdit de fumer ou de tenir des pipes, des 
cigarettes, etc., allumées dans les endroits suivants 
(Voir note 1.) : 

a) périmètre de 7 mètres de tout véhicule faisant 
le plein; 

b) pièces ou aires d'entreposage et de manuten-
tion de liquides inflammables, d'explosifs et 
de munitions; 

c) véhicules transportant des substances 
dangereuses; 

d) immeubles, salles et secteurs servant à l'en-
treposage, et à la manipulation de matières 
combustibles, sauf dans les bureaux et les 
fumoirs; 

e) ateliers où l'on utilise ou transforme des 
produits inflammables et combustibles; 

f) périmètre de 15 mètres de l'évacuation des 
vapeurs inflammables provenant de cabines 
ou de salles d'application de peinture; 

édifice, salle ou secteur où sont affichées des 
écriteaux "DÉFENSE DE FUMER"; 

h) unités d'isolement préventif ou protecteur et 
centre psychiatriques lorsqu'il n'y a aucune 
surveillance. 

53. Un nombre suffisant de cendriers non com-
bustibles doit être mis à la disposition des fumeurs dans 
les salles et secteurs où il est permis de fumer. Ces 
cendriers sont les suivants (voir note 1.) : 

a) Catalogue MAS n° 	9920-21-840-9444 
Cendrier pour bureau ou table; 

b) Catalogue MAS n° 9920-21-840-9013 
Cendrier, modèle sur pied; 

c) Cendrier sécuritaire CPI n° C196; et 

d) Cendrier d'aluminium, CPI P1869. 

g) 
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WASTE MATERIAL AND VEGETATION 

54. Metal receptacles with covers shall be used forthe 
collection of waste material and be placed outside of 
buildings at the time of close-up. They shall not be 
placed in close proximityto buildings especially to doors 
and windows but be at least 3 m from the structure. (See 
note 1.) . 

55. Waste shall not be accumulated in any building 
overnight. (See note 1.) 

56. Waste refuse, cinders, ashes lumber, etc., shall 
not be accumulated nearer than 3 m to any building. 
(See note 1.) 

57. Products such as oil, paints, varnishes, marking 
ink, thinners, oil and acid contaminated rags, shall be 
kept seperate from readily combustible products such 
as packing material, sawdust and wood cuttings, to 
reduce the probability of spontaneous ignition. (See 
note 1.) 

58. The highest standard of housekeeping shall be 
mandatory in all buildings, particularly workshops, 
where combustible dusts and cuttings accumulate dur-
ing the day's activities. Such occupancies shall be 
thorougly cleaned at close-up and waste matter dis-
posed of properly. (See note 1.) 

59. Vegetation shall be closely cropped around all 
building and institutions. Cropping by burning shall not 
be permitted. (See note 1.) 

60. Open burning of waste, slash and vegetation shall 
not ordinarily be permitted but when conditions are such 
that there are no practical alternatives, permission to 
bu rn shall first be obtained from the Institution Fire Chief. 
Such burning shall be strictly controlled and supervised 
and precautions taken to ensure complete extinguish-
ment of embers at the end of the operation. (See note 2.) 

ELECTRICAL AND MECHANICAL INSTALLATIONS 

61. Temporary electrical installations and wiring or 
modifications to existing installations shall not be made 
by personnel other than authorized Engineering and 
Maintenance electricians. (See note 1.) 

DÉCHETS ET VÉGÉTATION 

54. Les déchets doivent être déposés dans des 
récipients de métal munis de couvercles. Ces récipi-
ents doivent être enlevés des édifices à la fin de la 
journée et ne pas être déposés trop près de ceux-ci, et 
encore moins près des sorties et des fenêtres. Ils ne 
doivent pas être placés à moins de 3 mètres de toute 
construction. (Voir note 1.) 

55. Aucun déchet ne doit être laissé dans un édifice 
au cours de la nuit. (Voir note 1.) 

56. Les déchets, les cendres, le bois, etc., ne doivent 
pas être laissés à moins de 3 mètres de toute 
construction. (Voir note 1.) 

57. Les produits comme l'huile, la peinture, les vernis, 
les encres à marquer, les diluants et les chiffons 
imbibés d'essence, d'huile ou d'acide, etc., doivent être 
gardés loin de tout produit facilement inflammable 
comme le matériel d'empaquetage, la sciure de bois, 
les copeaux afin d'éviter une inflammation spontanée. 
(Voir note 1.) 

58. Il est essentiel que les bâtiments soient bien 
tenus, et plus particulièrement les ateliers où les pous-
sières et les débris combustibles s'accumulent au 
cours de la journée. Ces lieux doivent être bien nettoyés 
à la fin de la journée et les déchets jetés comme il se 
doit. (Voir note 1.) 

59. Les champs et terrains doivent être bien fauchés 
autour des établissements et des bâtiments. Il est 
cependant interdit de recourir au brûlage contrôlé. (Voir 
note 1.) 

60. Il est interdit de brûler, à ciel ouvert, des déchets, 
du foin et de la végétation morte à moins qu'il n'existe 
aucune autre solution pratique. Dans un tel cas, il faut 
obtenir l'autorisation préalable du (responsable de la 
sécurité-incendie de l'établissement). Un brûlage du 
genre doit être rigoureusement contrôlé et surveillé. 
Des mesures spéciales doivent être prises afin de 
s'assurer que le feu est comlètement éteint après 
l'opération. (Voir note 2.) 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET 
MÉCANIQUES 

61. L'installation temporaire d'appareils électriques, 
la fileriè ou encore les modifications apportées aux 
installations existantes ne doivent pas être effectuées 
par une personne autre qu'un électricien des services 
d'ingénierie et d'entretien. (Voir note 1.) 
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62. Appliances used for heating cooking and lighting
other than those on issue and equipment such as auto-
matic coffee dispenser, etc., using electrical energy,
shall not be installed without the prior permission of the
Engineering and Maintenance Branch. All such equip-
ment and appliances shall be of a type approved by the
Canadian Standards Association (CSA), or Underwrit-
ers' Laboratories of Canada (UCL). (See note 1.)

63. Electrical smoothing and pressing irons, and simi-
lar private, and personal electrical appliances shall be
inspected by the Engineering and Maintenance electri-
cian prior to installation. All such privately owned appli-
ances shall be CSA or ULC approved and kept in good
electrical and mechanical repair. (See note 1.)

64. Electrical cords shall not be looped or tied around
metalic objects such as plumbing, beds, and nails. Ex-
tension cords are not to be run across exit or traffic
routes. Multiple plug accessories approved by the
Canadian Standards Association may be authorized by
the Director after consultation with the Engineering and
Maintenance electrician. (See note 1.)

65. The use of hot plates, grills and electric heating
appliances shall not be permitted in living units, except
as specifically authorized by the Director, but may be
installed in day rooms or in similar fixed positions. Hot
plates and grills, where authorized shall be be provided
adequate clearance on all sides, top and bottom from
combustible surfaces. Such adjacent surface shall be
protected with sheet stainless steel furred 25 mm from
the combustible surface on noncombustible spacers to
provide a space of air circulation. Microwave ovens, if
used are to be supplied from a seperate circuit and
provided with adequate clearance as per the manufac-
tuer's instructions. (See note 1.)

66. Where central cleaning and ironing facilities are
not provided, the pressing and ironing of clothes shall be
confined to authorized rooms in living units and only
authorized rooms in living units and only authorized
equipment shall be used. Blankets, and sheets shall not
be used to cover pressing tables. (See note 1.)

62. Tout appareil destiné à chauffer, cuire ou éclairer,
autre que ceux faisant partie du matériel régulier
comme les cafetières électriques, etc., ne doit pas être
installé sans l'autorisation préalable d'un représentant
des services d'ingénierie et d'entretien. Tous ces ap-
pareils doivent être approuvés par l'Association canadi-
enne de normalisation (ACNOR), ou les Laboratoires
des assureurs du Canada (ULC). (Voir note 1.)

63. Les fers à repasser électriques et les autres
appareils électriques personnels du genre doivent être
vérifiés par 'l'électricien des services d'ingénierie et
d'entretien avant d'être installés. Tous ces appareils
électriques personnels doivent porter le sigle de l'AN-
COR ou des ULC et être gardés en parfait état. (Voir
note 1.)

64. Les rallonges ne doivent pas être enroulées ou
entortilléés autour d'objets métalliques comme des
tuyaux, des clous, des lits, et elles ne doivent pas
traverser les sorties et les passages. Les prises mul-
tiples approuvées par l'Association canadienne de
normalisation peuvent être autorisées par le directeur
sous réserve de l'approbation de l'électricien des ser-
vices d'ingénierie et d'entretien. (Voir note 1.)

65. L'utilisation de plaques chauffantes, de grillades
et d'appareils de chauffàge doit être interdite dans les
unités résidentielles, à moins d'en avoir l'autorisation
expresse du directeur. Ces appareils pourraient alors
être installés dans les salles de jour ou autres endroits
semblables. Les plaques chauffantes et grillades
doivent alors être suffisamment éloignées de toute
surface combustible qui elle doit être protégée par une
plaque d'acier inoxydable installée à 25 mm de celle-ci
à l'aide d'entretoises inflammables afin de permettre
une bonne circulation d'air. Les fours à micro-ondes
doivent être alimentés sur un circuit distinct et être
placés dans un endroit suffisamment grand, con-
formément aux instructions du fabricant. (Voir note 1.)

66. Lôrsqu'il n'existe pas de service de buanderie, le
pressage et le repassage des vêtements ne doit être
permis que dans les salles réservées à cette fin dans les
unités résidentielles et avec le matériel autorisé. Les
couvertures et les draps ne doivent pas servir de
coussin de repassage. (Voir note 1.)
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67. Fuses shall not be changed by unauthorized per-
sonnel. Thermostats, limit controls and other protective
devices on heating, refrigeration, air condition and simi-
lar installations shall not be disturbed or changed by
personnel other than those authorized by the (Plant
Superintendent) (AWEM) (Works Officer) (Engineering
and Maintenance Electrician) (Other). (See note 2.)

68. Mechanical Rooms, Electrical Vaults, Emergency
Generator Rooms and similar installations shall be "out-
of-bounds" to all but authorized Engineering and Main-
tenance personnel. Such areas and rooms shall not be
used for storage purposes except that "hard" storage
(non-comubustible) may be stored in equipment rooms
which do not contain gas or oil fired heating equipment.
Such storage shall not interfere with access to exits.
(See note 1.)

DECORATIONS IN BUILDING

69. When buildings or rooms are to be specially deco-
rated for specific social functions and seasons, such as
at Christmas and New Year, the prior approval of the
Institution Fire Chief shall beobtained relative to the type
of decoration and decoration plan in general. (See note
2.)

70. Fire retardent decorations and bunting only shall
be used and must not interfere with exit doors and exit
routes, nor be draped on lights, radiators or other
sources of heat. (See note 1.)

71. Electric lights used for decorations shall be of an
approvedtype and be inspected bythe Engineering and
Maintenance electrician prior to use and periodically
during the period of use. (See note 2.)

FLAMMABLE LIQUIDS

72. Flammable liquids shall be stored sepàrateiy from
other products and extreme caution excercised in han-
dlingtoavoid accidental spillage or ignition. (See note 1.)

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

67. Les fusibles ne doivent être changés que par les
personnes autorisées. Les thermostats, les dispositifs
de contrôle et de protection du matériel de chauffage,
de conditionnement de l'air et autres ne doivent être
réglés ou manipulés que pardes personnes autorisées
(res-ponsable des installations) (DAST) (responsable
des travaux) (l'électricien des services d'ingénierie et
d'entretien) (autre). (Voir note 2.)

68. L'accès aux chambres des appareils
mécaniques, des installations électriques, de la
génératrice de secours et aux autres installations du
genre ne doit être permis qu'au personnel autorisé des
services d'ingénierie et d'entretien. Ces aires et salles
ne doivent pas non plus servir de lieu d'entreposage.
Par ailleurs, les matières non combustibles peuvent
être entreposées dans des salles qui ne contiennent
pas d'appareils de chauffage au gaz ou à l'huile. Les
méthodes d'entreposage ne doivent pas nuire à l'accès
aux sorties. (Voir note 1.)

DÉCORATIONS

69. Lorsque des bâtiments ou des pièces doivent être
décorés pour une activité sociale ou pour le temps des
fêtes, il faudrait obtenir l'autorisation préalable du (res-
ponsable de la sécurité-incendie de l'établissement)
pour connaître le type d'objets décoratifs permis et la
façon de décorer en général.

70. Seules des décorations et des"banderoles ignifu-
gées seront autorisées, à condition que celles-ci n'ob-
struent pas les sorties ou chemins des issues. Elles ne
doivent pas être enroulées autour des lumières, des
radiateurs ou de toute autre source de chaleur. (Voir
note 1.)

71. "Les ampoules électriques décoratives doivent
porter une étiquette d'homologation reconnue et être
vérifiées par un électricien des services d'ingénierie et
d'entretien avant d'être installées. Les bâtiments ou
pièces ainsi décorés doivent être inspectés par le
(responsable de la sécurité-incendie de l'établisse-
ment) ou tout autre employé compétent et ce, avant
l'utilisation et au cours de la période d'utilisation. (Voir
note 2.)

LIQUIDES INFLAMMABLES

72. Les liquides inflammables doivent être gardés
séparément des autres produits et manipulés avec
précaution pour éviter tout renversement ou toute in-
flammation accidentel. (Voir note 1.)

•

•
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73. Under no circumstances shall gasoline or similar 
highly volatile flammable liquid be used of cleaning 
puposes. Medium flash point solvents such as Varsol, 
used for industrial cleaning, shall be used in approved 
containers and locations only. Varsol and similar agents 
shall not be used for cleaning floors or disinfecting 
puposes. (See note 1.) 

74. Flammable waste products of all types shall not be 
disposed of in sanitary or storm sewer systems, as they 
can present both a pollution and explosion hazard. (See 
note 1.) 

75.Care is to exercised in fuel transfersto avoid spillage 
and sources of ignition. "NO SMOKING" is to be strictly 
enforced. Proper grounding and bonding procedures 
are to be followed. (See note 1.) 

76. Day-to-day stocks of flammable products shall be 
kept in approved containers in metal cabinets. (See 
note 1.) 

SPECIAL HAZARDS 

77. Blow torches and similar appliances using ex-
posed flame shall not be used for thawing frozen pipes. 
(See note 1.) 

78. Where it is necessary to use blow torches, cutting 
and welding torches etc., in close proximity to combus-
tible structures, the transmission of heat shall be re-
stricted by wrapping the work on either side of the work 
area with a damp fire retardant cloth. A suitable fire 
extinguisher shall be kept at hand. (See note 1.) 

79. Combustible materials, hobbycraft materials, 
newspapers, cardboard containers, etc. shall be strictly 
limited in cells, cubicles and dormitories. (See note 1.) 

.80. Paper decorations, posters, etc. shall be strictly 
limited to a standard tack board (400 mm x 600 mm) or 
an equivalent area in cells, cubicles and dormitories. 
(See note 1.) 

81. Curtains, drapes and similar decorative features 
in all buildings, shall be of a type inherently flame-
resistant or be treated with an approved solution to 
provide flame resistance. (See note 1.) 

73. Il ne faut pas utiliser d'essence ou autre liquide 
inflammable comme agent nettoyant. Les dissolvants 
ayant un point d'inflammation moyen, comme le varsol 
utilisé dans le nettoyage industriel ne doivent être 
utilisés que dans les contenants et les locaux ap-
prouvés. Le varsol et les autres produits nettoyant du 
même genre ne doivent pas servir à nettoyer les plan-
chers ou à désinfecter. (Voir note 1.) 

74. Les déchets combustibles de toutes sortes ne 
doivent pas être déversés dans les systèmes 
d'égoûts pour installations sanitaires ou pour les eaux 
pluviales, à cause du risque de pollution ou d'explosion. 
(Voir note 1.) 

75. L'essence doit être transvidée avec soin afin 
d'éviter tout renversement qui pourrait être une source 
d'incendie. L'interdiction de fumer devrait être stricte-
ment appliquée. Des mesures adéquates de mise à la 
terre et de mise à la masse doivent être prises. (Voir 
note 1.) 

76. Les stocks quotidiens de liquides inflammables 
doivent être gardés dans des récipients approuvés et 
déposés dans des armoires de métal. (Voir note 1.) 

DANGERS PARTICULIERS 

77. Il ne faut pas utiliser de chalumeaux ou autres 
instruments du genre pour dégeler les conduites d'eau. 
(Voir note 1.) 

78. Lorsqu'il faut utliser des torches à souder, des 
chalumeaux d'oxycoupage et de soudage, etc., à prox-
imité de matériaux combustibles, la transmission de la 
chaleur doit être réduite en enveloppant ces matériaux 
de chague côté de l'endroit où s'effectue le travail avec 
un tissu ignifugé mouillé. Il faut en outre garder un 
extincteur à portée de la main. (Voir note 1.) 

79. La quantité de matériaux combustibles, de 
matériel d'artisanat, de journaux, de contenants de 
carton, etc., doit être strictement limitée dans les cel-
lules, les boxes et les dortoirs. (Voir note 1.) 

80. La pose de décorations en papier et d'affiches, 
etc. ne doit être permise que sur les tableaux d'affichage 
(de 400 mm X 600 mm) ou tableaux du même genre 
dans les cellules, les alcôves et les dortoirs. (Voir 
note 1.) 

81. Les rideaux, et autres articles semblables de 
décoration devraient être fabriqués de tissus ignifugés 
ou encore être ignifugés à l'aide d'un produit approuvé. 
(Voir note 1.) 
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82. See Footnote 6. 

PART 4 — FIRE PREVENTION INSPECTIONS 

83. All Institution buildings, structures and installations 
shall be inspected by the Institution Fire Chief on a 
regular basis and not less than senni-annual frequency 
as reqired by the Canada Labour Code (See note 1.). 

84. Personnel in charge of sections shall action 
promptly any fire inspection report received, advising 
the originator of the action taken. (See note 1.) 

85. All buildings shall be inspected by user personnel 
at the time of close-up to ensure that no fire hazard 
exists. At the time of this inspection, electrical appli-
ances shall be disconnected, where practical; contents 
of ashtrays disposed of separate from other waste; all 
waste placed in covered containers and removed to the 
outside of the buildings; and drapes, curtains or blinds 
opened prior to securing the building properly. Where 
appropriate, cushions shall be removed from chester-
fields and chairs. (See note 1.) 

86. All rooms used for social or arts & crafts functions 
shall be inspected at the time of close-up by the Duty 
Security or Living Unit Officer following the procedure 
outlined in para. (85) above. (See note 1.) 

ELECTRICAL AND HEATING INSPECTIONS 

87. Preventive Maintenance Inspections of all electri-
cal and heating installations are to be made on a regular 
basis by Engineering and Maintenance personnel with 
particular emphasis on fire safety requirements. A main-
tenance log is to be established to provide evidence to 
inspection authorities that equipment is being main-
tained. (See note 1.) 

FIRE EQUIPMENT AND FIRE SAFETY FEATURES 

88. Fire equipment including fire extinguishers, fire 
hose stations, automatic sprinkler, carbon dioxide, and 
dry chemical systems, and fire alarm systems are to be 
installed, inspected, tested and maintained in accor-
dance with appropriate Fire Commissioner of Canada 
Engineering Standards and established CSC preventive  

82. Voir la note n° 6. 

PARTIE 4 — NSPECTIONS DE PRÉVENTION 

83. Tous les édifices et toutes les constructions et 
installations doivent être inspectés régulièrement par le 
(responsable de la sécurité-incendie de l'établisse-
ment) et au moins deux fois par année conformément 
au Code canadien du travail. (Voir 	note 1.) 

84. Les responsables de section devraient rapide-
ment donner suite au rapport d'inspection reçu et in-
former l'auteur de ce rapport des mesures prises. (Voir 
note 1.) 

85. Tous les bâtiments doivent être inspectés par le 
personnel à la fin de la journée afin de s'assurer que 
tous les risques d'incendie sont éliminés. Dans le cadre 
de cette inspection, les appareils électriques doivent s'il 
y a lieu être débranchés, le contenu des cendriers vidé 
dans un récipient distinct, tous les déchets déposés 
dans des récipients fermés, et déposés à l'extérieur des 
bâtiments, et les rideaux ainsi que les stores gardés 
ouverts. Au besoin, les coussins des sofas et des 
chaises doivent être enlevés. (Voir note 1.) 

86. Toutes les salles servant aux activités sociales ou 
au travail d'artisanat doivent être inspectées par l'agent 
de service ou par l'agent d'unité résidentielle, comme le 
prévoit le paragraphe 85. (Voir note 1.) 

INSPECTIONS DES INSTALLATIONS 
ÉLECTRIQUES ET DE CHAUFFAGE 

87. L'inspection à des fins préventives de toutes les 
installations électriques et de chauffage doit être effec-
tuée régulièrement par des employés des services 
d'ingénierie et d'entretien. Ceux-ci devront s'assurer 
que ces installations sont sûres. Un registre doit être 
établi afin de prouver aux autorités responsables des 
inspections que le matériel est bien entretenu. (Voir 
note 1.) 

MATÉRIEL DE LUTTE ET DE PROTECTION 
CONTRE LES INCENDIES 

88. Le matériel de lutte contre les incendies dont les 
extincteurs, les tuyaux d'incendie, les extincteurs auto-
matiques à eau, les extincteurs à gaz carbonique et à 
poudre chimique et les réseaux d'alarme doivent être 
installés, inspectés, mis à l'essai et entretenus con-
formément aux normes techniques de protection 
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maintenance programs. A log shall be established and
kept current for review by inspection authorities as
required by the Canada Labour Code. (See note 1.)

89. All fire safety features such as fire doors, draft stop
doors, emergency exit doors, emergency lighting units
and exit lights are to be inspected daily by the FIRE
EMERGENCY OFFICER designatéd in local building/
area fire orders. All such features shall be inspected,
tested, and maintained by Engineering and Mainte-
nancepersonnel in accordancewith Fire Commissioner
of Canada Engineering Standards and established
CSC preventive maintenance schedules.

90. When a fire safety feature or fire equipment is
found to be obstructed, or suspected of being un-
serviceable for any reason, corrective action is to be
taken without delay. Area users shall immediately notify

^ the Plant Superintendent or Works Officer who will
initiate appropriate corrective action. (See note 1.)

91. Fire-fighting equipment, including hose, standpipes
and hydrants shall not be used for any other purpose
except fire operations or as authorized by the Institution
Fire Chief. (See note 2.)

PARKING OF VEHICLES

92. Private cars and service vehicles should not be
parked or left on roadways in such a manner as to
impede fire-fighting equipment. Under no circum-
stances shall vehicles be parked or stopped closerthan
3 mto hydrants, fire alarm boxes, hose reel houses, fire
hall bays or road intersections. (See note 1.)

93. On hearing an approaching fire siren, all vehicles
in motion shall pull to the right side of the road and stop
and not proceed until the fire apparatus has passed.
(See note 1.)

contre les incendies du Commissaire fédéral des in-
cendies du Canada ainsi qu'aux programmes d'entre-
tien préventif du SCC. Un registre doit être établi et tenu
à jour, en vertu du Code canadien du travail, afin que les
autorités responsables des inspections puissent s'as-
surer que le matériel est bien entretenu. (Voir note 1.)

89. Tout le matériel de protection contre les incendies
tel que les portes coupe-feu, les dispositifs coupe-feu,
les sorties d'urgence, le système d'éclairage d'urgence
et les lumières des sorties doit être inspecté quotidien-
nement par l'AGENT DE SECOURS désigné aux ter-
mes des consignes en cas d'incendie de l'établissement
ou de la section. Tout ce matériel doit être inspecté, mis
à l'essai, et entretenu par le personnel des services
d'ingénierie et d'entretien, conformément aux normes
techniques de protection contre les incendies du Com-
missaire fédéral des incendies et aux programmes
d'entretien du SCC.

90. Lorsqu'une pièce du matériel de protection contre
les incendies semble obstruée ou en mauvais état de
fonctionnement, des mesures correctives doivent être
prises sans délai. Les utilisateurs du secteur. en ques-
tion doivent aussitôt avertir le responsable des installa-
tions ou des travaux qui prendra les mesures néces-
saires. (Voir note 1.)

91. Le matériel de lutte contre les incendies dont les
tuyaux, les robinets armés d'incendie, les poteaux
d'incendie doivent servir exclusivement à l'extinction
d'un incendie ou sur autorisation du (responsable de la
sécurité-incendie de l'établissement). (Voir note 2.)

STATIONNEMENT DES VÉHICULES

92. Les voitures personnelles et les véhicules de
service ne doivent pas être stationnés ou laissés sur la
route de manière à nuire à une intervention ou à bloquer
le passage aux camions-incendie. Les véhicules ne
doivent en aucune circonstance être garés ou arrêtés à
moins de 3 mètres des pôteaux d'incendie, des avertis-
seurs d'incendie, des abris de dévidoirs mobiles, de
l'entrée de la caserne dés pompiers et des
intersections. (Voir note 1.)

93. Au son de la sirène, tous les véhicules en marche
doivent se ranger à droite de la route et s'immobiliser
pour laisser passer le camion-incendie. (Voir note 1.)
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FOOTNOTES 

1. The article or paragraph shall be published as 
written in this "model" or order without any modification. 

2. The article or paragraph shall be published as 
written in this "model" order with appropriate selection of 
the words or terms that are in parenthsis. e.g. if an 
Institution has an Engineering Supervisor postion, then 
this title would be selected in Article 3. 

3. The article shall be published with the intent as 
indicated in the "model" order, with appropriate specific 
detail inserted by the Institution. 

4. These articles will apply to most situtations but not 
all e.g. Where there is no HCO around-the-clock, alter-
nate arrangements, stipulated in this Article shall be 
provided for emergency medical attention. 

5. These articles will apply to most situations but not 
all. Where there are vehicles in general use, they shall 
stand by at the normal dispatch point, in the event of a 
requirement for emergency purposes such as tempo-
rary ambulance service, equipment carrier, fire overhaul 
duties, etc. 

6. Include in this article, specific references to any 
special hazards or control measures, such as with 
propane or natural gas installations, requirement for 
welding permits, etc. 

NOTES EXPLICATIVES 

1. L'article ou le paragraphe doit être publié tel que 
présenté dans la présente consigne. 

2. L'article ou le paragraphe doit être publié tel 
qu'indiqué dans la présente consigne en choisissant les 
mots ou les termes inscrits entre parenthèses. Par 
exemple, si un établissement compte un superviseur 
des services d'ingénierie (surveillant, Mécanique et 
électricité), ce titre sera choisi dans l'article 3. 

3. L'article doit être publié en respectant l'esprit de la 
présente consigne et en laissant chaque établissement 
l'adapter à ses besoins. 

4. Les articles s'appliquent à la plupart des situ-
ations, mais non à toutes. Par exemple, lorsqu'il n'y a 
pas de préposé aux soins médicaux vingt-quatre 
heures sur vingt-quatre à l'établissement, d'autres dis-
positions exposées dans cet article doivent être prises 
pour les cas d'urgence. 

5. Les articles s'appliqueront à la plupart des situ-
ation, mais non à toutes. En ce qui concerne les 
véhicules, ils devraient être disponibles en cas d'ur-
gence pour transporter les blessés ou le matériel et 
pour les tâches générales d'entretien et de vérification, 
etc. 

6. L'article fait spécifiquement référence aux dan-
gers particuliers ou mesures de contrôle tels que celles 
applicables aux installations du gaz naturel, à l'exi-
gence du permis de soudage, etc. 
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SECTION 11 ANNEX E 2
FIRE ORDERS

MODEL

FIRE ORDERS

BUILDING

LOCATION

ALL PERSONNEL

1. If you discover FIRE, see smoke or smell gas,
warn persons nearby in the same area. When in a safe
location, give the alarm by activating fire alarm pull
station and phoning (Insert required location and exten-
sion or phone number).

2. Fight the fire using extinguishers, and/or hose,
ONLY if it is small and not between you and an exit.

3. The FIRE EMERGENCY OFFICER, as indicated
below, will assume control of building evacuation
procedures.

BUILDING EVACUATION PROCEDURES

(Insert brief details of evacuation requirements)

1.

2.

3.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989
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SECTION 11 ANNEXE E 2
CONSIGNES EN CAS D'INCENDIE

MODÈLE

CONSIGNES EN CAS D'INCENDIE

ÉDIFICE:

ADRESSE:

AUX MEMBRES DU PERSONNEL

1. Si vous découvrez un FEU, sentez une odeur de
fumée ou de gaz, avertissez les personnes qui se
trouvent à proximité en actionnant l'avertisseur d'in-
cendie et évacuez les lieux. Une fois en sûreté, donnez
l'alarme par téléphone (inscrire ici le bureau à appeler,
le poste ou le numéro de téléphone.).

2. Essayez d'éteindre le feu à l'aide d'extincteurs
portatifs ou de tuyaux d'incendie si le feu est petit et qu'il,
ne vous bloque pas l'accès à la sortie.

3. L'AGENT DE SECOURS s'occupera de l'évacu-
ation de l'édifice en suivant les procédures exposées ci-
après.

PROCÉDURES D'ÉVACUATION

(Résumez brièvement les mesures à prendre)

1.

2.

3.
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EXITS 

Familiarize yourself with your nearest exits. 

FIRE ALARM STATIONS 

Familiarize yourself with the locations of fire alarm 
stations. 

EXTINGUISHERS 

Familiarize yourself with the location of fire extinguish-
ers and fire hose in your area. 

SORTIES 

Vous devez savoir où se trouvent les sorties les plus 
proches. 

AVERTISSEURS D'INCENDIE 

Vous devez savoir où se trouvent les avertisseurs 
d'incendie les plus proches. 

EXTINCTEURS 

Vous devez savoir où se trouvent les extincteurs et les 
tuyaux d'incendie les plus proches 

FIRE PREVENTION 

Make a visual check of the area where you work daily 
and report any faulty conditions immediately to your 
FIRE EMERGENCY OFFICER. Faulty conditions 
would include: 

Portable fire extinguishers or installed fire hose 
inoperative; fire exits, passageways, and fire 
doors blocked or obstructed; emergency light-
ing units inoperative, or an accumulation of fire 
hazards. 

PRÉVENTION DES INCENDIES 

Faites une inspection de l'endroit où vous travaillez et 
signalez à l'agent de secours toute situation virtuelle-
ment dangereuse, notamment : 

Extincteurs portatifs, tuyaux d'incendie défec-
tueux ou obstrués; accumulation de matériaux 
ou de produits combustibles; sorties d'ur-
gence, couloirs, portes 'coupe-feu bloquées ou 
obstrues; ou défaillance du système 
d'éclairage d'urgence. 
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FIRE EMERGENCY OFFICER 	 AGENT DE SECOURS 

The designated FIRE EMERGENCY OFFICER for this 	AGENT DE SECOURS désigné pour ce secteur : 
area is: 

Position Title 	 Titre du poste 

Phone Number 	 Numéro de téléphone 

.ALTERNATE: 	 REMPLAÇANT : 

Position Title 	 Titre du poste 

Phone Number 	 Numéro de téléphone 

Director (Institution) 	 Directeur (établissement) 
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SECTION 11 ANNEX F
FIRE COMMISSIONER OF CANADA

ENGINEERING STANDARDS

ADMINISTRATION

Manuel sur la sécurité-incendie
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SECTION 11 ANNEXE F
COMMISSAIRE FÉDÉRAL

DES INCENDIES -NORMES
TECHNIQUES

ADMINISTRATION

11 - Investigating and Reporting of Fires,
August 1982

12 - Design and Construction, June 1982

14 - Fire Emergency Organization, May 1983

BUILDING CONSTRUCTION AND OCCUPANCY

301 - Construction Operations, June 1982

302 - Welding and Cutting, June 1982

310 (M) - Computer Systems, November 1979

311 (M) - Record Storage, May 1979

343 - Correctional Institutions, August 1985

371 - Grain Elevlators,January 1978

373 - Piers and Wharves, April 1985

374 (M) - General Storage, March 1977

FIRE PROTECTION EQUIPMENT

401 (M) - Fire Extinguishers, November 1976,
Section 401.3 only

403 (M) - Standard for Sprinkler Systems, February
1985

410 (M) - Fire Alarm Systems, October 1979

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989

11 - Enquête et rapports d'incendie, août 1982

12 - Travaux de conception et de construction,
juin 1982

14 - Organisme de secours en cas d'incendie,
mai 1983

CONSTRUCTION ET OCCUPATION DES
IMMEUBLES

301 - Travaux de construction, juin 1982

302 - Soudage et découpage, mai 1976

310 (M) - Systèmes d'ordinateurs, novembre 1979

311 (M) - Entreposage des documents, mai 1979

343 - Établissements correctionnels

371 (M) - Élévateurs à grain, janvier 1978

373 - Norme sur les jetées et quais, avril 1985

374 (M) - Entreposage général, mars 1977

MATÉRIEL DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE

401 (M) - Extincteurs portatifs novembre 1976,
article 401-3 seulement

403 (M) - Installation d'extinction automatique à
eau, février 1985

410 (M) - Système d'avertisseurs d'incendie,
octobre 1979
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SECTION 11 -ANNEX G
REQUIRED REPORTS

NOTE: To assist Units in ensuring that identi-
fied fire safety program elements are monitored
as required by the Canada Labour Code, C.D.
345 - Fire Safety, and Treasury Board Circular
1987-33, Fire Protection Services, the follow-
ing table is presented. Where appropriate,
suggested sample report forms are referenced.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989
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SECTION 11- ANNEXE G
RAPPORTS REQUIS

NOTA : Vous trouverez ci-après un tableau qui
aidera les unités à s'assurer que les éléments
de programme de sécurité-incendie sont
contrôlés conformément au Code canadien du
travail, à la D.C. 345 - Sécurité-incendie et à la
circulaire du Conseil du trésor 1987-33, Serv-
ice de protection contre les incendies.
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LC 
CSC 

T.B. circ. 1987-33 
F.C.11 
C.D. 345 

Fire Report 
(Minor) 

Fire Report 
(Major) 

Fire Casualty 
Report 

CSC - RHQ - NHQ C.D. 345 
LC 	 T.B. Circ. 1987-33 

T.B. Circ. 1987-33 
F.C. — 11 
C.D.345 

LC 
CSC 

Response Report 	LC 
(False Alarms, etc.) 	CSC 

T.B. Ciro. 1987-33 
F.C. — 11 
C.D. 345 

monthly 
summary 
25 day of 
end of quarter 

LC 
RHQ 
LC, NHO 

Annex "H" 

Annex "I" 

1. Institutional 

2. Regional 

• 
•CSC FIRE SAFETY PROCEDURES MANUAL 

SECTION 11 - ANNEX G REQUIRED REPORTS 

FORM SUBJECT AGENCY AUTHORITY COMPLETED BY 	SEND TO 	WITHIN FOLLOW-UP 
TIME 

LAB 767 	• 
plus Annex A-2 

Telephone followed 
by LAB 767 
plus Annex A-2 

Telephone followed 
By telex and 
LAB 767 

Response Report 
Annex "C" 
Quarterly Summary 

Institution 

Institution 

Institution 

Institution 

Region 

LC 
RHQ 

RHQ, NHQ 	24 hours 
LC 	 14 days 
RHQ, NHQ 

LC 	 immediately 
RHQ, NHQ 	14 days 

As necessary 

As necessary 

As necessary 

As necessary 

Quarterly 

14 days 

Until corrected Fire Hazard Exception CSC 
Report 

Fire Safety Inspection CSC 
(Internal) — Quarterly 
Summary 

C.D 345 

C.D. 345 
C.O.S.H. Regs. 

Bldg./Area Fire 
Emergency Officer 

Institutional 	immediately 	• 
Fire Chief 

CSC 

LC 

CSC 

LC 
CSC 

Institution 

Region 

Institution 

Region 

Region 

Institution 

Fire Emergency 
Response 
Test Report 

Regional Fire Loss 
Analysis 

Labour Canada Fire/ 
Safety Inspection 
Progress Report 

C.D. 345 

C.O.S.H. Regs • 

C.D. 345 

C.O.S.H. Regs. 
T.B. circ. 1987-33 
C.D. 345 

Annex "J" 

Annex "K" 

Annex "L" 
or 
LAB Can "A.V.C." 

RHQ 

NHQ 

RHQ 
End of quarter 

NHQ 

NHQ 

LC 
RHQ 

14 days of 
end of quarter 

25 days of 
end of quarter 

14 days 

25 days of 
end of quarter 

25 days of end 
of quarter 

14 days or as 
required by 

LC 

Quarterly 

Quarterly 

Quarterly 

Quarter 

Quarterly 

Monthly until 
corrected 
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I Rapport d'incendie 
(incendie majeur) 

SCC - AR - 
AC - TC 
TC 

Circ. C.T. 1987-33 
TC 11 
D.C. 345 

D.C. 345 
Circ. C.T. 1987-33 
CFI-11 

TRAV 767 
et Annexe A-2 

Appel téléphonique 
et formulaire 
TRAV 767 plus 
l'Annexe A-2 

Établissement 	TC 
AR 

Établissement 	AR, AC 
TC 
AR, AC 

14 jours 

24 heures 
14 jours 

Rapport d'incendie 	TC 
(incendie mineur) 	SOC 

Rapport sur les 	TC 
victimes d'incendie 	SOC 

Circ. C.T. 1987-33 
CFI - 11 
D.C. 345 

Rapport sur la mise 
d'urgence en cas 
d'incendie 

Analyse régionale des 
pertes causées par 
les incendies 

Travail Canada 
Rapport d'inspection - 
rapport d'étape 

SCC 

TC 

SOC 

TC 
SOC 

Annexe "L" ou 
TRAV P.C.V. 

Établissement 	TC 
AR 

14 jours ou à 
la demande du 
TC 

• 	• 
MANUEL DE SÉCURITÉ-INCENDIE 

	

SECTION 11 - ANNEXE G 	RAPPORTS REQUIS  

ORGANISME 	TEXTES INVOQUÉS 	FORMULAIRES 	REMPLI PAR 	DESTINATAIRE DÉLAI SUJET SUIVI 

Au besoin 

Au besoin 

Appel téléphonique 	Établissement 	TC 
suivi d'un télex 	 AR, AC 
et du formulaire 
TRAV 767 

immédiatement 	Au besoin 
14 jours 

Rapport d'intervention TC 
(fausses alarmes,) 

Circ. C.T. 1987-33 
CFI - 11 
D.C. 345 

Rapport d'intervention 
— Annex "C" 
Résumé trimestriel 

Établissement 	TC, AR 
Région 	 AC 

TC 

Rapport mensuel Au besoin 
25 jours de la 
fin du trimestre 	trimestres 

SOC Rapport sur les 
situations présentant 
un risque d'incendie 

D.C. 345 	 Annexe "H" Responsable des 
secours de 
l'immeuble ou du 
secteur 

Responsable 
de la sécurité-
incendie 

immédiatement 	• Jusqu'à ce que 
la situation 
soit corrigée 

Inspections (internes) 	SOC 
Résumé trimestriel 

1. Établissement 
2. Région 

D.C. 345 	 Annexe "I" 	 Établissement 
R.C.H.S.T. 

AR 
AC 

D.C. 345 	 Annexe "J" 	 Établissement 	AR 
R.C.H.S.T. 

AC 

D.C. 345 	 Annexe "K" 	• Région 	 AC 

R.C.H.S.T. 
Circ. C.T. 1987-33 
D.C. 345 

14 jours de 	Tous les 
la fin du 	 trimestres 
trimestre 
25 jours de 	Tous les 
la fin du 	 trimestres 
trimestre 

14 jours de 	Tous les 
la fin du 	 trimestres 
trimestre 
25 jours de 	Tous les 
la fin du 	 trimestres 
trimestre 
25 jours de 	Tous les 
la fin du 	 trimestres 
trimestre 

Tous les mois 
jusqu'à ce que la 
situation soit 
corrigée 
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Fire Safety Procedures Manual
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Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SECTION Y1- ANNEX H
FIRE NA7A Rn EXCEPTION REPORT

•

INSTITUTION DATE

BLDG/AR EA/ROO M/OTH ER

TO

1. THE FOLLOWING CONDITIONS(S) WAS/WERE
NOTED DURING A FIRE HAZARD INSPECTION ON

2. THE FOLLOWING CORRECTIVE ACTION IS REQUIRED:

POSITION SIGNATURE

TO DATE

3. THE FOLLOWING CORRECTIVE ACTION HAS BEEN/IS BEING TAKEN (SPECIFY TARGET DATE)

POSITION SIGNATURE

DISTRIBUTION: 1st COPY: BLDG%AREA FIRE EMERGENCY OFFICER/ALTERNATEF-]

2nd COPY: ORIGINATOR El

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 11 H-1 Date et n° de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989



I
Fire Safety Procedures Manual
Correctional Service of Canada

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SECTION 11 - ANNEXE H
RAPPORT SUR LES SITUATIONS

PRÉSENTANT UN RISQUE D'INCENDIE

1 ÉTABLISSEMENT DATE

BATIMENT/SECTEUR/PIÈCE/AUTRE(S)

À

1. LORS D'UNE INSPECTION VISANT À DÉTERMINER LES RISQUES D'INCENDIE, MENÉE LE
-LES CONDITIONS SUIVANTES ONT ÈTÈ NOTÉES:

2. IL FAUT PRENDRE LES MESURES CORRECTIVES SUIVANTES:

TITRE DU POSTE SIGNATURE

À DATE

3. LES MESURES CORRECTIVES SUIVANTES ONT ÉTÉ PRISES OU LE SERONT BIENTÔT
(PRÈCISEZ À QUELLE DATE)

TITRE DU POSTE SIGNATURE

DIFFUSION: PREMIÈRE COPIE : AGENT DE SECOURS DE L'IMMEUBLE/DU SECTEUR OU AUTRE
PERSONNE q

DEUXIÈME COPIE : REQUÉRANT q

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 111-1-2 Date et n° de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989
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•
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Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

Fire Safety Procedures Manual 
Correctional Service of Canada 

SECTION 11-  ANNEX I 
FIRE SAFETY INSPECTIONS 

QUARTERLY SUMMARY 

FIRE SAFETY INSPECTIONS 
QUARTERLY SUMMARY 

INSTITUTION 	  QUARTER ENDING 	  

TO 	  DATE 	  

1. All buildings and areas on the Institution have been inspected in accordance with the recommendations of 
the Fire Safety Procedures Manual, Section 7, paragraph 4 and this Report is submitted in accordance with 
the recommendations of Section 7, paragraph 6. 

2. During the périod there were a total of 
actioned and progress is satisfactory. 

exceptions noted and reported. Of these 	 are being 

3. During the period, 	 remain outstanding and progress on corrective action is considered unsatisfactory 
and follow-up action is recommended. Copies of the relevant exception reports are attached. 

4. During the period, 	 special inspections were carried out in accordance with paragraphs 19 and 20 of 
Section 7. 	 exceptions were noted and corrected. 

5. RECOMMENDATIONS/COMMENTS: 

POSITION & SIGNATURE 	  DIRECTOR 	  

DISTRIBUTION: Chairman Safety CoMmittee D RHQ El Originator EJ 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 	111-1 	Date et n°de révision Rev.  00 , —  1 avril 1989 



Fire Safety Procedures Manual Manuel sur la sêcurité-incendie
Correctional Service of Canada Service correctionnel du Canada

SECTION YY - ANNEXE I
INSPECTIONS

RÉSUMÉ TRIMESTRIELLE

INSPECTIONS
RÉSUMÉ TRIMESTRIELLE

ÉTABLISSEMENT TRIMESTRE PRENANT FIN LE

,q DATE

1. Tous le bâtiments et les secteurs de l'établissement ont été inspectés, conformément aux recommendations
du Manuel sur la sécurité-incendie, exposées au paragraphe 4 de la section 7, et le présent rapport est
soumis conformément aux recommandations du paragraphe 6 de la section 7.

2. Au cours du trimestre, on a relevé et signalé au total anomalies. Parmi celles-ci, fait (font)
l'objet de mesures correctives, et les progrès réalisés à cet égard sont satisfaisants.

3. Sur le nombre d'anomalies 'notées, n'est (ne sont) pas encore corrigée(s). La situation ne s'est pas
suffisament améliorée. Des mesures de suivi sont recommandés. On trouvera en annexe des copies des
rapports sur ces anomalies.

4. Au cours de la période, inspections ont été effectuées conformément aux paragraphes 19 et 20 de
la section 7. anomalies ont été notées et corrigées.

5. RECOMMENDATIONS/OBSERVATIONS :

TITRE DU POSTE SIGNATURE

DIFFUSION : Président du Comité de sécurité q AR q REQUÉRANT n

•
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Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

Fire Safety Procedures Manual 
Correctional Service of Canada 

SECTION 11 — ANNEX J 
FIRE EMERGENCY RESPONSE TEST REPORT 

FIRE EMERGENCY RESPONSE TEST REPORT 

INSTITUTION 

DATE 	 . TIME 	 AM/PM 

BLDG/AREA 	  

TEST DETAILS (NARRATIVE» 

IF EVACUATION CONDUCTED: NO OF OCCUPANTS 	• 

NUMBER OF STAFF 	  NUMBER OF CASUALTIES 	  

EVACUATION TIME 	  (MINS) ANY INCIDENTS? EXPLAIN: 

COMMENTS/RECOMMENDATIONS: 

SUPERVISOR OF TEST (POSITION) 	  SIGNATURE 	  

DISTRIBUTION: LC El RHQ D ORIGINATOR D. 

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 Date et n° de révision : Rev. 00 — 1 avril 1989 11J-1 



Fire Safety Procedures Manual I
I

Manuel sur ^la sécurité-incendie
Correctional Service of Canada Service correctionnel du Canada

SECTION YY - ANNEXE J
RAPPORT SUR LA MISE À L'ESSAI

DES MESURES D'URGENCES EN CAS D'INCENDIE

RAPPORT SUR LA MISE À L'ESSAI DES

MESURES D'URGENCES EN CAS D'INCENDIE

ÉTABLISSEMENT

DATE HEURE

BÂTIMENT/SECTEUR

DETAIL DE LA VÉRIFICATION ( FORME DESCRIPTIVE) :

S'IL Y A EU EVACUATION : NOMBRE D'OCCUPANTS

NOMBRE D'EMPLOYÉS NOMBRE DE VICTIMES

TEMPS D'ÉVACUATION (MINUTES) DES INCIDENTS SE SONT-ILS
PRODUITS? PRÉCISEZ:

OBSERVATIONS/RECOMMANDATIONS :

SURVEILLANT (TITRE DU POSTE) SIGNATURE

DIFFUSION : TC r] AR E] REQUÉRANT n

•

•
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Fire Safety Procedures Manual 
Correctional Service of Canada 

Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

SECTION 11—  ANNEX K 
REGIONAL FIRE LOSS ANALYSIS 

REGIONAL FIRE LOSS ANALYSIS 

REGION 	  QUARTER ENDING 	  

BLDG CONTENT TOTAL DEL ACC 

TOTALS 

• Page _of 	 
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Manuel sur la sécurité-incendie
Correctional Service of Canada Service correctionnel du Canada

•
SECTION 11- ANNEXE K

ANALYSE RÉGIONALE DES
PERTES CAUSÉES PAR LES INCENDIES

ANALYSE RÉGIONALE DES PERTES CAUSÉES PAR L'INCENDIE

RÉGION

ËMË

TRIMESTRE PRENANT FIN LE

...........................

EDIFICE I CONTENU I TOTAL DEL ACC
BLESS ENO

•

TOTAUX

Page _ de
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Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

Fire Safety Procedures Manual 
Correctional Service of Canada 

SECTION 11 — ANNEX L 
LABOUR CANADA FIRE AND/OR SAFETY INSPECTION 

PROGRESS REPORT 

• INSTITUTION 	  ORIGINAL REPORT DATE 	  

PROGRESS REPORT TO 	  DATE PAGE 	OF 

ITEM 	 DESCRIPTION 	 REMARK 

• 

POSITION 	SIGNATURE 	  

DIRECTOR 	  

Revision No. & Date: Rev. 00 — 01 April 1989 	11 L-1 	Date et n°de révision : Rev.  00-1 avril 1989 



Fire Safety Procedures Manual I
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Manuel sur la sécurité-inçendie
Correctional Service of Canada Service correctionnel du Canada

SECTION 11- ANNEXE L
TRAVAIL CANADA RAPPORT D'INSPECTION

RAPPORT D'ÉTAPE

.
ÉTABLISSEMENT DATE DU PREMIER RAPPORT

RAPPORT D'ÉTAPE A DATE PAGE DE

ÉLÉMENT DESCRIPTION OBSERVATIONS

TITRE DU POSTE SIGNATURE

DIRECTEUR

•
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Fire Safety Procedures Manual
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•
I

SECTION 11 ANNEX M
LABOUR CANADA FIRE AND/OR

SAFETY REPORT ADMINISTRATIVE
PROCED URE

1. ORIGINAL INSPECTION

- To Institution for action and reply to Labour
Canada.

2. Institution prepares Progress Report Form (See
Annex L) and covering memorandum and sends to
RHQ.

3. RHO sends

a) COPY - To NHQ/DEMPS/COFS for
information.

b) COPY- Circulate within RMTS Branch as
required for information - to CR file.

0c) COPY,-CirculatetootherRHQBranches as
required for information - to CR file.

4. All Progress Reports received from the Institution,
as well as any related correspondence, form part of the
original report:

a) Institution follows-up to RHO for action and
reply to Institution.

b) RHO sends follow-up to Labour Canada for
information.

c) RHO sends follow-up to NHQ/DEM PS/COFS
for information.

d) RHQ circulates within RMTS- Branch for
action/information - to local file.

e) RHQ circulates to other RHO Branches as re-
quired for action/information - to CR file.

is

Manuel sur la sécurité-incendie
Service correctionnel du Canada

SECTION 11 ANNEXE M
RAPPORT D'INSPECTION DE

SÉCURITÉ-INCENDIE
TRAVAIL CANADA

PROCÉDURE ADMINISTRATIVE

1. INSPECTION ORIGINALE

- À l'établissement pour suite à donner et
réponse à Travail Canada.

2. L'établissement prépare le rapport d'étape (voir
l'annexe L) et la note d'accompagnement et envoie le
tout à l'AR.

3. L'AR envoie

a) une COPIE à l'AC, au DPSIE, au CPIO.

b) une COPIE - aux ARST, au besoin, pour
information - au dossier du dépôt central.

C) une COPIE - aux autres directions de l'AR,
au besoin pour information - au dossier du
dépôt central.

4. ' Tous les rapports d'étape reçus de l'établisse-
ment et toute la correspondance connexe font partie du
rapport original :

a) L'établissement donne suite à l'AR pour que
des mesures soient prises et qu'une réponse
lui soit donnée.

b) L'AR donne un suivi à Travail Canada pour
information.

c) L'AR donne un suivi à l'AC, au DPSIE et au
CPIO pour information.

d) L'AR transmet les rapports aux ARST au
besoin, pour information ou suite à donner et
ces rapports sont ensuite versés dans un
dossier du dépôt central.

e) L'AR transmet les rapports aux autres direc-
tions de l'AR, au besoin, pour information ou
suite à donner et ces rapports sont ensuite
versés dans un dossier du dépôt central.

Revision No. & Date: Rev. 00 - 01 April 1989 11M_1 Date et n°de révision : Rév. 00 - 1 avril 1989



CCC'S  

DIRECTORS 

STAFF COLLEGES 

DIRECTORS 

• 	" 
WORK AND FORESTRY CAMPS 

DIRECTEURS 

PRÉPOSÉS AUX TRAVAUX 

DIRECTORS 

WORKS OFFICERS 

Manuel sur la sécurité-incendie 
Service correctionnel du Canada 

Fire Safety Procedures Manual 
Correctional Service of Canada 

SECTION 11 ANNEX N 
FIRE SAFETY PROCEDURE MANUAL 

DISTRIBUTION 

INSTITUTIONS 

WARDENS/DIRECTORS 

ASSISTANT WARDENS 

PLANT SUPERINTENDENTS 

ENGINEERING SUPERVISORS 

STAFF TRAINING OFFICERS 

FARM INSTITUTIONS 

DIRECTORS 

ADMINISTRATION AND SERVICES OFFICERS 

SECTION 11 ANNEXE N 
MANUEL SUR LA 

SÉCURITÉ-INCENDIE 
DISTRIBUTION 

ÉTABLISSEMENTS 

DIRECTEURS 

DIRECTEURS ADJOINTS 

RESPONSABLES DES INSTALLATIONS 

SUPERVISEURS - INGÉNIERIE 

AGENTS DE FORMATION 

ÉTABLISSEMENTS AGRICOLES 

DIRECTEURS 

AGENTS D'ADMINISTRATION ET DES SERVICES 

CCC 

DIRECTEURS 

COLLÈGES DU PERSONNEL 

DIRECTEURS 

CAMPS DE TRAVAIL ET CAMPS FORESTIERS 

RHQ'S 

DEPUTY COMMISSIONER 

REGIONAL EXECUTIVE OFFICERS 

REGIONAL MANAGERS 

REGIONAL CHIEFS ENGINEERING AND 
MAINTENANCE 

REGIONAL STORES 

REGIONAL LIBRARY 

AR 

SOUS-COMMISSAIRE 

DIRECTEURS EXÉCUTIFS RÉGIONAUX 

ADMINISTRATEURS RÉGIONAUX 

CHEFS RÉGIONAUX, INGINIERIE ET ENTRETIEN 

MAGASINS RÉGIONAUX 

BIBLIOTHÈQUE RÉGIONALE 
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